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INTRODUCTION

1. A sa 3eme seance pleni~re, le 21 septembre 1984, l'Assemblee g'nerale, sur la
recommandation du Bureau, a decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa
trente-neuvieme session une question intitulee "Rapport de la commission du droit
international sur les travaux de Ra trente-sixieme session" (point 130) y et de la
renvoyer a la Sixieme Commission.

2. La Sixieme Commission a examine la question' de sa 33eme a sa 47eme seance du
ler novembre au 15 novembre et a sa 65eme s6ance, le 7 decembre 1984~. A sa
6seme seance, le 7 decembre, elle a adopt' par consensus le projet de resolution
A/C. 6/39/L. 26, intitule "Rapport de la COmmission du droit international" dont elle
a recommdande l'adoption a l'Assemblee genera1e.

3. A sa 9geme seance plenierev le 13 decembre 1984, l'Assemb~ee 9~nerale a adopte
la resolution 39/85 recommandee par la Sixiame Commission. AU paragraphe 9 de
cette resolution, l'Assemb1ee a notamment prie le Secretaire general d'etab1ir et
de distribuer un resume thematique des d6bats consacres au rapport de la COl A la
trente-neuqieme session de l'Assemblee 96n~rale. Conformement a cette requ~te, le
Secretariat a etabli le present document qui contient le resume th~matique de ces
debats,.

4. Les representants a la Sixieme Commission ont aborde la question relative a un
"projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite" non
seu1ement au cours des debats sur le ~~int 130 (Rapport de la Commission du droit
international sur lea travaux de sa trente-s1xi~me se~sion), mais ausBi 10rs de
l'examen du point 125, intitule "projet de code des crimes contre la paix et la
securite de l'humanite". on a donc tenu compte: en etablissant la partie B du
present resume thematique, des vues sur la question exprimees a laSixieme
Commission lors de l'examen des points 130 et 125 lI.

5. A sa 3eme seance, le 25 septernbre 1984, la Slx1eme Commission a, sur
l'invitation du Presideht, observe une minute de silence en hommage a la m~moire de
M. Robert Q. Quentin-Baxter, membre et rapporteur special de la Commission du droit
international. A sa 35eme seance, le S novembre 1984, la Sixieme Commission a, sur
1 1 invitation du president, observe une minute 'de silence en hommage ~. la memoire de
M. Constantin A. Stavropoulos, membre de la COl. Le president, au nom de la
Sixieme Commission, et de nornbreux representants ont exprime leurs regrets et
deplore la perte, pour la communaute juridique internationa1ev de deux de ses
membres les plus actifs et les plus eminents. Ils ont presente leurs tressinc~tes

condoleances aux familles de M. Quentin-Baxter et de M. Stavropoulos.

6. Le 7 no c,l\bre 1984, le Conseil de securite et l'Assemb16e generale ont 6lu
cinq membres de la oour internationale de Justice, dont deux, MM. Jens Evensen et
Ni Zhengyu, etaient mernbres de la Commission du droit international. A la
37eme seance de la Sixieme commission, tenue le m@me jour, le President a f'licite
lea cinq juges qui venaient d'@tre elus. AU eours du debat sur le rapport de la .
Commission du droit international sur les travaux de sa trente-sixiemesession, de
nombreux representants ont felicit~ les deux mambres de la CDI qui venaient d'Otre
elus a la Cour internationale de Justice. I1s ont rappele les importantes
contributions apportees par M. Evensen e, M. Ni aUK travau~ de la comission du
droit international et leur ont adtease tous leurs voeux de su~c~s l la COur •
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RESUME THEM.~TIQUE

A. OBSERVATIONS GENERALES SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISS'ION
DU DROIT INTERNATIONAL ET SUR LE PROCESSUS DE CODIFICATION

7. Un certain nombre de representants ont 'felicite la Commission du droit
international pour la tache qU'elle avait adeomplie a sa trente-sixl~me session.
Les travaux realises etaient encourageants et temoignaient du souct "de la COl dE)
repondre aux exigences du monde actuel. Des 'progres sensibles avaient et' realises
et un travail utile avait,ete fait sur diverses questions inscrites au programme de
travail en cours de la cot, en depit I de leu~:·ca.r:actere complexe et delicate On a
constate avec satisfaction que les travaux concernant certains des sujets etudi's
par la COl semblaient sur le point d'abouti~. 11 etait donc essentiel de mettre la
COl en mesure de prendre en consideration les points de vue des Etats pour qu'elle
puisse Ilaborer des textes susceptibles de recueillir '1' accord de la communaute
internationale.

8. Certains representants ont estime qu.e let; activites de la COl etaient
~xtr@mement importantes car le developpement progressif et la codification du droit
international contribuai~nt sensiblement au raffermissement de la cooperation
pacifique entre les Eta~~ dotes de systemessociau~ differents. 11 a ete fait
reference a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'Article 13 de la Olarte des
Nations unies, et on a souligne l'importance politique de l'acti,rite de la COl et
le lien etroit qui existait entre la volonte politique des Etata de coop~rer entre
eUK et le renforcem~nt de l~ordre juridique international. on a sou119ne que la
Commission du droit international etait l'un des organes lea plus importants de
l'Or9an~sation des Nations unies, d'autant plus que d'autres organes etaient
deven~~~ mains efficaces en raison de la non-application des dispositions de la
Charte~ Le fait que ses travaux avaient toujours debauche sur un consensus tenant
compte de toutes les doctrines juridiques et politiquea ternoignait de sa valeur
pour la communa~te internationale.

~. La COl avait pour tache primoraiale, a-t-on souligne, de renforcer liefficacit6
du droit international. Elle devait adapter ses activites a l'etat actuel dee
relations internationales, contribuer a placer celles~ci toujours davantage sous
l'empire du droit international, unifier le contenu des regles existantes et
formuler avec clarte de nouvelles normes juridiques repondant aux exigences du
uonde moderne. Depuis l'elargissement de sa composition en 1982, la CDI etait
devenu un organe beaucvup plus representatif et elle etait mieux l m@me de
s'acquitter de sa tache dans l'inter@t de l'ensemble de la co~~unaute

internationale. 11 fallait esperer qU'elle jouerait un rale plus positif dens la
lutte pour la paix et le developpement. La COl a re9u des marques de gratitude
pour sa contribution precieuse a la codification et au developpement progressif du
droit international.

la. Certains representants ont souligne que la codification et le developpement
progressif du droit international constituaient une partie essentielle des
activites de l'Organisation des Nations uriies visant a maintenir la paix et la
securite internationales et ~ renforcer les relations pacifiques et la coop',at1on
entre les peuples. Les annees d'apr~s-guerre avaient montre que le respect absolu
par tous les Etats des principes'fondamentaux du droit international 'tait
indispensable si lIon YOulait instaurer la detente dans les relations
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internationa1ea, 'carter la menace d'une guerre nuc1'aire et temedier I l'actuelle
d'gradation du climat international, imputable l la politique des pays qui
agissaient en viol~tion flagrante des normes g'neralement accept'es du droit
international et:jes obligations conventionnelles.internationales.

11. Un representant a fait observer que ~e graQdes mutations avaient profondem~nt

marque l'envi~onn'Jllent dans lequel la nO~!Qe juridique etait appelee • prodl.lire sea .
. effets. L'adoptipn de la Chartedes Nati9ns Unies 8vait bouscule bien des valeurs
d'unordre juridique permissif et, malgre ~'attitude negative de certains milieux
traditionalistes l l'~ard de la prise en charge des realitea nouvelles" il etait
reconfortant d'observer que la CDI, faisan~ preuve d'un esprit de participation et
d'innovation, n'admettait a priori Ai tabQp dans la confrontation ·des id'es ni
resignation devant: '1a difficult'. On a rflPpele que le droit international tel, .<

qu'll avait et' mis au point et developpeN.lans le. pass' avait avantag' lese .pays
riches et puissants aux depens des pays plus pauvres et sans defense. un ensemble
de r~gles du droit international plus 'quilibr' exigeait une approcbe egale~nt
plUG ~gui1ibree et une plus large participation du tiers,monde l tous les stades·du
processus d'elaboration du droit international, depuis la' codification de la
pratique des Etats et le dQveloppement progressif du droit jusqu'l son application
effective pa~ lea instances judiciaires et arbitrales internationales.

12. Un representant a estime qu·a la veille du quaranti~me anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, il serait in~'ressant de dresser un bilan du r8le
joue par la COl et par la Sixieme Commission au sein de l'Organisation.Dans son
rapport de 1984 sur l'activite de l'Organisation (A/39/l),le Secr'tai(e g'n'ral
avait 80ulign' go'au cours des 40 dernieres annees, l'Organisation avait fait
progresser la codification du droit international plus qpe lion ne l'avait fait
pendant tous lea siecles precedents. La Sixieme Commission et la CDI pouvaient
s'enoJ:9ueillir d'avoir participe la ce processus mais il leur fallait encore
maintenir le rythme de leurs activites et la qualite de leurs resultats pour
contri~uer ainsi au prestige que l'Organisation des Nations Unies tout enti~re

pouvait avoir dans l'opinion pUblique. 11 faudrait constamm~nt s'efforcer, dans un
esprit d'ouverture, de rem'dier aux faibleases constat'es et de donner le maximum
d' ampleur aux anuSlior~tions possibles, tant dans lea objectifs que dans l.es
methodes de travail, car ce n'etait qu'ainsi~ comme l'avait encore dit le
Secretaire g'neral~ que l'Organisation se mon~rerait de nouveau capable de
s'adapter aux changements et continuerait a repondre aux espoirs de plus en plu,
grands de l'humanite. Le r8le de la Sixi~me Commission n'etait pas de reprendre.
dans le detail les travaux que la CDI accomplisaait avec une haute competence, mals
d'indiquer a celle-cl una orientation politique et d'apporter des reponses sussi
nettes que possible aux questions qu'elle lui posait sur des aujets particulierement
d'licats ayant des connotations po1itiques, lorsque lea travaux de la CDI sur ces
sUjets se trouvaient dans une impasse. L'opinion majoritaire de la Sixieme
Commission etait alors un facteur d'terminant qui permettait de debloquer la
situation.

13. Lea organes specialises de l'Organisation des Nations Unies, notamment la
Sixi~me Commission, ne devraient pas perdre de vue lea grands probl~mes que
posaient l'inter@t general des Etats et le r6le du droit international dans le
contr61e des ev'nements qui se produisaient dans le monde r'el. Ces organes
avaient avant tout le devoir de contribuer a l'edification d'un monde meilleur,
plus juste et plus sar en etablissant des regles garantissant la protection contre
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les abus et l'arrogance des plus forts. 11 y avait eu r~cemment des exemples de
reglement pacifique de differends grAce ~ l'intervention d'une tierce partie et a
l'application des regles du droit international. Ces exemples etaient
malheureusement trop rares et de nombreux autres differends attendaient taujours
d'@tre regles, entratnant des injustices et des souffrances humaines.

. ;')1

•
14. Dans sa declaration de c18ture, le President de la COl a souli.~ne que le rale
de la Sixieme Commission en tant qU'organe international unique et tres
representatif dans le domaine de l'edification du droit international devait @tre
evalue tant du !K>int de vue quantitatif que.~.~u point de vue qualitatif. 11 etait
important, a-t-il dit, de noter que le rapport de l~ CDI sur lea travaux de sa
session de 1984 avait fait l'objet de 75 in~erventions a la Sixieme commission et
que ce nombre e~eYe d'interventions temoigqait de l'inter@t que le~ Etats
attachaient aux travaux de la CDI et au pr9Cessus d'edi£ication du'droit ,au sein du
systeme des Nations Unies. Le fait 'que, sur ces 75 iriterventions,"36 avaient ete
faites par des representants de pays en developpement, meritait d'@tre souli9ne car
c'etait la preuve que ces pays prenaient tres au serieux le processus d'edification
du droit. Du point de vue qualitatif, les debats de la Sixieme commission sur le
rapport de la CDI avaient ~te d'une haute tenue intellectuelle et d'un niveau
technique eleve. . LA richesse des id~es et des suggestions presentees constituait
un atout precieux pour la poursuite destravaux de la COl. Le processus de
codification et de developpement du droit internationaltirait une impulsion
nouvelle des echanges fructueux entre les membres de la COl et les representants
des divers Etats, echanges qui permettaient de circonscrire les problemes
particuliers relatifs aUK princ~paux themes examines. 11 ne faisait aucun doute
que la CDI et ses rapporteurs speciaux tireraient grand profit de ces debats en
etudiant avec le plus grand soin lea comptes renaua et le resume thematique qui
seraient etablis par le Secretariat. L'eventail tres large des opinions a
concilier lors du processus multilateral d'edification et de codification du droit
au sein de l'Organisation des Nations Unies exigeait que la COl fasse preuve de
moderation et adopte une approche realiste pour l'etude des principales questions.

15. A la fin des travaux de la S1xieme commission a sa trente-neuvieme session, le
president de la Sixieme Commission a decla~e que les deliberations sur le
developpement progressif et la codifica~ion du droit international avaient ete
marquees par un niveau eleve, qui s'etait manifeste avec eclat lors de l'examen par
la Commission des rapports de la commission du droit international, de la CNUDCI et
des comites speciaux e: comites ad hoc. 11 a souli9ne que toutes les delegations
s'etaient efforcees de faire porter l'essentiel de leurs observations sur les
questions sur lesqualles les vues de la Sixieme Commission etaient indispensables
pour l'elaboration de principes directeurs~ la mise au point des manieres de
proceder ou l'acceptation d'articles specifiques etablis par les organes
subsidiaires de.l'Assemblee generale. Si la Commission du droit international et
d'autres organes axaient dans une large mesure leurs travaux sur les questions au
sujet desquelles la Sixieme commission devait fournir des directives juridiques ·et
politiques concretes, ces efforts s'en trouveraient confortes.
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B. PRQJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE
bE L'HUMANlTE

1. ~servations g~n~rales

16. plusieurs representants se sont d~clares s~tisfaits des progres realises par
la COl dans ses travaux sur le projet 4~ code des crimes contre la paix et la

,'securite de l'humanite. Les rapports efablis par le Rapporteur specialont fait
l'objet d'eloges. L+

17. plusieurs representants ont souli~n~ l'importance d'un code des crimes contre
la paix et la securite de l'humanit'.·~ls ont considere que l'elaboration d'un
code etait importante et particulierement opportune, eu egard notarrooent l la
situation internationale actuelle, caraoterisee par l'aggravation de la tension
internationale et l'accroissement du danger de guerre nucleaire ains1 que la
persistance de situa~ions explosives et tendues dans de nOmbreuses regions du
mondea 11 a ete dltqu'un tel code contribuerait au developpement et l
l'application plus stri,cte des principes et normas concernant la responsabilite des
Etats, des groupes et des individus. 11 constituerait egalement une garantie
supplementaire pour le renforcement de la paix et de la securite internationales.
La recente evolution de la situation dans le monde rendait un code des crimes plus
urgent que jamais, vu que des actes qualifies de crimes contre l'humanite dans le
Statut du Tribunal de Nuremberg avaient·ete commis dans diverses regions du mondeo
L'adoption d'un code des crimes contribuerait dans une large mesure a donner effet
au paragraphe 1 de l'Article premier de la Charte Qes Nations unies et faciliterait
la codification et le developpement progressifs du droit international. un certain
nombre de representants ont estime qU'un code des crimes contribuerait a
sauvegarder l'int~grit~ souveraine des petits et moyens pays. 11 a ~te egalement
dit qu'il serait sage de ne pas perdre de vue ce qui ~tait apparu a la COl en 1954,
l savoir que par les crimes contre la paix et la securit~ de l'humanite, il fallait
entendre des menaces exr@mement graves contre la communaute internationale et que
l'objectif d'un code des crimes etait de fournir a celle-ei les moyens de se
defendre contre de telles menaces. On a emis l'avis que l'elaboration d'un code
des crimes contre la paix et la securite de l'humanite comporterait un certain
nombre de difficultes, en raison particulierement de l'absence de toute
codification reelle du droit penal international a l'heue actuelle. TOutefois, on
a estime egalement que la question, tout en etant delicate et epineuse, pouvait
faire l'objet d'une codification et etait de nature a promouvoir les buts et
principes de la Charte des Nations Unies. 11 a ete dit qu'un instrument approprie
refl~tant un consensus l la COl aurait une force de persuasion morale considerable.

18. Certains representants ont d~clare que le code des crimes contre la ~aix et la
securite de l'humanite, dans sa conception originelle, portait la marque des
circonstances exceptionnelles au sortir de la deuxieme guerre mondiale. Depuis, la
~ituation internationale avait considerablement change, et ils ne voyaient pas bien
quels faits nouveaux rendaient urgente la reprise des debats sur ce sujet.
L'examen de la. question ne deboucherait probablement pas sur des resultats utiles
pour le developpement progreesif du droit international et pour la co~~unaute

internationale, et la COl pourrai~ consacrer plus utilement son temps a'd'autres
questions plus prometteuses inscrites a son ordre du jour. On a estime que les
Chartes de LOndres et de Tokyo et lea actions jUdiciaires qUi en avaient resulte
constituaient des realisations remarquables. L!element central de ces realisations
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etait un:~ribuna1 sans 1eque1 ces chartes n'auraient pas vu le jour. 11 existait
ega1ement l'entente voulue au niveau international. Ces elements ind~spensables
faisaient defaut dans le cas de la question a l'examen. S'il etait vrai qu'aucune
decision excluant l'idee d'un tribunal n'avait~et' prise, un grand nombre de'
dele9atfons semblaient estimer qU'il etait sag~ou qu'il etait possible d'envisager
un code des crimes sans la volonte au mains dtekaminer la questi9n d'Un tribunal.
par ailieurs, insister sur la poursuite des tiivaux relatifs a la question en
l'absence de l'entente internationale necessai~if:! risquait de nuire au'consensus qui
existait"en ce qui concernait les realisationsltdes ann~es 40. LOrsquEf les. travaux
'taient conduits avec si peu de rigueur que l'on s'exposait A transformer des
conclusions importantes sur le plan juridiqueV~n slogans politiques, si popul&ires
qu;ils puissent ~tre, le risque de detruire l~~ resultate acquis etait d'autant
plus grand et d'autant plus inquietant.

19. certains representants ont consider" que "la COl devrait accorder la priorit' a
ses travaux sur la questic~, d'autres o'ont pas et' de cet avis. , Certains
representants ont estiroe que la question du projet de code des crimea devrait
continuer a faire l'objet d'un pOint distinct de l'ordre du jour de la Sixieme
commission alors que d'autres representants ne voyaient pas pourquoi la Sixieme
Commission devrait l'examiner a part et non pas en mIme temps que les autres
questions A l'ordre du jour de la COl.

2. POrtee du projet de code des crimes : contenu ratione personae

20. plusieurs representants ont souscrit l la decision de la COl de consacrer
exclusivement ses efforts au stade actuel l la question de la responsabilite penale
des individus en laissant de cate pour l'heure celle d~ la responsabilite p~nale

des Etats. On a estime que la CDldevrait se bornerp'~ur l'instant A examiner lea
questions qui pr@taient le moins a controverse, et il a et~ dit que la
responsabl1itepenale des Etats etait une question Apropos de 1aquelle il y avait
d'importantes divergences d'opinions. on a egalement note que la responsabilite
penale de l'Etat ne pouvait obeir au m@me regime que la responsabilite penale des
individus, ne serait-ee que d~ ,point de vue de la sanction et des regles de
procedure.

21. Certains representants, estimant que la COl ne devrait pas examiner la
question de l~ responsabillte penale des Etats, ont consider' que le principe de l~

.reSponsabilite penale des Etats n'existait pas en droit international et qU'il
'tait contraire au principe de l'egalite souveraine des Etats.

22. un representant a juge que le fait que la COl se proposait, au stade actuel,
de limiter le conte"u ratione eersonae du projet de code A la responsabilite penale
des individus ·sans pr~jUdice dPun examen ulterieur de l'application eventuelle A
l'Etat de la notion de responsabilite penale internationale l la lumi~re des
Qpinions'qui [auraient] ete exprimees par les gouvernements· pouvait impliquer
qu'elle deciderait ulterieurement de ne pas traiter de la question de la
responsabilite penale des Etats. La COl aurait, a-t-on dit, dO prendre la decision
ferme de traiter cette quest~on A un stade ulterieur. Elle avait dejl trait' de
questions importantes concernant la responsabilite penale des Etats dans le cadre'
du projet d'articles'sur ~a respo~sabilite des Etats.. " .
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23. Un autre reR:esentant, souscrivant au point de vue selon lequel le principe de
la responsabili~e penale des Etats n'existait pas en droit international et 'talt

~ .,r; ~

contraire '.au pri.ricipe de l' egalite souveraine des Etats, a estime, toutefois, qu'11
etait possible d~ poser dans le projet de code tant la responsabilite
internationale s~~ciale des Etata que 1~~(responsabilit6 penale des individus po~r

des crimes contr~ la paix et la securit~,4e l'hqmanite. La responsabilite
internationale speciale des Etats pour ,~e tels crimes signifierait non ~eulement

,que lea Etats encourraient une responsa~ilit~ politique et materielle pour la
Perpetration de ces crimes mais egalemep~ qu'ils'seraient passibles d. sanctions.
La respons~bilite penale des individus ~~9nifierait que le~ individus cOMmettant de
tels crimes ne rel~veraient pas unique~pt des.tribunaux nationaux mais egalement
de tribunaux internationaux speciaux et Q~'ils seraient soumis aux normes du droit
international. .

24~ Un representant a declare que la CDI ne devait pas se sen~ir tenue par des
modeles classiques et' stereotypes lorsgu1elle envisagerait quelles sanctions
pourraient @tre appliquees A un Etat criminel. S'il n'etait pas possible
d'incarcerer un Etat, d'autres santions etaient envisageables. 11 suffirait
d'etablir qU'un Etat s'etait rendu coupable d'un crime international du moment que
les autres Etats auraient alors a assumer lea obligations enoncees aux alineas a),
b) et 9) du paragraphe 2 de l'artiole 14 du projet d'articles sur la responsabilite
des Etats (a savoir a) ne pas reconnattre comme legale la situation cr~ee par ledit
crime, b) ne prGter ni aide ni assistance a l'Etat qui a commis ce crime pour
maintenir la situation creee par ledit crime) et c) se joindre aux autres Etats
pour se pr@ter assistance mutuelle dans l'execution des obligations enoncees aUK
alineas a) et b»).

25. Un representant, se referant au point de vue selon lequel la responsabilite
des Etats pour des actes qualifies de crimes internationaux ne devrait 8tre
examinee que dans le cadre du projet d'articles sur la responsabilite des Etats, a
declare qu'il serait necessaire de definir la portee du projet de code des crimes
et celle du projet d'articles sur la responsabilite des Etats. on pourrait
envisager la poasibilite de surseoir A une telle definition jusqu'A ce que lea
progres realises dans l'examen de la question de la responsabilite des Etats aient
ete evalues. Une telle solution de compromis pourrait accelerer les travaux sur la
responsabilite des Etats, qui n'avanc;aient que'trop lentement,mais elle ne devrait
en aucun cas servir de pretexte pour differer indefiniment la question du projet de
code. La decision d~ la COl de consacrer a ce stade ses efforts exclusivement l ,la
responsabilite penale des individus n'allait pas a l'encontre d'un tel compromis.

26. Certains representants ont fait observer que le fait de limiter la portee du
projet de code a la responsabilite penale des individus amoindrirait la valeur du
code en tant gu'instrument de prevention et de dissuasion, et ne tiendrait pas
compte du developpement progressif du droit sur cette question au coure des
3D derni~tes annees. On a note que les implications de la notion de responsabllit'
penale d'un Etat n'etaient nullement irrealistes, et ne pas progresser dans ce
domaine revien~rait a codifier par omission l'impossibilite actuelle d'assurer le
plein respect des principes de la Charte et du droit international. Un
representant a estime gU'une relanion appropri'e avec le Chapitre VII de la Charte
serait un bon point de depart pour l'elaboration, dans le projet de code, d'une
section du projet de code reservee aUK sanctions, laquelle pourrait comprendre des
mesures d'ordre moral, politique et, au besoin, militaire et economique. En outr,e,
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des notions de droit penal cellee que la complicit', dOment adapt'es au statut
juridique d'un Etat, pouvaient @tre utiliaees lorsque la communaute internationale
cherchait a isoler un de ses membres responsable d'un crime international. 11 a
eta dit que l'atablissement d'un double regime de responsabilite serait la
meilleure fac;on de confarer cr~dibilite et efficacite au futur instrument.

3. POrtee du 2roje~ de coge des crimes : contenu ratione materia~

27. Plusieurs representants ont declare BOuscrire l la conclusion de la COl se10n
1aquelle taus les crimes internationaux ne pouvant @tre consideres comme des crimes
contre la paix et la securite de l'humanite, 11 convenait de ne retenir dans le
fut~r code que les crimes les plus gra~es. I1s etaient donc en faveur du contenu
minimum et non du'contenu maximum du projet de code.

28. Un representant a aou1eve la question de savoir comment on pouvait etabl!r la
distinction entre les crimes internationaux les plus graves et lea crimee mains
graves. on a suggere que la CDI pourrait peut-@tre commencer par etablir une liste
exhaustive de tous lea crimes pertinents et se prononcer ensuite sur la gravite de
chac:un d'euK.

29. Selon un representant, pour determiner quels e~aient les crimes internationaux
les plus graves, il fallait se referer tant a des criteres generaux qu'aux
conventions et declarations pertinentes et tenir compte notamment des elements
nouveaux decoulant du processus de decolonisation, de la necessite de proteger lea
droits de l'homme et du developpement du jus cogens.

30. Un representant Cl estime que des difficultes se presenteraient dans la pratique
lorsqu'on chercherait A distinguer entre, d'une part, les violations graves du
droit international devant @tle considerees comme des crimes internationaux et,
d'autre part, les violations graves du droit international devant @tre consid~rees

comme des crimes contre la paix et la s~curite de l'humanit'. L'~valuation de ce
qUi constituait une violation gra~e du droit international ou un crime contre la
paix et la securite de l'humanite etait tres SUbjective.

31. Selon certains repr~sentants, il n'y avait pas lieu de faire de distinction
entre les crimes contre la paix et les crimes contre la securite de l'humanite.
tes deux notions - paix et securite - allaient toujours de pair, comme l'avait
reconnu la Charte des Nations Unies. En fait, elles etaient liees de par leur
nature et il serait difficile de les distinguer clairement l'une de l'autre, de
toute maniere, l'incer@t a'une.telle distinction n'apparaissait pas clairement.

'*

32. un autre representant a estime que pour plus de clarte la CDI davrait preciser
la notion dt"humanite" ainsi que les facteurs POrtant specifiquement atteinte A la
paix et a la securite.

33. Un representant a fait observer qu'il semblait que la COl ait employe les
expressions "crime contre la paix et la securite de l'humanite", "crime contre
l'humanite" et "crime international" comma si elles etalent interchangeablea, elle
avait cependant reconnu que tous lea crimes internationaux n'etaient pas
necessairement dee crimes contre la pai~ et la aecurite de lthumanite. La demarche
consistant a opposer le "contenu minimum" et le "contenu maximum" risquait, a-t-on
declare,'d'impliquer que lea crin\es enumerea sous la rubrique "contenu min~mum"
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faiaaient deja l'objet d'un accord general. On pouvait se demander ai tous lea
crimes ottes comme faisant partie du "contenu minimum" avaient un rapport
suffisaroment etroit avec un comportement conaidere comme criminel en droit
international.

4. Methode a suivre pour l'elaboration du projet de code

34. Plusieurs representants ont indique qu'lls pensaient comme la COl a) que
celle-ci devrait commencer par etablir une liste'provisoire des crimes devant
tomber soua le coup du futur code, tout en ayant presente a l~esprit l'elabotation
d'une introduction qUi recapitulerait lea principes generaux se rapportant au~

crimea contre la paix et la securite de l'humaniteJ b) que le projet de code
de 1954 constituait une bonne base pour lea travauxfuturs (car il reposait sur les
principes consacres dans la Charte des Nations unies et les principes ayant preside
a l'etablissernent de~ Tribunaux de Nuremberg et de TOkyo) et que les crimes qui y
etaient enumeres devaient figurer dans la liste provisoire, sous reserve de
modifications de forme et de fond appropriees que la COl examinerait a un tade
ulterieurJ enfln c) s'agissant des crimes reconnus depuis 1954, qu'il y avait lieu
de faire un inventaire des instruments pertinents.

35. Un certain nombre de suggesti,ons ont ete presentees en ce qui concerne cet
inventaire. On a emis l'avis qU'il faudrait tenir compte de la Definition de
l'agression et de la Declaration relative aUK principes du droit international
touchant les relations ami~ales et la cooperation entre les Etats conformement l la
Charte des Nations unies. On a egalement indique qulil faudrait dans le chapitre
du projet de code oonsacre a la violation par les Etats de leurs obligations dans
le domaine du desarmement tenir compte des dispositions pertinentes d'instruments
tels que le Traite de 1963 interdisant les essais d'armes nucleaires dans
l'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau, le Traite de 1968
sur la non-proliferation des armes nucleairesJ le Traite de 1971 interdisant ds
placer des armes nucleaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond
des mers et des oceans ainsi que dans leur sous-sol, et la convention de 1972 sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruction. On a declare
que le projet de code devait egalement refleter les dispositions des instruments
internationaux qui developpaient les principes de la responsabilite penale des
individus pour les crimes de guerre et les crimes contre l'humanite, notamment la
Convention internationale de 1973 sur l'elimination et la repression du crime
d'apartheid, la Convention de 1968 sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanite et les Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions
de Geneva de 1949. .

36. Un representant a declare que la COl devait tenir dOment compte des r'sultats
obtenus grace au develo~pement progressif du droit international depuis
'l'elaboration du projet de code de 1954 et deva~t se garder de reprendre l"tude du
sUjet sans tenir compte de ce qUi avait deja ete fait.

37. Un representant a estime que le classement des crimes enumeres dans le projet
de 1954 au paragraphe 42 du rappOrt de la CDl (a savoir lea crimes portant atteinte
a la souverainete et A l'integrite territoriale d'un Etat, les crimes contre
l'humanite, et les actes commis en violation des lois et coutumes de la guerte),
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s'il nietait pas retenu dans le texte mSme du projet de code, pourrait au moins
etre repris dans l'introduction ou dans un preambule, etant entendu qU'il pourrait
etre necessaire d'ajouter de nouvelles categories.

38. Quelques representants ont estime que la COl avait eu tort de se consacrer
exclusivement a l'etablissement d'une liste d~e crimes au lieu d'elaborer une
introduction, comme l'Assemblee generale l'y ~vait invitee. pour que les travaux
de la COl debouchent sur des resultats utiles, il fallait, ont-ils dit, determiner
ce qui dans les faits constituait un "crime contre la paix et la securite ,de
l'humanite". A leur avis, la COl aurait dO d'abord etablir, m@me a titre
provisoire, des criteres dont la validite aurait pu etre testee au regard des
crimes dont l'inclusion dans la liste visee d~ns la resolution 38/132 du
19 decembre 1983 avait ete ou pourrait Stre proposee. Cette manie~e de proceder
aurait permis d'affiner ces criteres et en m@me temps d'evaluer III pertinence des
crimes ptoposes a la lumiere de criteres. Si une liste de crimes etait dressee
sans qu'il soit fait appel a des criteres soigneusement formules.sur la base du
droit international etabli, la notion de crime contre la paix et la securite de
l'humanite risquait de devenir un autre slogan pejoratif pratiquement depourvu de
contenu juridique precis.

39. Ces representants ont estime que le projet de code de 1954 avait le merite,
independamment des reserves qu'il avait suscitees par le passe, de contenir, aUK
articles premier, 3 et 4, les elements d'une definition generale. Ces dispositions
etablissaient au moins que les crimes contre la paix et la securite de l'humanite
etaient des crimes au regard du droit international, que les individus qui en
etaient responsables devaient etre punis, que si leurs auteurs avaient agi en
qualite de chef d'Etat ou de gouvernement, ils n'etaient pas pour autant exoneres
de toute responsabilite, et enfin que si une pelsonne accusee d'un de ces crimes
avait agi sur l'o~dre de son gouvernement ou d'un superieur hie~archique, sa
responsabilite au regard du droit international n'etait pas pour autant degagee si
elle avait eu la possibilite de ne pas se conformer ~ cet ordre. La COl aurait pu
a partir de ces elements formuler des criteres permettant de determiner quels
etaient les crimes contre la paix~et la securite de l'humanite. En l'absence de
tels criteres, l'etude "de la'matiere vivante", pour reprendre l'expression de
la COl, risquait de degenerer en un exercice non seulement abstrait mais egalement
vide de tout sens, l'elaboration d'une introduction a posteriori ne constituant
plus qu'une tentative d'autojustification.

40. Un representant a estime que la logique voulait que la CDI commence par
dresser une liste de crimes et qU'il serait premature, avant l'etablissement d'une
telle liste, de chercher a definir les criteres generaux sur lesquels il convenait
de se fonder pour determiner quels crimes devaient tomber sous le coup du futur
code. A son avis, i1 ne serait possible de rediger une introduction posant des
regles et des principes generaux qU'une fois qU'une tel1e liste aurait ete etablie.

41. Un representant a estime que pour elaborer l'introduction, la COl devrait se
fonder sur des criteres rationnels pour identifier les crimes lea plus graves et
determiner leurs consequences juridiques. '11 serait, selon lui, egalement
necessaire d'~xaminer de plus pres les causes de ces crimes et de les etudier de
maniere plus approfondie du point de vue qualitatif, toutefois, ces questions
devaient egalement @tre envisagees du point de vue de la solidarite de la
communau'te internationale qui etait tenue de prendre des sanctions contre tout Etat
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coupaDle d'un c~irne contre la paix et la securite de l'hurnanite. A son avis, il
fallait, sans toutefois etre tirnore, faire preuve de prudence pour l'etablissement
de la liste des crimes et combiner la methode deductive et la methode inductive.

58 Cornmentaires sur la question des crimes a inclure eventuellement
dans le proje~ de code deswcrimes

a) Commentaires s~r les crimes mentionn~s dans le rapport de la COl

42. Colonialisrne. Plusieurs representants ont ete d'avis qU'il faudrait mettre-davantage l'accent sur le crime de colonialisme et de neo-colonialisme, car il
etait dans bien des cas plus horrible et avait des effets plus cruels que
l'agression. Ne pas reconnaitre la realite serait, a-t-on dit, faire affront aux
peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine ~ui souffraient encore du fait de
ces pratiques honteuses. Certains representants, notant que ·le terme
"colonialisme" sernblait se soustraire a une definition faisant justice aux
mUltiples formes que pouvait revetir ce phenomene, ont-approuve l'emploi par le
Rapporteur special de l'expression "refus du droit a l'autodetermination" pour
viser le colonialisme et le neo-colonialisme. D'autres representants ant estime
inaoceptable de remplacer le terme "colonialisme" par des formules qui, a leur
avis, ne rendaient pas la portae veritable du phenomene. Le phenomene du
coloni.alisme et du neo-colonialisme, ont-ils dit, avait ete condamne dans

, d'innombrables instruments internationaux.

43. Selon certains representants, le terme "colonialisme" etait trop imprecis pour
servir de base a une legislation penale et n'etait en fait qu'un slogan politique•

.
44. Apartheid. Plusieurs representants ont mentionne l'apartheid qui, a leur
avis, devrait figurer dans la categorie des crimes contre l'humanite, etant donne
qu'il s'accompagnait de crimes tels que la violation du droit a la vie, le mauvais
traitement des prisonniers politiques, des detenus et des combattants de la
liberte, les deplacementsforces de populations et la discrimination raciale. Meme
si certains Etats n'etaient pas parties a la Convention internationale sur
l'elimination et la repression du crime d'apartheid, l'apartheid n'en etait pas
moins, ont-ils declare, un crime contre l'humanit~.

45. Un representant, apres avoir declare que certains orimes qui n'etaient pas
enumeres dans le projet de code de 1954 devraient etre pris en consideration dans
le nouveau projet de code, en particulier l'!partheid du fait qu'il etait erige en
systeme constitutionnel, a indique qu'il ne retenait pas pour autant l'idee
formulee par certains membres de la COl pour lesquelS le fait que la Convention
internationale sur l'elimination et la repression du crime d'apartheid n'avait pas
re;u l'adhesion de certains Etats n'enlevait pas a celle-oi la force qu'elle tenait
.du jus cogens car, si tel etait le cas, il faudrait s'assurer qu'un orime relevait
bien du jus cQ2ens pour pouvoir le faire figurer sur la liste des orimes. Sans
doute, tout orime revenant a violer le jUs cogens dans la mesure ob celui-ci avait
trait a la paix et a la securite devrait figurer sur cette liste, mais le .
jus cogens ne pouvait en l'ocour~ence que servir de guideJ il ne devait pas servir
de reference Obligatoire, ne serait-oe que parce qu'il etait notoirement difficile
d'etablit si une regIe relevait ou non du jUs oogens au sens de la norme imperative
du droit international general visee a l'article 53 de la Convention de vienne sur
le droit des traites.
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46. Certains representants ont egalement emis l'avis que ce n'etait pas parce
qu'il n'etait pratique que par un seul Etat que l'aeartheid n'etait pas un "orime
international".

47. utilisation de l'arme atomique. Plusieurs representants ont ete d'avis qU'un
code des crimes contre la paix et la seourite'de l'humanite ne pouvait pas rester
muet sur le probleme de l'utilisation de l'arme atomique qui etait la. plus horrible
et la plus inhumaine de toutes les armes et qUi faisait cou:ir un grave danger a
l'humanite. La guerre nucleaire avait ete definie comme le plus grave de.tous les
crimes dans de nombreux instruments, notamment la Declaration sur la prevention
d'une oatastrophe nuoleaire adoptee par l'Assemblee generale dans sa resolution
36/100 le 9 decembre 1981. La Declaration sur le droit des peuples a la paix, que
l'Assemblee gen~rale avait adoptee le 12 novembre 1984 dans sa resolution A/39/1l,
proolamait solennellement que les peuples de:,la Terre avaient un droit sacre a la
paix et ~ue la preservation de ce droit et la contribution a sa realisation
constituaient une obligation fondamentale pour chaque Etat. Dan~ cette mame
Declaration, un appal etait lance a tous lea Etats pour qu'ils oontribuent par tous
les moyens a preserver ce droit en adoptant des mesures approp~iees au niveau
international. L'lnterdiction expresse, dans le futur oode, de l'utilisation de
l'arme atomique constituerait, a-t-on dit, un grand pas dans catte direction en
dressant una barriere juridique qui dissuaderait le declenchement d'une guerre
nucleaire.

48. un representant, reconnaissant que les difficultes politiques ne devaient pas
faire obstacle a l'enonce d'une regle de l!ge ferenda, a rappele qu'au paragraphe 1
de sa resolution 38/75 du 15 decembre 1983, l'Assemblee generale avait condamne
resolument, sans reserve et a jamais la guerre nucleaire comme contraire a la
conscience et a la raison humaines, comme le crime le plus monstrueux contre les
peUPles et comme une atteinte au droit primordial de l'homme - le droit a la vie.

49. Un representant, estimant qU'il fallait bien adtnettre queen l'absence d'une
interdiction expresse, un acte ne pouvait pas @tre considere comme un crime au sens
de l'article 19 du projet d'articles sur la responaabilite des Etats et n'a~ait

donc pas sa place a ce stade dans la liste des crimes, a declare que l'inclusion de
l'utilisation de l'arme atomique dans cette liste ne pouvait @tre envisagee quia
condition de donner une interpr~tation large de toute la base juridique sur
laquelle reposait l'elaboration du projet de codes TOutefois, puisque la COl etait
en train d'elaborer un instrument international qui definirait les consequences
juridiques precises e~ graves de certains actes, des criteres rigoureux devaient
@tre utilises.

50. Selon un representant, il eta~t tres regrettable que la COl ne parvienne pas A
un accord sur l'inclusion de l'utilisation des armes nucleaires dans la liate des
crimes devant·tomber sous le coup du futur code, car celui-ci avait notamment pour
but d'offrir un important moyen juridique de pr&venir una catastrophe nucleaire.
L'utilisation des armes nucleaires" a-t-il declare, satisfaisait aUK criteres de la
gravite et du danger presente pour la communaute internationale dans son ensemble,
qui comptaient parmi les criteres A tetenir pour determiner si un crime devait
tomber sous le coup du futur code •. '
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51. Des repr~$entants ont estime que la question de l'utilisation des armes
nucleaires ne devait pas @tre traitee dans le code des crimes. A leur avis, la CDI
risquait d'entamer sa credibilite et son autorite en tant qu'organe juridique si
elle abordait un tel sujet. Lea questions de desarmement, y compris celle du
desarmement n~cleaire, etaient traitees a ia premiere COmmission de l'Assemblee
generale. Les.debats de cette Commission montraient a l'evidence la complexite de
ces questions et l'ampleur des diverg~nces de vues ·A leur sUjet. 11 serait

. irrealiste de penser qu'un consensus puisse appara£tre pour qualifier l'usage des
armes nuclcaires de crime contre la paix et la Securite de l'humanite. une telle
qualification rendrait la dissuasion inoperante et, par voie de consequence,
mettrait en danger la paix elle-m@me.1 par ai11eurs, i1 ne saurait @tre question de
reformuler le principe du non-recours ~ la force et son corollaire indispensable,
le droit de legitime defense. Un representant a declare que la reference vague qui
etait faite, aux paragraphes 54 a 57 du rapport de la CDI, a 1'utilisation de
l'arme atomique illustrait clairement les pr~blemes qui existaient. Comme la CDI

•l'avait souligner aucun traite n'interdisait l'utilisation de l'arrne atomique.
C'est done a juste titre que la CDI avait decide d'attendre des orientations plus
precises sur ce sujet, mais il etait surprenant, dans ca cas, que cette question
soit consideree comme faisant partie du "contenu minimum" du projet de code. La

•CDI commettrait une erreur de jugement si elle admettait que l'utilisation, m3me en
premier, des arrnes atomiques etait en elle-rn@me illegale.

'52. O'autres representants ne partageaientpas l'opini~n selon laquelle la CDI ne
devait pas s'~~cuper de la question de l'utilisation des armes atomiques sous
pretexte que d;autres instances l'examinaient deja. 1ls ne souscrivaient pas non
plus aux arguments invoquant l'effet dissuasif de ces armes et ne pouqaient
accepter l'opinion selon laquelle l'inclusion dans le projet de code de
disl?Ositions sp6cifiques cantre leur utilisation reviendrait a imPOserune
interdiction purement platonique qui n'emporterait pas l'adhesion, des Etats qui en
possedaient. L'absence d'un traite interdisant l'utilisation de ces armes ou
llargument selon lequel une telle interdict lea priverait de leur effet
dissuasif n~ saurait, a-t-on dit, justifier ~~~ le futur code passe sous silence la
question de l'utilisation des armes atomiques~

53. On a egalement dit que le code devrait eriger en crime contre la paiR et la
securite de l'humanite la propagande en faveur de la guerre nucleaire, m8me limitee.

54. Environnement. Des repreaentants ont declare que les atteintes graves ~

l'environnement devaient figurer dans la liste des crimes contre la paix et la
securite de l'humanite. On a relave que l'article 19 du projet d'articles sur la
responsabi1ite des Etats reconnaissait que, dans certaines circonstances, lea
atteintes gravee l l'environnement pouvaient @tre considerees comme un crime
international. L'une des raisons de l'interdiction partielle des essais d'armes
nuoleairas etait quills causaient de tres graves atteintes 1 l'environnement.

55. On a egalement fait valoir que les atteintes l l'environnement ne pourraient
toutes @tte considerees comme un crime contre la paix et la securi.te de 1 'humanittS,
et qulen fait, elles ne constituaient pas non plus toutea un crime international au
sens de l'article 19 du projet d~articles sur la responsabilite des Etats. On a
note qu'aux termes du paragraphe 3 d) de cet article, les atteintes a
l'environnement etaient considerees comme un crime international si elles
resultaient de la violation d'une obligation internationale et si cette obligation
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rev~tait une importance essentielle pour la sauvegarde de l'environne~ent. Ce
qu'il fallait determiner etait done si un crime au sens du paragraphe 3 d) de
l'article 19 devait ou non @tre considere comme un crime contre la paix et la"
s~curit' de l'humanit~. .

~ ~:. ";

56. Mercenariat. plusieurs representants ont",erstime que le mercenariat, dans la
t~,

mesure ou i1 visait a porter atteinte a la sou~¥rainete des Etats, a d~stab1~iser

des gouvernements, ou a combattre les mouvements de liberation nationale, etait un
crime contre la paix et la securite de l'humanite.

57. certains ~epresentants, ayant releve, que +a CDI utilisait le terme
"mercenariat" dans son rapport, ont indique q~!ils craignaient qU'en deoidant de
retenir ce terme, ,elle ne pr~juge des resultat$ des negociations en cours au sein
du Comite speci.al pour l'elaboration d'une convention internationale cpntre le
recrutement, l'utilisation, le financement et 'i' instruction de mercenaires. .
plusieurs representants ont declare que la CDI devrait attendre ~es resultats des
travaux du Comite special. On a ~n revanche releve que certains participants aux
travaux du comite special avaient emis l'avis que le mercenariat devait @tre
considere comme un crime contre la paix et la securite de l'humanite, mais que le
comite special n'etait pas l'instance approprieepour debattre de cette question,
puisque c'etait la COl qui en etait saisie.

58~ certains representants .ont ete d'avis que le crime de mercenariat devait @tre
inclus dans le projet de code, independamment des travaux du Comite special.

59. prise dwotage3~ violences contre des personnes jouissant d'une protection
internationale, 'detournement d'aeronefs. Certains representants ant estime que des
d~lits internationaux tels que la prise d'otages, la menace ou l'emploi de la force
contre des personnes jouissant d'une protection internationale, de graves
perturbations de l'ordre public de l'Etat de residence par un diplomate ou une
personne jouissant de la protection internationale, ou le detournement d'aeronefs,
pouvaient porter atteinte a la coexistence pacifique des Etats mais ne pouvaient
pas ere qualifies de crimes contre la paix et la securite de l'humanite, et ne
devaient donc pas @tre tnclus dans le projet de code.

60. un representant a declare que la prise' d'otages, le detournement d'aeronefs,
les violences sur des personnes jouissant de privilege!. et immunites diplomatiques
et la piraterie devaient ~tre mis sur le m@me pied. Tous ces actes avaient des
motivations politiques et etaient condamnes par le droit poS1tif ou le droit
coutumier, et il ne faisait aucun doute que leurs auteurs devaient @tre ch&ties.
Si la COl devait suivre la demarcne aeoptee dans le projet de 1954, ces actes ne
seraient retenus dans le nouveau projet que dans la mesure ou ils etaient commis ou
autorises par un ~tat. LeS actes commis par des individus n'agissant pas pour le
compte d'un Etat seraient traites conform~ment aUK dispositions des conventions
specifiqu~s en vigueur. En consequence, de l'avis de ce representant, la question
qui se posait etait de savoir s'i1 convenait de prevoir deux regimes differents
pour reprimer les m@mes crimes: l'un qUi serait applicable aux individus agissant
pour le compte d'un Etat et l'autre aux iridividus agisaant en leur nom propre. Il
p~nsait en p£incipe que deux regimes se justifieraient pour garantir la represssion
effective des actes commis au nom des Etats.

I ...

61. Ul
mentiol
dans II
~tait :
faire
nouvel
reexam
reva!r
defini

62. A
econom
notamm
ressou
vitaux
prerog

63. C
ne se
inclus
intert
affaiJ:
'exempj
vises

64. t
nouveJ
reali~

econoIl
s' etaj
et a

65. 1
quest:
plan'

66. (
de la
projei
d'un ]
Etat I
forcel
leur i

-coerc
par Ul
devoi,
L'art
encou.
contr,

",ii. ..__ .".~"",,- .'..........__~.~, __

.-

• j L" IIG • sac II lSi IN. ! am & , =



A/CN.4/L.382
FranCjtais
page 23

61. Un repres~ntant a souleve la question ~~._~~~oir si le nouveau projet devait
mentionner specifiquement les crimes qui dans le'projet de 1954 etaient englobes
dans le terme generique de terrorisme~ Si la 1iste des crimes elabores en 1954
etait maintenue - et il semb1ait que ce soit ce qU'avait decide la COl - on pouvait
faire valoir qU'i1 n'etait pas reellement necessaire de preciser ces crimes dans la
nouve11e liste; Si cependant la CDl adoptait une approche differente, il faudrait
reexaminer toute la question. ca representant a ajoute qu'il conviendrait de
revoir la liste' figurant dans le projet de 1954 avant de prendre une decision
definitive sur la question.

62. A9re~sion economique. Que1ques representants ont fait etat de l'agression
economique qu l i1s ont decrite comme un phenomene contemporain se traduisant
notamment par des atteintes au principe de la souverainete permanente sur les
ressources nature11es, l'intervention militaire directe pour la defense "d'interets
vitaux", et de mesures de coercition contre les gouvernements.qui exerCjtaient des
prerogativesinherentes a la souverainete - la nationalisation par exemple.

63. Certains representants ont exprime l'avis que la notion d'agression economique
ne se pretait pas a une definition juridique precise et ne devait donc pas ~tre

inc1use dans le futur code. On a en outre declare que le projet de code de 1954
interdisait deja d'utiliser des mesures economiques pour intervenir dans les
affaires intarieures des autres Etats. Des actes plus graves, consistant par
'exemple a s'emparer par la force des ressources naturelles d'un autre Etat, etaient
vises dans la Definition de l'agression adoptee en 1974.

64. Un representant a Qeclare que la question etait intimement liee a celle du
nouvel ordre economique international et qU'il serait premature, avant la
realisation de ce dernier, de creer une categorie de crimes de C&ractere
economique. A ce propos, il a rappele gu'en d'autres occasions sa delegation
s'etait prononcee contre certains aspects du nouvel or-dre economique international
et a signale que sa position n'avait pas change.

65. Un representant a declare que sa delegation reservait sa position sur la
question tant que le concept d'agression economique n'aurait pas ete defini sur le
plan jUridique.

66. Certains representants ont ete d'avis que la COl davrait commencer son examen
de la question de l'agression economique par le paragraphe 9 de l'article 2 du
projet de code de 1954 qui etait libelle comme suit : "Le fait, pour les autorites
d'un Etat, d'intervenir dans les affaires interieures ou exterieures d'un autre
Etat par des mesures de coercition d'ordre economique ou politique, en vue de
forcer sa decision et d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit". A
leur avis, les mesures d'ordre economique en question devenaient manifestement

,coercitives des lors qu'elles etaient la seule explication de l'attitude adoptee
par un Etat contre sa propre volonte. l1s ont ajoute que la Charte des droits et
devoirs economiques des Etats de 1974 interdisait egalement de tels aetes.
L'article 32 de la Charte stipulait que : "Aucun Etat ne peut recourir ni
encourager le recours a des mesures economiques, politiques ou autres pour
contraindre un autre Etat a lui sUbordonner l'exercice de ses droits s~uverains."
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67. Quelques represelltants ont estime que ces libelles etaient ambigus car, a leut
avis, on ne pouvait pas determiner clairement a quel moment lea mesures economiques
en question devenaient de la coercition.

68. Piraterie. On a exprime l'avis que la piraterie en haute mer, qiji etait un
crime au regard du droit international coutumier, ne risquait guere de constituer
une menace pour la paix et la securite de l'humanite si la zone dans l'aquelle elle
sevissait etait peu etendue, et qU'il ne fallait pas l'inclure dans la liste
provisoire des crimes que devait etablir la COl.

b) commentaires concexnant d'autres crimes susceptibles d'~tre inclus dans
la liste

69. un representant a estime que la propagande belliciste et l'incitation a la
haine entre les peuples devaient @tre expressement interdites car elles
constituaient une preparation psychologique pour la perpetration de crimes
internationaux graves.

70. un representant a declare que l'esclavage et la traite des esclaves devaient
tomber sous le coup du futur code.

71. De l'avis d'un repr~sentant, la torture devait aussi figurer dans le projet de
code.

72. Certains representants ont ete d'avis que le crime de genocide devait figurer
dans le projet de code en tant que crime contre l'humanite.

6. Question de l'application du futur code

73. Selon certains representants 6 un code des crimes contre la paix et la securite
de i'humanite ne suffirait pas en soi a assurer la paix et la securite, et i1
fallait donc etablir des mecanisme~ pour en faire appliquer les dispositions. Ce
serait certes une t8che difficile, "mais le developpement prog~essif du droit
international exigeait la mise en place des moyens necessaires pour en assurer
l'application.

74. DeS representants ont estime que la creation d'un tribunal penal international
etait necessaire. on a exprime l'avis qu~un tel tribunal devrait avoir egalement

. competence pour connaitre des demandes de reparation presentees par les victimes de
crimes internationaux ou leurs ~yants droit.

75. D'autres representants ont ete d'avi~ que la oreation d'un tribunal penal
international -.idee qui n'avait pas ete accueillie tres favorablement par le
passe - n'etait pas opportune dans l'etat actuel des relations internationales et
nletait pas conforme au principe de l~egalite souveraine des Etats.

76. Un repr.esentant a ete d'avis que la creation d'Ufi tribunal penal international
etait peu probable' dans un avenir previsibleJ en attendant, i1 ~ poutrait bien que

. les tentatives d~ codification du droit en la matiere fournissent une base
juridique fallacieuse aux vainqueurs pour imposer unilateralement leur justice aux
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vaincus, ou encore a un groupe d'Etats pour proceder a des condamnations politiques
contre un individu ou un groupe d'individus, en dehors des garanties d'une
procedure reguliere.

77. Quelques represe~tants ont estime que seuls les tribunaux nationaux devraient
en principe avoir competence pour connaitre des crimes tombant sous le coup du
futur code, bien que la possibilite de creer a l'avenir, si necessaire, un tribunal
penal tnternational ad hoc ne doive pas etre exclue a ce stade. On a exprime
l'opinion que s'il paraissait necessaire de creer une juridiction penale
internationale pour juger les individus ayant agi pour le compte d'un Etat
("les autorites d'un Etat" du projet de code de 1954), les individus dont les actes
n'etaient pas imputables a un Etat pouvaient etre juges par des tribunaux ~ationaux.

78 a On a declare que la prescription ne devait pas s'appliquer aux crimes qui
seraient retenus dans le code et que les jugements des tribunaux de Nuremberg et de

,Tokyo fourniraient res precedents necessaires.

79. On a indique qu'il y aurait lieu d'envisager des regles appropriees concernant
la juridiction, l'assistance judiciaire ~C l'extradition.

C. STATUT DU COURR:J:~:R DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOM?AGNEE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

1. Obser.vations generales

80. Les progres considerabIes realises sur ce sujet par la CDl a sa derniere
aession ont ete reconnus et apprecies. Les travaux et les rapports du Rapporteur
special, M. Alexander Yankov, ont egalement ete apprecies.

81. Les progres realises par la C~T avaient 6 a-t-on fait remarquer, ete accomplis
en cepit des difficultes rencontrees e~ des problemes restes sans solution tels que
les questions concernant l'immunite de juridiction du courrier diplomatique et
l'inviolabilite de la valise diplomatique. L~s projets d'articles adoptes
provisoirement constituaient une bonne base pour la poursuite des travaux sur le
sujet. De l'avis d'un representant, ~l etait encourageant de constater que la COl
avait pris conscience du probleme croissant'des abus et s'etait rendu compte que
des dispositions trop detaillees ou visant a octroyer de nouvelles immunites a la
valise ou au courrier risquaient de ne pas etre acceptees par les gouvernements.
La COl devait continuer a tenir compte en priorite de ces problemes. .De I'avis
d'un autre representant, le travail preliminaire etait desormais accompli et seules
des divergences d'ordre politique et philosophique faisaient obstacle au consensus.

82. Quelques representants ont souligne l'importance du sujet et la neoessite d'en
assurer la codification et le developpement progressif. Les courriers .
d.iplomatiques et lee valises diplomatiques, a-t-on dit, constituaient pour les
Etats l'un des principaux moyens de communication en ce qui concerne les questions
de politique etrangere. Le maintien de communications permanentes et libres entre
les Etats et leurs representants a l'etranger etait un des elements inalienables
des relations internationalea. Le\maintien de relations normales entre Etats
supposait que des conditions favorables a la remise de la valise diplomatique
soient garanties. L'importance de la question et les atteintes a l'inviolabilite
de la valise appelaient la mise au point et la codification d'urgence des principes
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regissant le statut du courrier et de la valise, questions qui n'etaient que
partiellement regroupees dans la Convention de Vienne de 1961 sur les rel~tions

diplomatiques et les autres traites multilateraux. L'importance qu~ rev@tait la
question etait une consequence directe de l"volution rapide de la fonction
diplomatique qui avait toujours ete consid4ree comme un moyen de communication
harrnonieuse entre les Etats, et qUi contribu~it au renforcement de la confiance
mutuelle et au reglement pacifique des differ_nds. TaUS les Etats,quels q~e

soient leurs systemes politique et social, avaient pris soin de proteger cette
fonction d'autant plus quia l'heure actuelLe.~es relations entre Etats prenaient de
l' ampleur et revetaient des formes aussi di~\~trsifiees que complexes. Le courrier
diplometique avait un r61e crucial a remplir et son statut requerait une protection
juridique plUS precise et plUs complete. oans l'hypothese ob le courrier ne serait
pas suffisamment protege, sa mission m@me serait entravee, ce qUi affecterait
gravement le bon fonctionnement des missions d1plomatiques et consulaires. Ainsi,
le courrier diplomatique devenait un facteur indispensable de l'exercice de la
fonction diplomatique et oonsulaire.

83. O'autres representants ont exprime des reserves quant a l'opportunite et A
l'utilite de la codification et du developpement progressif du droit international
concernant cette question dont tous les aspeots importants etaient deja couverts
par le droit des traites. une refonte desregles etait preferable a une
codification et a un developpement progressif du droit. La communaute
internationale devait s'inquieter non pas des insuffisances du droit en vigueur
mais du fait que les dispositions existantes n'etaient pas appliqueesu ce qUi
equivalait parfois Ades violations flagrantes du droit. 11 fallait que tous les
Etats respectent le,droit, et e~ particulier les dispositions qui prevoyaieot que
les valises diplomatiques devaient contenir uniquement des documents diplomatiques
et des articles destines a un'usage officiel. On avait accorde trop d'importance
et un rang de priorite trop eleve a ce sujet. O'autres sUjeta, touchant a la
preservation de la paix et de la securite internaticr.ales, etaient bien plUS
importants et meritaient d'@tre traite~ en priorite. Le projet d'articles a
l'etude n'etait pas reellement neoessaire compte tenu de la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatliques et de la COnvention de Vienne de 1963 BU,f:
les relations consulaire~. Les problemes relatlvement peu nombreux qUi s'etaient
poses au fil des annees concernaient generalement des abus, alors que le projet
d'articles non seulement ~e traitait pas des abus mais protegeait m@ma davantage
ceux qUi les comrnettaient. Le cadre juridique actuel, la COnvention de Vienne sur
les relations diplomatiques de 1961 notamment, n'etait pas insuffisant. 11 n'etait
ni necessaire ni urgent, semblait-il, d'elaborer une convention sp~ciale sur le,
statut juridique du courrier diplomatique et de la valise non accompagnee. Ce qui
importait davantage c'etait qu~.chaque Etat redouble d'efforts pour assurer le
respect des regles actuelles. Un representant a exprime des doutes ab sujet des
travaux deja accomplis tant en ce qUi concerne le foria que le temps qUi etait ainsi
distrait de l'etude de questions plUS importantes, telles que la responsabilite,des
Etats. La COl, a-t-on indique, devait se demander si le projet diarticles qu'elle
mettait au point beneficierait de l'~cceptation generale necessaire au succes de
toute entreprise de codification. Par le passe deja, diverses entreprises de
codification qui auraient pu constituer des contributions fort utilea au droit ,
international etaient resteea lettre morte parce que les Btats ne s'etaient pas ·
rendu compte suffisamment t6t que cer~ains elements ne seraient pas l long terme
g~neralement acceptables pour la communaute internationale et qu'ils eeraient QQRC
denues de toute valeur pratique.
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84. certainsrepresentants ne partageaient pas l'avis selon leq~el:les conventions
en vigueur sut les relations diplomatiques et consulaires rendaient. inutile un
nouve1'ef£ort de codification du sujet. La codification etait l'un"des principaux
moyens de garantir le respect des normes etablies, et les dispositipns pertineates
des instruments existants avaien~ un&portee tres generale, etaient dispersees dans
un grand nombre de conventions et avalent besoin d'@tre presentees sous une forme
pratique, en raison de l'importance du'sujet et des probl~mes concrets qui se
posaieri~. Bi~n que l'on ait exprime des doutes quant A l'opportunite de cette
entreprise de 'codification, celle-ci~portait sur un domaine des relations
juridiques dont l'importance etait telle qu'il n'etait pas possible de continuer ~

se contenter de l'etat assez peu satfsfaisant de la pratique etablie. Le droit
diplomatique ayant ete organise' et codifie dans quatre conventions internat~onales,

il etait devenu necessaire d'uniformiser les regles regissant les questions
pratiques. un regime clairement defini reglementant les droits applicables au
courrier et a la valise non accompagnee guiderait les Etats dans leurs relations.
certes des abus existaient et devaient ~tre elimines, mais les inter3ts des Etats
etalent primordiaux et devaient @tre proteges afin de sauvegarder leurs droits
souverains. .Quant a l'argument avance par certains representants, a savoir que des
instruments analogues n'avaient pae ete reconnus par tous les Etats et n'etaient
pas entres'en vigueur, il ne tenait pas comptedu fait que la Convention de Vienne
sur les relations consulaires de 1963 etait entree en vigueur bien que l'ensemble
de ses dispositions n'ait pas ete approuve par tous lee Etats.

85. Plusieurs representants, sans nier l'utilite d'une certaine codification du
sujet, ont toutefois conserve une attitude critique a l'egard du projet d'articles,
estimant que la COl etait trop entree dans le detail et avait aborde un trop grand
nombre de questions, en depit des efforts de simplification du Comite de
redaction. on a fait remarquer que l'intention initiale etait de reunir dans un
instrument unique les regles figurant dans divers instruments,il s'agissait done
d'una activite de regroupement plut6t que de codification ou de developpement
progressif du droit. Le Rapporteur special etait alle aU-dela d~ ce projet
initial, relativement modeste, et il avait effectue un travail de codification plUS
important que ce a ~Oi lion s'attendait. Une telle codification pouvait @tre
utile dans certaines conditions, mals il y avait lieu de se demander sail etait
prUdent a l'heure actuelle d'elaborer.un projet de convention qui, a tout le moins,
dohnait l'impression de renforcer les immunit's ou de les consolider et de les
etendre. Le present projet de la CDI risquait d'@tre trop detaille et d'une portee
trop large, ce que suffisait a prouver son grand nombre d'artic1es. Beaucoup
d'articles etaient en outre analogues ~ ceux des Conventions de Vienne de 1961 et
de 1963 sur les relations diplomatiques et consu1aires. La CDr devait redoubler
d'efforts pour limiter la portee du projet. La formulation de dispositions
acceptables exigeait que lion reflechisse aux priorites de la communaute
internationa1e et a la credibilite que chaque Etat pouvait accorder aux intentionS,
motifs et activites d'autres Etats. Le projet d'articles ne devait pas aller
aU~dela des parametres de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diPl~~Qtiques et de la convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires.
La CDI d,~ait s'abstenir de produire une nouvelle serie de normes qui ou~riraient
de nOUV4aux champs de discussion au lieu d'unifier les elements qui constituaient
deja Uhe pratique acceptable. Le\desir d'entrer dans les details semblait rendre
l'examen et l'adoption definitive du projet plUS difficiles. La longueur du texte
jouait contre sa mise en oeuvre dans la pratique.
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86. L'objectif principal de la COl, a-t-on fait observer, devait @tre de regrouper
en un eeul instrument lea r~gles existantes du droit international relatives au
c::ourrier diplomatique et. l la valise diplomatique, en rendant ces r~91es plus
pr'cises, le cas echeant. L'attention devait se potter principalemeht sur la
valise pu1sque la courr1er n"tait que le moyen employ' par les gouvernements pour
convoyer celle-oi. Lea abuspossibles des pr:[vil~es et immunit~sdu courrier ne
devaient pas passer au premier plan. 11 conve~ait ausst de reconnattte que
certains gouvernements n t etaient pas en faveur·· d' une plus grande extehsion des
privileges et immunites, ou de quoi que ce soit qui pourrait @tre per~u comme tel.
La COl ne devait done pas essayer d'elabOrer un projet de convention qUi ferait
concurrence aUK conventions de Vienna de 1961 ~t de 1963 sur les relations
diplomatiques et sur les relations consulaires, elle devait adopter une approche
plus prudente et raccourcir considerablement le projet d'articles, ce qui
augmenterait peut-3tre ses chances d'Atre accept'. Lea abus croissants de l'usage
de la valise diplomatique faisaient mettre en doute le principe de
l'inviolabilite. Le projet d'articles devait donc conteni! des dispositions
adequates sur la prevention des abus si lion voulait que les travaux de la COl ne
rel~vent pas du simple academisme. Le projet d'articles sous sa forme actuelle
etait si detaill' et etendu qU'on en retirait l'impression que les valises etaient
toutes accompagnees et que les courriers sejournaient longtemps dans certains
endroits. Le projet d'articles ne refletait pas la pratique actuelle et allait
au-dell des regimes etablis par ~es COnventions de Vienne de 1961 ou 1963. Les
regimes et les pratiques en la mati~re devaient @tre adaptes en consequence, de
mani~re notamment l e~ablir un equilibre entre les inter@ts de tous les Etats
concerne,s.

87. Un certain nombre de repr'sentants ont appuy~ l'idee selon laquelle le projet
d'articles devait 3tre applicable a tous les types de courrier et de valise.
L'adoption d'un regime uniforme en ce domaine permettrait de reduire les
incertitudes. Lea conventions multilaterales pertinentes contenaient certes des
regles claires mais des difficultes po~vaient surgir de temps a autre, non pas
necessairement en raison d'abus mats a cause d'avis differents sur lea aspects
juridiques a'une situation donnee QU sur la portee, quant au fond, de la r~gle

juridique en question. ~l fa~la1t el~borer des regles fonctionnelles et non
dogmatiques pour favoriser le maintieu de relations amicales entre Etats. Limit~r,

la portae du projet d'articles DU courrier qiplomatique et a la valise diplomatique
au sens strict rendrait necessaire d'autres debats par la suite sur les autres
categories de courriers et de valises.

88. Certains repr'sentants ont estime que l'instrument envisage devrait porter sUr
le statut de tous les courriers et de toutes les valises utilisees a des fins .
officielles. Quelques representants ont exprime l'espoir que l'unification vise$'
de toutes les dispositions pertinentes ne servirait pas de pretexte pour accordet
un statut excessivement privilegie au courrier diplomatique. D'autres ont ete '
a'avis que toutes les valises ne devaient pas @tre traitees de la m@me mani~re que
lea valises diplomatiques, et que le texte a l'examen ne ~evait viser que le
courrier diplomatique stricto sensu et la valise diplomaCique non accompagnee par.
un courrier diplomatique a l'exclusion de toute autre categorie de valise, ·
not~nt la valise consulaire.
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89. Des representants ont souligne que lea courriers diplomatiques n'etaient pas,
des diplQmates.n~ des membres du personnel administratif et technique d'une missibn
speeiale. 11 valait done mieux ne pas se f~nder sur la convention de 1969 surles
missions specia~~s qui, apres 15 ans, n~etait toujours pas en vigueur, cequi
constituait une'mise en garde Qontre 1~9ctroi de privileges et d'immunites .
excessifs. La qualification d'agent ~e,l'Etat donnee au courrier diplomatique dans
le rappo~t de la, COl etait juste pour a peu pres n I importe quel fonctionnaire,. et ne
justifia~·t. pas l'octroi de privileges et, immunites. Les privileges et immunites
n'etaient pas d~s droits mats des exemptions juridiques speciales qui devaient @tre
justifiees par des raisons precises. La1CDI devait examiner a nouveau la tache du
courrier et limiter les privileges qui ~ui etaient accordes a ceux qui etaient
necessaires A l'accomplissement de eettet8che. Les faeilites a aceorder au
eourrier diplomatique, a-t-on fait obserqer, devaient @tre examinees cas par cas.
11 nly avait pas lieu d'assimiler systematiquement le courrier diplomatique soit a
un diplomate soit a un membre du personnel administratif et technique dlune mission
diplomatique pour en deduire certaines regles. La protection aceordee a un
courrier diplomatique avait pour but de faciliter la libre communication des
missions diplomatiques. Le critere a prendre en consideration etait un critere
fonctionnel, compte tenu en particulier du caractere temporaire de la mission du
courrier. "LeS regles posees sur ce point par la Convention de Vienne de 1961 ne
devaient pas Gtre modifiees. 11 s'agissait seulement, sans toucher aux textes en
vigueur, de rechercher des solutions aux problemes d'ordre pratique que les
dispositions existantes auraient omis de resoudre. S'il etait vrai que la pratique
consistant a employer et recevoir des documents confidentiels dans des valises
diplomatiques transportees par des courriers existait depuis longtemps et etait
d'une utilite indeniable, le courrier devait beneficier des immunites et privileges
necessaires au bon exercice de ses fonctions. Les necessites de la pratique
etaient l'element clef pour la determination des immunites et des privileC3es du
courrieE. Le courrier devait jouir des immunites et des privileges appropries dans
la mesure o~ 11 agissait dans l'accompl~ssement de ses fonctions officielles.

90. Un representant, precisant qU'il se pla9ait dans l'optique des pays du tiers
monde, a fait observer que le statut du coutrier de m@me que lea privileges,
immunites et facilites devant lui Stre accordes semblaient devoir ~tre dictes par
ses fonctions , a savoir lOexecution de sa tSphe qui consistait a prendre livraison
de la valise, a la convoyer et a l'apporter a destination. Un courrier qUin'etait
pas en meme temps un agent diplomatique ne pouvait jouir de son statut privilegie,
des immunites et de l'invi~labilite qui lui etaient conferes que ratione rnateriae
et non ratione personae. Lea Etats du tiers monde devaient decider avec le plus
grand soin de l'importanc~ relative des privileges et immunites ~ accorder au
cour.rier, lesquels devaient refleter la necessite pratique d' assurer en toute
s~curite le transport et la livraison de la valise, ainsi que le caractere
confidentiel des messages transmis par le courrier, sans imposer de difficultes ou
'cha~ges excessives aux Etats de reception et de .transit. 11 fallait parvenir a un
equilibre approprie dans ce domaine et mieux prendre en consideration les vues des
Etats du tiers monde, quelles qulen puissent @trela variete et les divergences.
La COl, a-t-on fait remarq~er, devait s'efforcer de presenter un projet d'articles
qui soit acceptable par une large majorite d'Etats. un grand nombre de petits pays
du tiers monde utilisaient tree rarement lea courriers diplomatiques speciaux et
'taient donc particulierement prudents et reticents lorsqu'il slagissait d'octroyer
des privileges et immunites excessifs aux courriers diplomatiques des autres Etats.

/ ... I
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91. Un autre representant a declare a propos de l'etendue des privileges et
immunites a accorder au courrier que s'il y avait controverse en la matiere
celle-ci ne pouvait veritablement porter que sur lea exemptions qui n'e~aient pas
visees dans la COnvention de Vienne sur les relations diplomatiques"de 1961. 11'. ('fallait que la CDI, pour decider si les propositions etaientacceptableai' recherche
si elles representaient la coutume correspondant a la pratique desCEtats ou si '
elles representaient l'orientation suivant laquelle il convenait d~ developper"
progressivement le droit. C'etait dans cet ~sprit souple et pragmatique qU'il .
convenait d'aborder en particulier la question des privileges relatifs au l~ement

temporaire et au moyen de transport utilisel~ 11 fallait aussi prendre garde au·· ,
fait que si un agent diplomatique accomplisaait les fonctions de courrier et s'il
lui etait accorde alots un statut different':de celui de i'agent diplomatique, la
mIme perso~ne jouirait de privileges plus du moins etendus Selon la fonctton
exercee. 11 y ~vait lieu de decider clairement, a-t-on ajoute, qU'au ca~ ou un' .
agent diplomatique assumait les fonctions d'un courrier, il beneficierait'des
privil~ges et iromunites qui lui etaient accordes en sa capacite d'agent
diplomatique. 11 convenait d'aborder le rale et les fonctions du courrier
diplomatique de maniere a renforcer les relations pacifiques et amical~s entre
l'Btat d'envoi et l'Etat de reception et a eviter les abus de privileges et
d'immunites. 11 fallait tenir compte de la nature temporaire des fonctions du'
courrier diplomatique, lequel n'effectuait dans les Etats de reception ou de
transit que de brefs sejours. on ne devait donc pas lui accorder des privileges'et
i~unites identiques a ceux des representants accredites aupres des gouvernements~
ces representants aya~t besoin de privileges et d'immunites pour de plus longues
ptSriodes.

92. Des representants ant 2stime qU'il existait a la CDI comme a la Sixieme .
COmmission unetendance nette a minimiser le r61e, et donc le statut juridique,'du
courrier diplomatique. on a dit que ce statut ne devait pas etre assimile a celu!
du personnel diplomatique, en raison du oaractere temporaire de la mission du .
courrier, et que l'inviolabilite de la ~rsonne devait etre, dans son cas, liee'~u

principe de la necessite fonctionnelleJ ces arguments etaient contestables dans'la
mesure ou i1s visaient a affaib~ir la protection juridique accordee au courrier'
diplomatique. Les travaux'relatifs au projet d'articles devaient tenir compte ae
l'importance des fonctions du courrier et ne pas perdre de vue que les privileges
et immunites etaient octroyes non pas dans l'interet de la personne, mais pourlui
permettre d'exercer ses fonctions officielles. Le caractere temporaire de la
mission du courrier ne devait pas servir de pretexte pour limiter arbitrairement
les garanties juridiques dont il devait beneficier dans lea Etats de reception et,
de.transit. Faire 'tat d'abus de la valise diplomatique ne conatituait pas un"
argument valable pour justi£ter ces restrictions. L'immunite du courrier:'
diplomatique 'tait un principe fondarnental et toute atteinte a ce principe dev~it
.tre expressement definie et limitee a des cas ou l'on avait de serieuses raisOns
de croire que le courrier avait abuse de la confiance de l'Etat de reception.

93. Pour plusieurs representants, la question de l'etendue des privileges et :.
immunites l accorder au courrier et celle du degre de protection a accorder a la
valise 'taient li'es a la necessite de realiser un equilibre entre lea interets'··de
l'Btat d'envoi et.ceux des Etats de reception et de transit. 11 importait ....
d"tablir un equilibre realiste entre .le principe de l'inviolabilite et celui &u
respect des lois et reglements d'un Etat. Les immunites n'a~aient pas pour but'
d' avantager des particuliers mais d' assurer l' exercice efficace des fonctions' .',
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diplomatiques. De nouvelles reglea juridiques en la matiere devaient @tre fond~ea

sur un equilibre aatisfaisant entre les inter@ts de l'Etat d'envoi, a. aavoir
maintenir le caractere confidentiel et la rap1dite des communications avec ses
missions A l'et(anger, et les inter~ts de l'Etac de reception .en ce qui Qoncerne sa
aecurite. 11 fallait aussi rechercher,un equilibre, a-t-on fait obse.rv~r, en~re la
necesaite de proteger la valise et la volonte de ne pas porter atteinte a la :
souverainete et A la securite de l'Etat de reception ou de l'Etat de transit~

•

94. un autre representant a souligne que le statut du courrie.r en tant gU'agent
officiel d'un gouvernement d~vait rester une consideration importante. C'est
pourquoi il etait d'avis que la rechercQe d'un equilibre qualitatif et quantitatif
entre lea deux elements de ce sUjet, a savoir le courrier diplomatique et l~ valise
diplomatique s'imposait tout autant que l'equilibre a instaurer pour ce qui etait
des interGta dea Etats dana chacune des. trois situations possibles dans lesquelles
ils pouvaient se trouver (celle d'Etat d'envoi, celle d'Etat de transit et celle
d'Etat de reception).

95. On a exprime l'avis que l'approc~e generale retenue Par le Rapporteur speoial
et dans lea projeta d'articlea provisoirement adoptea par la COl etablissait un
juste equiiibre entre lea inter@ts reapectifs des Etats d'envoi, de transit et de
reception, d'une part, et d'autre part, entre le rale et lea fonctions du courrier
diplomatique et l'etendue des immunitea qui lui etaient.accordees ainsi que lea .
garanties prevues pour la protection de l'inviolabilite de la valise diplomatique.

96. En ce qui concerne la forme que devrait prendre le futur instrument juridique
relatif au courrier diplomatique et a la valise diplomatique, des representants ont
mentionne un "instrument juridique international" ou un "instrument universel" ou
un "instrument juridique universel". O'autres ont parle a'un "instrument
juridique" ou d'un ensemble de regles juridiques obligatoires. un representant a
souli9ne que le projet d'articles devrait rev@tir la forme d'une convention et non
pas celle d'un protocole ou autre suppl'ment aux instruments existants. On a
egaiement exprime l'avis qu'il ne semblait pas urgent d'elaborer une convention
speciale en la matiere.

97. Certains representants ont indique que la structure de la part.ie du rapport <le
la' COl consacree au sujet devrait ~tre plUS simple. A leur aV.is, au lieu de sUivre
l'ordre chronologique dans lequel l'exarnen du sujet s'etait deroule a la COlt le
rapport devrait suivre l'ordre des articles et, pour chaque article, rendre compte
successivement de la presentation de son rapport par le Rapporteur special, des
observations de la COl sur cet expose, des reponses du Rapporteur special aces
observations, et du rapport du Qomite de redaction, le texte des articles
provisoirement adopt~s et lea commentaires y relatifs n'arrivant qU'en dernier.

98. En ce qui concerne les travaux futurs de la COI sur le sujet, plusieurs
representanta ont ete d'avis que celle-ei devait achever la premiere leoture du
projet C'articles a sa trente-septieme ou a sa trente-huiti~me session. Un
representant a estime que la CDI devrait terminer l'examen du sujet a sa prochaine

.' sessiont alors que d'autres ont exp~ime l'espoir que le projet d'articles pourrait
8tre acheve avant l'expiration du mandat en cours de la COl. Des representants ont
est~me que le sujet devait &tre examine par la COl a titre prioritaire en raison de
son importance et de son caractere universel ainsi que du besoin urgent d'un
reglement global et uniforme.
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2. Observations sur les projets d'articles adoetes erovisoirement par
la COl, les erojets dSarticles proposes ear le Raeeorteur special,
et un projet dSarticle renvoye par ,le Comite de redaction

99. Des observations orit ete faites sur les projets d'article suivants : 1, 4, 5,
6, 8, 9, 10, 11, 12,' 13, 14, 16, 17, 19 et 20 provisoirement adoptes par la COl,
les projets d'article 28 a 34 et 36 a 42 proposes par le Rapporteur special, et le
projet d'article 23 renvoye par le Comite de redaction.

105
ind
de
res:
res,

Article ler. Champ d'application

100. Un representant a declare qu'il semblait que le titre du projet d'article
soit un peu plus etroit que son contenu et que l'intitule suivant serait
preferable: "Projet d'article sur le statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique".

101. Un representant a estime que le projet d'article ler avait une portee trop
large et qu'il se pr@tait aUK abuse 11 dev£ait s'appliquer uniquement aUK
communications officielles entre l'Etat d'envoi et ses missions, postes consulaires
et delegations et non aUK communications entre missions, postes consulaires et
delegations eux-m@mes.

a) Projets d'articles adoptes provisoirement par la Commission du droit
international

Titre

106.
dial
dial
riel

107.
ete
12 E

poUI

l ' if
jusc,
decJ
le r
n I et
dSal
caul

Article 4. Liberte des communications officielles

102. Un representant a juge que le projet d'article 4 ne devrait pas disposer que 108.
l'Etat de reception est tenu d'assurer la liberte des communications officielles de main
l'Etat d'envoi, cette question etant dej~ traitee dans des conventions telles que l'Et
la COnvention de 1961 sur les relations diplomatiques, la convention de 1963 sur
lee relations consulair~~, la Convention de 1969 sur les missions speciales et la
COnvention de 1975 sur la repr~sentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales de caractere universel. Le projet d'artic1e devrait 109.
traiter seulement de la question de la protection des communications officiel1es et d'ar
ne pas toucher a la liberte desdites communications. audi

Article 5. Devoir de respeoter lea lois et reg1ements de l'Etat
de reception et de l'Etat de transit

103. Un representant a estime que la derniere phrase du paragraphe 2 du projet
d'article 5 qui imposait au courrier diplomatique l'ob1igation de ne pas s'ingerer
dans lea affaires interieures de l'Etat de reception ou de l'Etat de transit etait
euperflue et devait donc 8tre supprimee. .

.
Article 6. Non-discrimination et'reciRrocite

104. Un representant a emis l'avis que l'a1inea b) du paragraphe 2 du projet
'd'article 6 llmitait la liberte contractuelle des Eeats d'une maniere injustifiee
et qu'il devait Atresupprime.
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110.
sati

111.
proj
ne d
pren



A/CN.4!L.382
Franc;ais
page ~3

[Articles 8 et 9]

.e

105. Un representant s'est demande si les projets d'articles 8 et 9 etaient
indispensables, ou s'ils ne devraient pas simplement indiquer qU'a moins que l'Etat
de reception n'y consente, le courrier diplomatique ne devait ~tre ni un
ressortissant de cet Etat, ni, sauf s'il etait ressortissant de l'Etat d'envoi, un
resident permanent de l'Etat de reception •

Article 3. Nomination du courrier diplomatique

106. Un representant a estime qu'i1 y avait une contradiction entre le projet
d'article 8 et la definition du "courrier diplomatique" donnee au projet
d'article 3. Un autre representant a juge que le projet d'article 8 n'ajoutait
rien au projet d'article 3.

107. Un autre representant a considere que le projet d'article 8, tel qU'il avait
ete provisoirement adopte et compte tenu en particulier des projets d'article 11,
12 et 14, illustrait clairement les problemes auxquels on s'exposait en prenant
pour modele les conventions s~smentionnees. Ces projets d'article donnaient
l'impression que le courrier diplomatique, une fois nomme, restait en fonction
jusqu'a ce que l'Etat d'envoi mette fin a celle-ei ou que J.'Etat de reception le
declare persona non grata. lls supPOsaient egalement que l'Etat d'envoi communique
le nom du courrier a l'Etat de reception et m@me a l'Etat de transit, ce qui

es ~'etait pas le cas dans la pratique. Les projets d'articles, notamment le projet
d'article 11, ne tenaient pas dQment compte de la durae limitee des fonctions du
courrier diplomatique.

[Articles 9 a 12]

e 108. Un representant a estime que les projets d'arti~l~s 9 a 12 semb1aient
de rnaintenir un equilibre raisonnable entie les inter@ts et les preoccupations de

l'Etat d'envoi et de l'Etat de reception•
•

Article 9. Nationalite du courrier diplomatique

t 109. Un representant a juge que le libelle de la fin du paragraphe 2 du projet
et d'article 9 etait tree elastique et pouvait donner lieu a l'abus des droits enonces

audit paragraphe.

Article 10. Fonctions du courrier dielomatique

110. Un representant a estime que le projet d'article 10 etait tout a fait
satisfaisant.

r
t 111. Un autre representant a suggere d'ajouter le mot "Gxclusivement" dans le

projet d'article afin de faire apparattre clairement que le courrier diplomatique
ne devait jamais se voir confier d'autres fonotions que celles qui consistaient a
prendre sous sa garde, transporter et remettre la valise diplomatique.

/ ...
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Article 11. Fin des fonctions du courrier diplomatique

112. Un representant a releve l'absence dans le projet d'articles d'une
disposition concernant le debut des fonctions du courrier diplomatique.

113. un autre representant s'est interroge sur l'utilite du projet d'article
concernant la possibilite de mettre fin aux £onctions du courrier dipl~matique par
voie de nocification. Un telle notification, prevue a l'artic1e 43 de la
Con'!.'~ntion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, etait necessaire pour
les agents diplomatiques du fait du caractere permanent de leurs fonctions, mais il
n'en a11ait pas de m@me pour les courriers, dont les fonctions etaient temporaires
et les privileges et immunites de duree limitee. Cette question etait reglee par
les paragraphes 5 et. 6 de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 et
evoqu~e dans le projet d'article propose par le Rapporteur special.

114. Voir egalement les observations concernant le projet d'article 11 consignees
ci-dessus dans la partie relative a l'article 8.

Article 12. Courrier diplomatique declare persona non 9rata
ou non acceptable

115. un representant a estime que l'Etat de transit qui etait tenu d'accorder au
courrier diplomatique les m@mes privileges et immunites que ceux que l'Etat 4e
reception accordait a ce dernier, devrait egalement avoir le droit de declarer un
courrier diplomatique persona non grata.

llC. Un autre representant a estime que la COl devrait revoir le projet
dearticle 12 a la lumiere du projet d'article 14 provisoirement adopte et du erojet
d'article 39 presente par le Rapporteur special. 11 a fait observer qu'avant le
debut de la mission, le probleme pose p3r des courriers qui seraient
persQnnel1ement indesirables pourrait le plus souvent @tre regie par un refus de
visa, mais i1 faudrait resoudre la question de savoir comment un courrier declare
non acceptao1e en cours de mission pourrait remettre la valise diplomatique. Ce
representant a souscrit a l'observat1on consignee au paragraphe l47'du rapport de
la COl, selon laque11e le courrier devrait pouvoir mener sa tache a benne fin,
c'est-a.-dire remettre la valise entre les ~ains des repr'sentants de l'Etat d'envoi.

117. voir egalement lea observations sur le projet d'article 12 consignees
ci-dessus dans la partie relative aUK projets d'artic1e 8 et 14.

Article 13. Facilites_ 7

118. un representant seest felicite de la souplesse des dispositions du projet
d'article 13 qui ne stipulaient pas l'etendue ou la nature des facilites a accorder
au cpurrier.

.
119s un autre representant a juge que le paragraphe 1 du projet d'article 13 etait
inutile et que le paragraphe 2 a11ait troD loin.

120. un representant a emis des reserves &propos du paragraphe 2 du projet
d'article 13. Lea mats "sur demande" etaient a son avis obscura dans la mesure ou
l'on ne preciaait pas si la demande devait @tre faite par l'Etat d'envoi ou par le

I .. ··
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courrier. Traditionnellement, on attendait du courrier diplomatique qu'il resolve
lui-m8me tout probleme survenant au cours de ses deplacementsJ il se pouvait
neanmoins qu'il s'agisse d'un probleme si difficile que le courrier n'etait pas en
mesure de le resoudre lui-m@me. Ainsi, en cas de chang~ment de l'itineraire du
courrier, l'article 13 ne devrait s'appliquer que si le courrier etait contraint de
s'arr~ter dans un Etat de transit non prevu dans le plan de voyage originel, et
uniquem~nt si l'Etat d'envoi n'avait pas de mission accreditee aupres de l'Etat de
tr£.nsit.
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Article 14. Entree sur le territoire de l'Etat de reception
ou de l'Etat de transit

121. Un representant s'est demande si le projet d'article 14 n'allait pas trop
loin ell ca qui concerne les obligations imposees la l'Etat de transit, qui n'aurait
pas la possibilite, donnee la l'Etat de reception a l'article 12, de declarer un
coucrier. persona non grata ou non acceptable.

[Articles 16 et 17]

122. Certains representants ont emis des reserves concernant les suppressions et
les modifications touchant les projets d'article 16 et 17 qui reduisaient a un
minimum le statut du courrier. Une telle interpretation restrictive du critere de
la necessite fonctionnelle n'etait pas appropriee pour la protection du courrier et
de la valise.

Article 16. Protection et inviolabilite de la peraonne

123. Certains representants ont considere que le projet d'article 16 etait
satisfaisant dans la mesure ou i1 prevoyait une protection suffisante du courrier
diplomatique. ~ls ont done appuye la suppression du paragraphe 2 du projet
d'article presente par le Rapporteur s~cial (ancien proje't d'art1cle 20, reproduit
dans la note de bas de page 67/ figurant sous le paragraphe 81 du rapport de la
COl). L'attention a ete attiree sur la derniere phrase du paragraphe 5 du
commentaire au projet d'article.

I .. ·

126. On a propose, d'une part, de remplacer, dans la deuxieme phrase du projet
d'artic1e, le mot nil" par "le courrier diplomatique", et, d'autre part, d'~jouter

le membre de phrase "ou autre forme de restriction de sa liberte eersQnnella" a la
fin de la derniere phrase. Le projet d'article serait ainsi plus clair et le
projet d'article 23 ne serait plUS necessaireo

124. Un representant toutefois a estime qu'il faudrait reexaminer le texte de
l'article 16 et le commentaire y relatif en fonction des nombreuses declarations
dans lesquelles il avaitete dit notamment qu'un courrier n'etait pas un diplomate
ni un agent administratif ou technique.

[

I 125. Un autre representant a estime que le futur instrument juridique devrait
Il comporter des regles precises imposant aux Etats l'obligation de poursuivre et de
! punir les personnes responsables d'atteintes a la personne du courrier. Laversion
1 initiale du projet d'article presentee par le Rapporteur special etait Acet egard
! tout ,la fait satisfaisante.
!
!
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Article 19. E~emption de la fouille cor-porelle, des droits
de douane et de la visite douaniere
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129. Plusieurs representants ont fait observer que tant qu'il n'y aurait pas de
normes bien etablies permettant de definir un cas justifiant prima facie
l'inspection ou la perquisition du logement temPOraire du courrier diplomatique, le
paragraphe 3 du projet d'article 17 risquait de donner lieu a des abuse Le projet
d'article affaiblissait la garantie de l'immunite et rendait possible certaines
violations. Ces representants n'etaient disposes a approuver le texte du
paragraphe 3 qu'a condition que les reserves et les restrictions qu'il contenait ne
permettent en aucun cas de viol~r l'immunite du courrier et de la valise, de les
detenir' ou de les retarder. Il a ete egalement suggere de supprimer le
paragraphe 3.
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128. On a fait observer que ce projet d'article, qui allait pourtant fort loin,
omettait de preciser si la valise devait se trouver dans le logement temporaire.
Un autre representant a declare preferer une formulation plus equilibree du ptojet
d'article. Ce dernier se bornait a interdire aux agents de l'Etat de reception ou
de l'Etat de transit de penetrer dans le log~ment, temporaire (et allait peut-etre
trop loin a cet egard) sans preciser que ces Etats etaient egalement tenus de
proteger le logement temporaire contre toute intrusion. Le paragraphe 8 du
commentaire mentionnait certes cette derniere obligatiqn, mais ce n'etait pas
suffisant, et elle devait etre enoncee dans le projet d'article lUi-meme.

131. Un representant, qui etai~~avorable a la suppression de ces mots, a fait
observer que les diplomates etaient exemptes de la fouille corporelle effectuee par
les services de douane, et qu'il y aurait violation de ce privilege si un
dispositif electronique etait utilise sans le consentement du diplomate.Cependant
si, dans le cas des diplomates, l'exemption de l'exarnen de l~ personne par des
procedes electroniques ou mecaniques decoulait implicitement d~ la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, elle n'y etait pas expressement
prevue. En prevoyant expressement une telle exemption dans le cas du courtier, on
risquait done de remettre en question l'exemption implicitement reconnue aux
diplomates.

AL'tiCLj 17. Inviolabilite du logement temporaire

127. plusieurs repfGsentants ont estime que, compte tenu de l'inviolabilite de la
personne du courrier et des dispositions prop~sees pour la protection de la valise,
liinviolabilite du logement temporaire du courrier prevue dans le projet
d'article 17 n'etait pas necessaire. Ce projet d'article ne semblait pas non plus
repondre a une necessite fonctionnelle etant donne la courte duree des fonctions du
courrier.

130. Paragraphe 1. Plu~ieurs'representantsont estime que le paragraphe 1 du
projet d'article 19 etait satisfaisant, et ont appuye la suppression par la COl des
mots "y compris l'examen de la personne effectue a distance par des procedes
electroniques ou mecaniques" qui figuraient dans le projet d'article presente par
le Rapporteur special. Une telle disposition irait selon eux a l'encontre des

. mesures de securite adoptees par la plupart des Etats.
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132. 11 a ete estime que, bien que le probleme de la fouille personnelle du
courrier diplomatique, qui se posait essentiellement dans les aeroports, ne soit
pas eXJ?ressement evoque dans la COnvention de Vienne de 1961, l'inviolabilite
personnelle etait telle que les beneficiaires de celle-ci n'etaient pas tenus de se
soumettre A une telle fouille. En revancbe, le contr81e du courrier diplomatique,
mais non de la valise, par des procedes electroniques, etait possible. Le
paragraphe 1 paraissait donc acceptable, sous reserve qu'il soit bien precise que
le courrier ne pouvait pretendre Acette immunite que dans l'exercice de ses
fonctions.

133. D'autres representants ont emis des reserves au sujet du paragraphe 1. Un
representant, notant qu'on avait fait valoir que l'exemption qUi y etait prevue
decoulait du droit A l'inviolabilite de sa peraonne accorde A l'agent diplomatique
au paragraphe 5 de l'article 27 et A l'article 29 de la Convention de Vienne de
1961, a fait observer que cette derni~re ne precisait pas expressement que l'agent
diplomatique etait disp~nse de la fouille corporelle. 11 considerait que ne
serait-ce que pour des raisons de pure forme, il fallait que les dispositions
concernant le courrier diplomatique fassent exactement echo Acelles concernant
l'agent diplomatique, et que le droit a l'exemption de la fouille corporelle devait
se deduire'simplement du contexte. Un autre representant a pense que les
dispositions actuelles du paragraphe 1 n'etaient Pas justifiees en l'absence d'une
stipulation expresse ~ ce sujet dans la convention de Vienne de 1961 et qu'avec la
reserve que le courrier se soumette volontairement aux procedures techniques visant
a assurer la securite de l'aviation civile, le principe de l'inviolabilite de sa
personne paraissait bien regler cette situation.

134. paragraphes 2 et 3. Un representant a emis des doutes serieux sur la
necessit' des dispositions des paragraphes 2 et 3 du projet d'article 19.

135. Un'autre representant a estime qu'il y avait une contradiction entre le
paragraphe 2 et le paragraphe3. Le paragraphe 2 autorisait l'entree des objets
destines a l'usage personnel du courrier diplomatique importes dans son bagage
personnel, alors que le paragraphe 3 disposait que le bagage personnel du courrier
diplomatique etait exempt de l'inspection. Ainsi, en vertu du paragraphe 2 les
autorites competentes avaient le POuvoir de decider quels etaient les objets
destines Al'usage personnel du courrier et elles seraient habilitees a inspecter
le contenu de la valise diplomatique a cette fin. Cette inSPection reviendrait a
celle des effets personnels, interdite par le paragraphe 3.

136. Un representant, formulant une reserve similaire A celle qU'il avait faite a
propos du paragraphe 3 du projet d'article 17, a declare que tant qU'11 n'y aurait
pas de normes bien etablies permettant de definir un cas justifiant prima facie
l'inspection ou la perquis1tion du logement temporaire du courrier diplomatique, le
paragtaphe 3 du projet d'article 19 risquait de donner lieu a des abus. 11
preferait la formulation initiale proposee par le Rapporteur special (dans l'ancien
projet d'article 25)J toutefois il faudrait omettre les mots "motifs serieux".

137. Un autre representant, notant que le Rapporteur special, pour etablir.quels
devaien~ @tre lea privileges et immunites du courrier diplomatique, s'etait inspire
des privileges et immunites accordes aux membres du pereonnel administratif et
technique de la mission diplomatique suivant la Convention de Vienne de 1961, a
declare que si cette convention devait servir de modele, 11 ne fallait pas seen
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'carter. 'or, le paragraphe 3 du projet d'artlcle 19 prevoyait que le c~urrier
diplomatique serait exempt' de l'inspection de son bagage personnel alors que la
COnvention de Vienne de 1961 n'accordait pas une telle exemption au personnel
administratif et technique d'une mission diplomatiqu~~ Outre le fait qu'il n'etait
pas certain qu'un tel privilege rePOnde A une necess~te fonctionnelle, on pouvait
done objecter queen l'accordant au courrier diplomatique on s'ecartait du mod~le

'tabli. (on a releve queen vertu du paragraphe 2 de l'article 37 de la ~onvention

de Vienne de 1961, le personnel administratif et technique de la mission
ben'ficiait des privil~es et immunites specifies aux articles 29 l 35 et au
paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention. Le paragraphe 2 de l'article 36 de
la convention disposait que l'agent diplomatique etait exempt de l'inspection de
son bagage personnel~ mats n'etendait pas cette exemption au personnel
administratif et technique d'une mission.)
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Article 2~~ Exemption des im~ts et taxe~

138. un representant a estime qu'on avait ameliore le projet d'article 20 en
pr'cisant que, dans l'exercice de ses fonctions, le courrier dipl.omatique 'tait
exempt de tous impBts et taxes.

139. Un autre representant a estima qu'il fallait insarer une disposition speciale
dans le projet d'article 20 pour couvrir le cas des courriers diplomatiques qui
auraient la nationalite de l'Etat de reception ou de l'Etat de ~ransit.

140. D'autres representants ont emis des doutes quant a la necessite du projet
d'article.
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Article 23 - Immunite de juridiction

141. Les commentaires relatifs au projet d'article 23 ont porte en general sur les
dispositions du projet d!article renvoye par le comite de redaction a la CDI et
dont le texte figure au paragraphe 188 du rapport de cette derni~re. 11 a
6galement et' fait reference A la version initiale du projet d'article 23 proposee
par leRapporteu~ special, qui figure sous la note 70, au paragraphe 84 du rapport
de la COl.

142. Certains representants ont estime que le futur instrument juridique devrait
contenir des regles specifiques concernant l'immunite de la juridiction des Etats
de r&ception et de transit dont beneficiait le courrier diplomatique. calui-ci
'tait un agent officiel de l'Stat d'envoi qui exer~ait des fonctions officielles de
cet Btat en relation avec le transport de la valise diplomatique. Le courrier
ava~t be80in d'une protection absolue pour pouvoir s'acquitter de sa mission et le
projet a'article 23 n'avait pour but que de codifier la pratique des Etats et de
renforcer'1'autorit6 juridilque des dispositions relatives au courrier diplomatique,
contenues dans lea quatre Conventions de Vienne de 1961, 1963, 1969 et 1975. Par
ai1leurst le projet d'article 23, qui mettait le courrier ~ l'abri. des
arrestations, des detentions et des poursuites penales, ne faisait nullement doUble
.-ploi avea l'article 16, mais au contraire le completait. Certains representants
ont dit qu'ils pr'f'raient la version initiale du projet d'article 23, proposee par
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le Rapporteur special, au projet d'article presente par le Comite de redaction.
Les privileges et les imrnunites etaient accordes au courrier diplomatique en raison
de sa fonction qUi consistait a acheminer la valise diplomatique avec toute la
celerite requiae. Le projet d'article 23 presente par le Rapporteur special
constituait une garantie essentielle pour le courrier car elle lui permettait de
remplir sa misoion dans les meilleures conditions. Le fait que les fonctions du
courrier n'etaient pas des fonctions de representation ne devrait pas etre pris en
consideration pour determiner l'etendue et la nature de la protection qUi lui etait
accordee. Il lUi fallait beneficier, a tout le moins, de l'immunite
inconditionnelle de la juridiction penale et de l'imrnunite fonctionnelle de la
juridiction civile et administrative des Etats de r6ception et de transit. Le fait
que la mission du courrier etait de tres courte duree rendait d'autant plus
necessaire de garantir la rapidite de son execution.

143. D'autres representants ont exprime des doutes serieux au sujet du projet
•d'article 23, notamrnent en ce qui concerne les dispositions figurant entre crochets

relatives a l'immunite de juridiction et a l'exemption de l'obligation de
temoigner. L'argument selon lequel le respect de la souverainete de l'Etat d'envoi
exigeait l'octroi de l'immunite n'etait pas, a leur avis, convaincant~ Ces
£epresentants souscrivaient aux vues exprimees au paragraphe 190 du rapport de la
COl. Des deux souverainetea en jeu, celle de l'Etat de reception ou de transit
etait plus immediatement affectee. Les limitations de la juridiction territoriale
qu'impliquerait l'octroi de l'immunite devaient etre justifiees par lea besoins de
la fonction. La COl devait etre objective dans sa demarche, mais il etait
contestable que la serenite fOt un etat d'esprit adapte aux circonstances lorsqu'on
considerait certains evenements recents o~ se manifestait l'abus des immunites et
il etait inacceptable de parler de "dramatisation" ou de "reactions trop vives",
comme on l'avait fait au paragraphe 191 du rapport de la CDI, pour qualifier les
reactions suscitees par ces abus de l'immunite.

144. ~ara9raphe 1. certains representants ont pleinement appuye l'octroi au
courrier diplomatique de l'immunite de juridiction penale et ant ete d'avis de
supprimer les crochets au paragraphe 1 du projet d'article 23 renvoye a la COl par
le Comite de redaction. On a fait observer que cette immunite se justifiait en
raison de la position et des fonctions du courrier en tant qU'agent de l'Etat
d'envoi s'acquittant de taches officielles de caractere hautement confidentiel. Le
courrier devait @tre a l'abri des tensions et pressions auxquelles le soumettraient
des poursuites penales. La question de l'immunit~ du courrier diplomatique
decoulait directement des principes du respect de la souverainete et de l'egalite
souveraine des Etats enances dans la Charte des Nations Unies. Le respect du
principe de la totale independance des Etats dans la conduite de leur politique
inte~ieure et exterieure ~tait de la plus haute importance pour lea relations
normales entre les Etats et constituait le fondement m@me de l'octroi des immunite~

i en question. La ilecessite d'accorder l'immunit~ au courrier diplomatique decoulait
du besoin de garantir a la fois le caractere confidentiel, l'efficacite et la
securite des communications diplomatiques, ainsi que de per~ettre le deroulement
normal des activites des missions d'un Etat a l'etranger. Le atatut du courrier
diplomatique en tant qu l agent officiel d'un Etat etait conforme a la nature de ses
fonctions, compte tenu de la relation directe qUi existait entre le statut de la
valise diplomatique et celui de ceux a qui elle etait confiee. Il etait evident
que le courrier diplomatique devait jouit pleinement de l'immunite de juridiction
penale.

i
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145. On a egalement fait observer que si le courrier diplomatique etait assujetti
a la juridiction penale de l'Etat de reception ou de l'Etat de transit, la facilite
des communications risquait d'etre compromise lorsque le courrier etait charge de
plusieurs missions successives, suivant la pratique adoptee par de nombreux Etats.
La protection et l'immunite accordees au courrier constituaient la prolongation
naturelle de la protection et de l'immunite dont beneficiait la valise
diplomatique, de sorte qu,on ne pouvait pas separer le courrier de la valise
diplomatique sans le consentement de l'Etat d'envoi. Il importait de'situer le
paragraphe 1 dans le contexte du principe de la reciprocite, sans prejudice des
dispositions de l'article 6.
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147. Quant a la possibilite d'invoquer l'inviolabilite de la personne du courrier
pour empecher son artestation ou sa detention m@me si on devait 1ui refuser
l'immunite de juridiction, certains representants ont ete d'avis que dans ~ne telle
situation, le courrier aurait l'obligation de ne pas resister ou l'Etat d'enuoi
serait tenu de renoncer a l'irnmunite du courrier. Si le courrier insistait sur son
inviolabilite ou si l'Etat d'envoi decidait de ne pas renoncet a l'immunite du
courrier, et si celui-ci etait oblige manu militari de se soumettre a la
juridiction, certaines garanties devraient au moins @tre prevues pour proteger le
courrier contre des abus qui feraient obstacle a l'accomplissement de sa mission.
De l,lavis d'un representant, la solution pourrait consister a octroyer au courrier
diplomatique l'immunite de juridiction tant qu'!l etait en possession de la valise
et ne l'avait pas livree a son destlnataire.

146. D'autres representants ont estime au contraire que le paragraphe 1 pouvait
@tre modifie de maniere a limiter l'immunite de la juridiction penale dont
joui~sait le courrier en ne la faisant porter que sur les actes accomplis dans
l'exercice de ses fonctions, comme c'etait le cas pour l'immunite de juridiction
civile et administrative. A leur avis, le statut du courrier ne devait pas @tre
assimile a celui d'un diplomate et lUi octroyer l'immunite de juridiction penale
serait aller aU-dela de ce qu'exigeait l'accomplissement de sa tache. Le courrier
se trouvait suffisamment protege par l'inviolabilite de sa personne, prevu au
projet d'article 16. Le texte qui figurait entre crochets au paragraphe 1 devait
@tre supprirne.

148. Un autre representant a fait valoir que refuser l'immunite de juridiction
serait contraire a l'inviolabilite de la p~rsonne dont le courrier jouissait
conformement au paragraphe 5 de l.'article 27 de la convention de Vienne de 1961,
lequel precisait en outre que le courrier diplomatique ne pouvait @tre soumis a

.aucune forme d'arrestation ou de detention. Si le nouveau projet d~article etait
destine a completer les quatre Conventions deja adoptees~ y compris la Convention
de 1961, il serait logique d'acc6rder au courrier non seulement l'inviolabilite de
la personne, mais aussi l'immunite de juridiction penale. TOutefois, cette derniere
irnmunite n'avait paS ete expressement enoncee dans la Convention de 1961. C'etait
la COnvention de 1963 sur les relations consulaires qUi l'accordait explicitement
aux f6nctionnaites conaulaires sauf en cas de crime grave, mais, a striotement
parler, lea formules qUi leveraient l'±mmunite du courrier en cas de crime grave ou
qUi la limiteraient aux aetes accomplis dans l'exercice de ses fonctions seraient
ineompatibles avec lea dispositions du paragraphe 5 de l'article 27 de la
COnvention de 1961. peut-@tre la solution de compromis, dans le nouveau projet
."article, consi$terait-e11e a accorder expressement l'inviolabilite de la personne

',81t-en gardant le silence sur la question de l'immunite de juridiction penale.
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149. Paragraphe 2. Faisant reference au paragraphe 2 de l'article 23 (qui
prevoyait que le courrier jouissait de l'immunite de la juridiction civile et
administrative de l'Etat de reception ou de l'Etat de transit pour les actes
accomplis dans l'exercice de ses fonctions), un representant a estime qU'il etait
essentiel que le courrier jouisse de l'immunite de la juridiction de l'Etat de
reception ou de l'Etat de transit, faute de quoi les droits et interets de l'Etat
d'envoi seraient violes et la libre communication avec ses missions ne serait plus

,garantie.

150. De l'avis d'un autre representant, meme si le courrier diplomatique etait un
agent officiel de l'Etat d'envoi, agissant au nom de celui-ei, i1 n'etait pas un
agent diplomatique et ne devrait beneficier de privileges et d'!mmunites que pour
les actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions. C'est POurquoi la derniere
phrase du paragraphe 2 de l'ar~icle 23 etait, a son avis, acceptable.

151. paragraphe 4. Un ~epresentant a estime que l'immunite de la juridiction
civile et administrative de l'Etat de reception et de l'Etat de transit qu'on se
proposait d'octroyer au courrier diplomatique pour tous les actes accomplis dans
l'exercice de ses fonctions officielles etait largement garantie au paragraphe 4 du
projet d'article 23, qui disPOsait que le courrier diplomatique n'etait pas oblige
de deposer comme temoin. Si le courrier n'avait pas la possibilite de refuser son
temoignage, l'immunite qui lui serait reconnue serait videe de tout son sens.

152. Un autre representant a estime que les difficultes que @emblaient susciter
lea paragraphes 1 et 4 du projet d'article 23 tenaient sans aucun doute aux
conceptions divergentes du courrier diplomatique et du deroulement de sa mission.
Si lion admettait que, dans bien des cas, le courrier etait appele a ne pas limiter
sa mission a une seule destination, force etait de conclure que ce qui justifiait
la p~otection du courrier diplomatique contre l'arrestation et la detention, prevue
par le projet d'article 16, justifiait egalement l'octroi de l'immunite de la
juridiction penale des Etats de reception et de transit et l'exemption du devoir de
temoigner. En l'absence des dispositions envisagees aux paragraphes 1 et 4 du
projet d'article 23, l'Etat d'envoi subirait un prejudice considerable du fait de
l'interdiction faite a son messager de POursuivre sa mission pour rester a la
disposition de la justice d'un Etat de transit ou de reception. La necessite
fonctionnelle imPOsait done les dispositions prevues dans ces deux paragraphes, qut
impliquaient naturellernent que l'Etat d'envoi assun;ait l'obligation de repr1mer
tous les abus que son cpurrier pourrait avoir commis sur le territoire de l'E~at de
transit ou de l'Etat de reception.

153. De l'avis d'autres representants, si l'immunite de juridiction penale devait
etre limitee aux actes accomplis dans l'exercice des fonctions officielles, 11 n'y
avait aucune raison pour que l'on ne demande pas au courrier de donner son
temoignage, pour autant que cela ne gene pas l'accomplissement de ses fonctions.
'Le libelle du paragraphe 4 devrait done etre sensi.blement attenue. Un representant
a estime qu'il n'y avait aucune bonne raison de dispenser totalernent le courrier de
donner son temoignage et a faites siennes les observations figurant au
paragraphe 102 du rapport de la COl, dont il ressortait que cette exemption devrait
se limiter aux temoignages POrtahc sur des questj.ons relatives a l'exercice de ses
fonctions et qU'en demandant a un courrier dedonner son temoignage, les autorites
competentes devraient se garder de gener l'accomplissement de ces fonctions.
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154. Un representant a estime que le principe selon lequel le courrier n'etait pas
tenu de temoigner devrait @tre conserve, mais que les commentaires devraient
indiquer qutil serait souhaitable de demander a un courrier diplomatique ayant
assiste a des faits d'une certaine gravite (par exemple, un accident de la
circulation, relevant generalement du droit ~nal) d'adresser aux autorites une
lettre dans laquelle il donnerait son point de vue sur les faits en question.

155. Un autre representant a estime que le paragraphe 4 du projet d'artiole 23
devrait @tre entierement supprime.

156. Un representant a emis Itavis qutil serait possible de surmonter certaines
divergences de vues en ajoutant au paragraphe 4 du projet dtartiole 23 le membre de
phrase: "sauf dans les cas vises au paragraphe 2".

157. patagraphe 5. Un representant stest declare fermement convaincu qutil
fallait donner la priorite aux inter@ts de l'Etat et supprimer la reference faite,
au paragraphe 5 du projet dtarticle 23, a la juridiction administrative de l'Etat
de reception.
,
158. un autre representant s'est declare favorable au paragraphe 5 quant au fond,
puisqutil visait a proteger les eventueiles victimes, mais a estime que son
application dans la pratique risquait de susciter des difficultes. Dans certains
pays, les procedures civiles comportaient des delais que les parties etaient tenues
de respecter et il etait -evident que le courrier ne pourrait pas attendre sur place
l'expiration de ces delais. Par ailleurs, lorsque le courrier aurait qUitte le
pays, il serait impossible de l'assigner, les services de police n'etant'en effet
pas habilites a rechercher'une personne citee devant la juridiction civile ou
administrative et les victimes ~ouvant ignorer quel etait le pays d'origine du
courrier diplomatique, et a fortiori son adresse. Il conviendrait dono, afin que

.le paragraphe 5 ne rest8t pas lettre morte, de prevoir une clause de sauvegarde, de
preference dans les commentaires officiels sur l'article, faisant aux Etats
l'ogJ.igation dtaider les victimes dans leurs recherches •

.
159. Un autre representant a estime que l'immunite de juridiction du courrier
diplomatique etait restreinte par les dispositions des paragraphes 5 et 6 de
l'article 23 presente par le Rapporteur special. Il etait important de specifier
les cas ou l'immunite du courrier etait totale et ceux ou elle ne l'etait pas. On
ne pouvait pas accorder a la valise diplomatique le m@me traitement qu'au courrier,
lequel n'avait pas l'immunite ad personam mais jouissait de l'immunite uniquement
en raison de sa fonction, q~j etait d'acheminer la valise.

Article 28. Duree des privileges et immunites

160. Certains representants ont approuve le projet d'article 28 et ont souligne
qutil etait necessaire qu'il figure dans le projet d'article •.
161. un
brievete
que seul
dernier.

representant a fait observer qu'etant donne le caractere specifique et la
de la mission du courrier diplomatique, il devait @tre clairement etabli
ItEtat d'envoi pouvait mettre fin aux fonctions officielles de ce
C'est a lui qu'il appartenait de determiner quels etaient lea actes
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acoomplis par le courrier dans l'exercice de ses fonctions officielles. on a
egalement fait observer que dans la pratique, llimmunite dont il etait question
dans ce projet d'article etait octroyee a titre de reciprocite.

162. Un representant a fait observer que le projet d'article presente par le
Rapporteur special ne tenait pas compte du courrier ad hoc qUi serait normalement
responsable de la valise lorsque celle-ci etait deja dans-le t0rritoire de l'Etat

.de reception.

163. Un repreoentant, tout en reconnaisaant que l'inviolabilite de la personne,
accorde~ au aourrier diplomatique en vertu du projet d'article 16 provisoirement
adopte, semblait suffire pour assurer la protection du co~ ~ier dans l'exercice de

'ses fonc~ions, a estime qu'il ne verrait aucun inconvenien~ a ce que l'immunite de
juridiction soit etendue au courrier dans l'exercice de ses fonctions. Cela
permettrait de garantir que le'courrier ne ferait pas l'objet de poursuites
judiciaires dans l'Etat de reception pour des actes commis dans l'exercice de ses
fonctions.

164. De l'avis d'un representant, le projet d'article propose par le Rapporteur
sp~cial n'indiquait pas clairement si les fonations du eourrier prenaient fin
lorsqu'il avait remis la valise diplomatique sur le territoire de l'Etat de
reoeption, ou lorsqu'il regagnait le territoire de l'Etat d'envoi. ·un autre
representant a eatime qU'il convenait de preciser que seul l'Etat d'envoi pouvait
mettre fin aux fonctions du courrier diplomatique et qu'il appartenait ~ cet Btat
de determiner quels etalent les actes qui etaient ou n'etaient pas accompli~ par le
courrier dans l'exercice de ses fonctions officielles.

Article 29. Renonciation a l'immunite

165. Un representant a fait observer que le projet d'article 29 contenait des
principes deja acceptes en droit international public et enonces notamment au
paragraphe 1 de llarticle 32 de la Convention de Vienne sur lea relations
diplomatiquea.

166. Plusieura repreaentants ont ete d'avis de supprimer la deuxi~me phrase du
paragraphe 1. Certains ont estime qu'il faudrait preciser que seul l'Etat d'envoi
pOuvait renon~er A l'immunite de juridiction du courrier diplomatique et que la
suppression de la deuxi~me phrase du paragraphe 1 assurerait l'uniformit~ avec
d'autres conventions relatives au droit diplomatique.

167. Un representant a estime que le paragraphe 2 pou~rait @tre ameliore si l'on
precisa1t clairement que le consentement de l'Etat d'envoi devait 8tre donne pat
ecrit. Un autre representant a declare quiA son avis, le paragraphe 2 impliqualt
que le consentement expres devait @tre donne par eerit. '

Article 30. Statut du commandant ou du memb~e habilite de l'~
d'un a6ronef commercial ou d'un navire marchand

\

168. ~aragraehe 1. Un certain nombre de representants ant estime que lea membres
de l'equipage d'un aeronef commercial OU d'un navire marchand ne pouvaient 3tre
charges de la garde, du transport et de la remise de la valise diplomatique que
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s'ils y etaient expressementautorises par le commandant de l'aeronef ou du
navire. Un representant a declare que c'etait ains! qu'il interpretait le projet
d'article. De l'avis d'un autre representant, un me~bre de l'equipage ne pouvait
pas etre habilite de la sorte par le commandant d'un aeronef ou par le capitaine
d'un navire et que seul l'Etat d'envoi pouvait l'y autoriser en lui confiant
directement la valise.

169. paragraphe 4. De l'avis d'ltn representant, il etait important, au
paragraphe 4, d'assurer a un membre autorise de la mission ou du poste consulaire
l'acces direct et libre a l'aire d'atterriss8ge et a l'avion, ou au port et au
bateau, afin qU'il puisse prendre liV'raison .Ae la valise librement et sans
encombre, a'une maniere qui soit compatible avec la nature des communications
diplomatiques ou consulaires.

170. De~l'avis d'un autre representant, le projet d'article devait preciser qu'il
s'appliquait aux aeronefs et aux navires immatricules dans le pays d'envoi car il
etait rare que la valise diplomatique soit confiee a un equipage etrangor. Si
cette possibilite n'etait pas entierement exclue, il etait evident qu'elle etait
regie par les dispositions du projet d'article34, mats il fallait alors resoudre
la question ~u droit d'acces d~un membra de la mission de l'Etat d'envoi a
l'aeronaf ou au navire etranger. En outre, le projet d'article 34 devait prevoir
le cas ou un membre d'une mission demandait le droit d'acceder au navire ou a
l'aeronef non seulement pour prendre possession d'une valise diplomatique mais
egalement pour en remettre une.

Article 31. ~ndicat1on de la gualite

171. para2raehe 1. On a emis l'avis que les travaux de la Commission relatifs a
la question de l'identification de la valise diplomatique semblaient progresser
dans la bonne direction. Le but essentiel des marques d'identification sur la
valise etait d'en indiquer l'authenticite. Il n'etait guere utile d'exiger
davantage a'informations. Le sceau official et l'etiquette indiquant l'origine et
la destination de la valise constituaient la meilleure preuve d'authenticite.

172. paragraehe 2. Un representant a estime que l'insertion dans ce projet
d'article d'une disposition relative au poids ou a la taille maximum da la valise
diplomatique contribuerait indi;eectement a prevenir les abuse Selon un autre
r~presentant, il etait fort peu probable que l'imposition de limites quant au poids
op t la taille de la valise contribue a prevenir les abus.

173. Un representant a estime.qu·une disposition preV'oyant que la taille ou le
poids maximum de la valise diplomatique devait @tre determine par voie d'accord
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de reception ne se justifiait pas, car le contenu de
l~ valise dependait de l'activite, des rapports officiels et de la correspondance
de ~'Etat d'envoi. A son avis, une telle disposition ne constituerait pas une
g~rantie indirecte contre un usage aQusif de la valise. Le principe de
l'inviolabilite absolue de la valise diplomatique devait @tre maintenu, et le
projet d'articles ne deV'ait contenir aucune disposition contraire a ce principe,
oar une telle' disposition pourrait, compte tenu de certaines conditions politiques,

. porter atteinte a cette inviolabilite.
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174. On a exprime l'avis que les Etats d'envoi et de reception devraient
s'entendre quant aux dimensions de la valise diplomatique. Si ces dimensions
etaient telles que l'on pouvait avoir des doutes quant au contenu de la valise,
l'Etat de reception devtait, sans l'ouvrir, la ~envoyer a l'Etat d'envoi. De cette
maniere, le catactere confidentiel du contenu serait respecte.
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Article 32. Contenu de la val~se diplom~tique

175. Certains repreaentants ont declare que les di3positions du paragraphe 1 du
projet d'article 32 etaient satisfaisantes et devaient @tre maintenues ~elles

quelles. Elles etablissaient un equilibre acceptable entre les inter~ts des Etats
d'envoi et de reception. Les restrictions imposees dans ce projet d'article en ca
qui concerne le contenu de la valise diplomatique protegeraient les inter@ts de
l'Etat de reception, protection qUi serait encore renforcee par l'obligationfaite
a l'Etat d'envo! au paragraphe 2 du projet d'article. un representant a estime que
si l'on essayait de definir le contenu de la valise de fa20n plus detaillee que
cela n'etait fait au paragraphe 1, on risquait de oreer plus de problemes qU'on
n'en resoudrait, et que les suggestions qui avaient ete faites a ce sUjet
s~mblaient trop reetrictivea. Selon ce representant, il ne serait pas non plus
utile d'etablir deux classes distinctes de valise.

177. On a suggere que si des doutes survenaient quant au contenu d'une valise, on
pourrait adopter une procedure D~~a].:1ue a cQ1.1e prescrite a l'article 35 de: la
Convention de Vienne sur lea relationu consulaires qUi prevoyait que la valise
diplomatique ne serait pas QUV~tte sans le consentement de l'Etat d'envoi et, si ce
dernier sly opposait, serait renvoyee a son lieu d'origine.

176. Un representant a estime qu'il fallait donner du membre de phrase "objets
destines exclusivement a un usage officiel" une interpretation restrictive, car il
ne fallait pas confondre liberte de communication et liberte de transport. La
valise diplomatique ne devait contenir que les objets servant au maintien de la
liberte de communication. Une definition plus large fausserait le sens m@me de la
valise diplomatique.
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178. Un representant, qUi avait suggere de supprimer dans le projet d'article 20,
le membre de phrase "et punit les personnes responsables de telles atteintes", en
faisa~t valoir que les methodes employees pour s'acquitter des obligations en
question pouvaient differer d'un Etat a l'autre, et de le remplacer par le membre
de phrase "et en cas de telles atteintes prend toutes les mesures necessaires pour
qu'elles ne se reproduisent pas", a indique que sa remarque valait egalement
mutatis mutandis pour le projet d'article 32.

de Article 33. Statut de la valise diplomatique confiee au commandant ou a
un membre habilite de l'equipage d'un aeronef commeroial ou
d'un navire marchand

~s,

179. Un representant a fait observer que dans le projet d'article 33 (visant le
cas dans lequel la valise diplomattque etait confiee au commandant d'un aeronef OU

d'un navire) c'etait le regime applioable a la valise et la remise de oette
derniere a un membre de la mission, directement et en toute securite, et non pas le
statut du commandant, qui importait.
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180. un autre representant a estime qu'il convenait de remanier ce projet
d'article afin de l'harmoniser avec le projet d'article 30.

Article 34. Statut de la valise diplomatique expediee par la poste
ou par d'autres_moyens
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Article 36. Inviolabilite de la vali!!,.,,~:~~1-om~~ique

[Articles' 36 a 42]

18~. On a emis l'avis que le projet d'article 34 etait conforme aUK dispositions
correapondantes des conventions relatives au droit diplomatique. TOutefois, les
dispositions de ces conventions n'etaient pas suffisantes pour prevenir l'usage
abusif de la valise diplomatique, etant donne la diversite des objets destinea a
l'usage officiel des missions diplomatiques. La Commission devait envisager la
possibilite de limiter l'usage de la valise au transport de petits objets,
presentant un caractere hautement confidentiel, utilises pour les communications
entre les Etats et leurs missions et consulats.

182. Ona emis l'avis que le projet d'article 34 devrait prevoir les cas ou un
membre d'une mission demandait a avoir acces a un aeronef ou a un navire non
seulement pour prendre possession d'une valise diplomatique mais egalement pour en
remettre une.

183. Un representant a declare qu'il ressortait des debats de la Commission sur
lea projets d'article 36 a 42 que eel.le-ci avai~ conscience de l'inquietude causee
par l'abus des facilites accordees a la valise diplomatique et qu'elle eta~t prete
l s'attaquer au probleme de l'equilibre entre les droits et interets legitimes de
l'Etat d'envoi et ceux de l'Etat de reception. Un certain nombre de suggestions,
qui m'ritaient d'etre etudiees, avaient ete avancees. Les incidents survenus
recemment avaient brutalement fait prendre conscience de 13 realite et des dangers
des abuse Des mesures visant a prevenir des abus tels que liutilisation de la
valise aux fins de l'importation illicite d'armes, d'explosifs et de drogues
devraient @tre examinees a l'echelon international. 11 y avait cependant lieu en
g'neral de proteger les communications entre les Etats et leurs postes diplomatiques
1 l'etranger, et les gouvernernents qui entretenaient des relations amicales
de.~' ~ient pouvoir traiter les uns avec lea autres SUT. la base de la confiance.

184. Certains representants se sont prononces pour le p~ojet d'article sous sa
fo~me actuelle. I1s ont declare que le principe de lQinviolabilite absolue de la
valise diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique etait conforme au
droit coutumier et a la pratique, dea Etats et etait consaore dans la convention de
Vienne." $ur les relations diplomati,!ues, la Convention sur les missions speciales et
la eOb~~atjQn sur la repsesentation des Etats. Ce principe etait essentiel pour

<...utet ,~late-mise de la valise, en toute liberte et dans les meilleurs delais,
>'.,;.'*~IP. U lib~e communication entreles Etats et leurs missions a l' etranger et

. . "'i'l' (;(~ul critere valable pour elaborer le statut de la valise non
',';__ un ·coUrri~.r: diplomatique. La possibilite d'ouvrir la valise

. ·'t, a-t-on fait observer, ete envisagee que darls la conventi0l;l de
.1~t'Gh$ consulaires, et ca uniquement dans des circonstances

!p•• 'garanties particulieres. Cette entorse au principe gene('al
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avait emp3che la Convention d'3tre plus largement acceptee. Le regime a l'etude ne
devait permettre aucune derogation au principe generalement accepte de
l'inviolabilite absolue de la valise diplomatique. Seule la stricte application de
ce principe pouvait garantir la remise de la valise dans les meilleurs delais et en
toute securite.

187. Plusieurs representants ont declare que le fait que la valise diplomatique
avait donne lieu a des abus dans le passe ne devait pas remettre en cause le
principe de son i~violabilite. un representant, relevant les preoccupations
exprimees au sujet des abus auxquels la valise diplomatique avait donne lieu, a
declare que l'on ne pouvait pas etablir une regle generale a partir de cas isoles.
Sou~onner tous les courriers diplomatiques de contrebande serait faire preuve de
mefiance non seulement a l'egard des courriers eux-m3mes mals egalement des Etats
qui etaient garants de la moralite de leurs fonctionnaires.

188. On a egalement releve que l'unification du droit applicable a tous les types
.de valise officielle impliquait un choix entre le regime de l'inviolabilite tel
qu'il etait codifie dans la convention de Vienne de 1961 sur lea relations
diplomatiques et le reg!me de la Convention de 1963 sur lea relations consulaires.
Taus les Etats parties a la convention de Vienne de 1961 nesouhaiteraient pas
etendre a leurs communications diplomatiques l'incertitude qui pesait sur leurS
communications consulaires, lesquelles etaient genera1ement mains nombreuses que
les communications diplomatiques. Les abus reels ou Supposes ne devaient pas

I ...

186. Un representant a estime que l'ouverture de la valise, m3me par consente~ent

mutuel, ne devait pas 3tre expressement envisag(e. Les Etats pouvaient, par
consentement mutuel, etablir tout regime qu'ils jugeaient propre a proteger au
maximum leurs inter3ts. Toutefois, il etait inopportun d'inclure dans le projet
d'articles des dispositions qui pouvaient servir a imposer, sous pretexte de
reciprocite, un regime qui favoriserait ceux qui etaient dotes d'un equipement
technologique plus avance. compte tenu des dispositions au paragraphe 3 de
l'article 42, le membre de phrase "a moins que les Etats interesses n'en soient
convenus autrement" figurant au paragraphe 1 du projet d'article 36 devrait donc
etre supprime.

185. Parmi les representants qui se sont prononces en faveur du principe de
. l'inviolabilite absolue de la valise, certains ont indique qu'ils etaient contre

l'examen de la valise par des moyens electroniques ou mecaniques. Les techniques
electroniques actuelles permettraient, a-t-on dit, de tirer des informations
confidentielles de la valise diplomatique, ce qui allait a l'encontre du princips
meme de son inviolabilite. La disposition selon laquelle la valise diplomatique

. devait etre exempte de tout examen, y compris par des moyens electroniques, etait
conforme aux objectifs fondamentaux du projet d~articles. on a fait observer que
l'interdiction de soumettre la valise a un examen au moyen de dispositifs
electroniques respectait egalement les inter3ts legitimes des pays en
developpement, qui n~etaient pas en mesure de se procurer des dispositifs
electroniques sophistiques et, ce faisant, reaffirmait le principe de l'egalite
dans les relations entre Etats. L'examen de la valise a i'aide de dispositifs
electroniques ou autres non seulement portait atteinte a l'inviolabilite de la
valise mais egalement defavorisait les Etats qui n'etaient pas dotes d'une
technologie avancee.



A/CN. 4/L. 382
FranQais
Page 48

remettre en question le principe de l'inviolabilit~ de la valise diplomatique dont
dependait la sauvegarde de la confidentialite des communications officielles. La
validite d,un principe ne saurait ~tre aneantie par le constat de sa violation.
S'il etait vrai qu'entre l'inviolabilite de la valise d'un Etat d'envoi et la
securite de tout autre Eta~ il y avait un equilibre a etabtir, 11 semblait que la
bonne fol des Etats reste le meilleur moyen de parvenir a fonder cet equilibre sur
un principe d'egalite. La Commission, a-t-on egalement dit, devrait utiliser des
methodes innovattices pour trouver un juste equilibre entre les interets de l'Etat
d'envoi et les preoccupations justifiees de l'Etat de transit ou de l'Etat de
reception sur le plan de la s'curite.

189. Certains representants ant emls de serieuses reserves au sujet du projet
d'article 36 sous sa forme actuelle. Ce projet d'article devrait etablir un
meil1eur equilibre entre les interets de l'Et;at d'envoi et ceux des Etats de
reception et de transit. La principale difficulte qui. se posait en ce qui concerne
la question essentielle de l'inviolabilite de la valis~ diplomatique etait cell~ de
l'equilibre ~ trouver entre la necessite de proteger les communications
diplomatiques et celle d'eviter les abuse Le projet d'article ne tenait pas
sUffisamment compte de l'integrite et de la securite des Etats de reception ou de
transit. Une solution plus equilibree analogue A celle retenue dans la Convention
de Vienne de 1963 sur les relations consulaires etait preferable. Les Etats
parties a une convention sur le courrier diplomatique et la valise diplomatique
devraient avoir le droit de faire une declaration precisant qu'ils appliqueraient a
toutes les valises les dispositins du paragraphe 3 de l'article 35 de la Convention
de Vienne de 1963 sur les relations consulaires. Developpant cette idee, un
representant a declare qU'il etait essentiel de maintenir un equilibre entre la
protection de la valise diplomatique, dans l'interet de l'Etat d'envoi, et la
prevention d~s abus regteetables qui s'etaient mUltiplies ces dernieres annees. 11
y aurait lieu aussi de tenir compte de la finalite de la protection dont
beneficiait la valise diplomatique et d'analyser le contenu mame de cette notion.
11 l:essortait notamment du projet d'article premier ainsi que du paragraphe 2 du
proj~t d'&tticle 3 que la protection de la valise diplomatique ne visait quia
assurer la liberte de communicati~n entre l'Etat d'envoi et ses missions a
l'etranger ou entre celles-ci. 11 etait possible, sans rernettre en cause la notion
de la protection et de l'inviolabilite de la valise, d'inclure dans le projet
d'articles une disposition comparable A l'article 3S de la Convention de Vienne sur
les relations consulaires 1 selon lequel la valise diplomatique ne pouvait etre
ouverte sans le consentement de' l'Etat d'envoi ou, si ce dernier sly opposait,
pouvait ~tre renvoyee a son lieu d'origine. Les Etats tentes d'abuser de cette
prerogative en seraient dissuades par l'efficacite de la r~91e de l~ reciprocite
dans ce domaine. De l'avis de .. ee representant egalernent, il etait uiseux de
proposer de creer deux types de valise diplomatique dont lOun jouirait d'une
inviolabilite absolue, car ce dernier type de valise permettrait de continuer a
commettre les m@mes abuse un autre representant, tout en exprimant sa preference
pour le regime susmentionne etabli a l'article. 35 de la Convention de 1963 sur les
relations consulaires, a estime qu'on pourrait trouver une solution de compromis
dans certaines conventio~s consulairee bilaterales qUi prevoyaient que, s'il y
avait une raison serieuse de croire qU'une valise contenait autre ohose que de la
correspondance officielle ou des documents ou des articles a usage officiel,
celle-ci pourrait etre renvoyee a son lieu d'origine. La r~gle de la reciprocite
empecherait probablement les Etats d'abuser d'une telle disposition.
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190. Certains des representants qui se sontprononces pour l'extension a toutes
les valises diplomatiques d'un regime analogue a celui etabli a l'article 35 de la
Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires ne se sont pas prononces
contre l'examen de la valise diplomatique par des moyens electroniques ou
mecaniques. Les abus notoires et regrettables de la valise diplomatique commis
recemrnent justifiaient, a-t-on declare, la reconnaissance aux Etats de transit et
de reception d'un droit limite de 'verification de la valise. 11 avait ete admis

. sans aucune difficulte que l'inviolabilite de la personne des agents diplomatiques
n'etait en rien affeotee par les procedures de contr61e preventif destinees a
assurer la securite des voyages aeriens, et il n'etait donc pas inconcevable que la
valise diplomatique Boit egalement soumise aUK moyens de detection qui s'imposaient
pour des raisons de aecurite. 11 etait possib~e qU'un examen plus approfondi fat
necessaire en ce qui concerne certains moyens ,electroniques de detection, mais,
dans le principe, aucun obstacle serieux ne s'oppOsait a l'application de certaines
de ces procedures de contr81e; Si, a l'issue de contr6les de securite, i1 y avait
un doute quant au contenu de la valise diplomatique, le probleme devait etre ~esolu
au niveau bilateral par les gouvernements,poncernes. La valise diplomatique ne
serait retardee que dans des cas tres exceptionnels. Celle-ci ne pourrait etre
ouverte qU'aveo le consentement expres des autorites de l!Etat d'envoi et, si
aucune autre solution n'~tait possible, elle pourrait etre retournee intacte a cet
Etat'et son inviolabilite serait ainsi sauvegardeeo En faveur d'un droit limite de
contr61e au moyen de dispositifs electroniques ou mecaniques, on a egalement fait
valoir que la securite des transports internationaux etait en jeu et non pas
seulement lee interets de l'Etat de reception ou de l'Etat a~ transit. Ceux qui ne
voulaient pas se preter a l'inspection de leur personne o~ de leurs bagages, y
compris des valises diplomatiques, a la demande des compagnies aeriennes, prenaient
donc le risque de se voir refuser le transport.

191., D' autres representants, qui n' etaient pas opposes a l' e~:tension a tous lea
types de valise d'un regime analogue a celui et~bli a'l'article 35 de la Convention
de Vienne de 1963 sur les relations consulaires, ne pouvaient souscrire a l'idee
selon laquelle les valises diplomatiques pourraient etre soumises a des examens par
des moyens electroniques ou mecaniques. A leur avis, le recours a de tels procedes
risquait de porter atteinte a la confidentialite du contenu de la valise.

Article 37. Exemvtion de la, visite douaniere et des autres inspections

192. Voir egalement les commentaires sur les projets d'article 36 a 42 figurant au
paragraphe 183 ci-dessus.

Article 38. Exemption des droits de douane et ~e tous imp6ts et taxes

193. Un representant a estime qu'il faudrait aupprimer dans le projet d'article 38
la disposition sUbordonnant l'entree, le transit ou la sortie des valises

'diplpmatiques et leur exemption des droits de douane et des imp6ts et taxes aux
lois et reglements pouvant @tre adoptes par l'Etat de reception ou l'Etat de
transit, car une telle disposition POrterait atteinte au ?rincipe fondamental pose
dans ce projet d'article.
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Article 42. Rapport entre le projet d'article et les autres
conventions et accords internationaux

Article 41. Non-reconnaissance d'Etats ou de gouvernements ou absence
de relatiQns diplomatiques ou consu1aires

Article 40. Obligations de l'Etat de transit en cas de force majeure
~ ou d'evenement fortuit

195. Selon un representant, l'Etat de transit devait assumer certaines obligations
en vue d'assurer l'inviolabilite de la valise diplomatique. 11 etait evident que
les obligations prevues dans ce projet d'article, qui etaient reduites a un
minimum, etaient necessaires pour assurer la reception de la valise dans des
circonstances exceptionnelles.

196. Un autre representant a fait observer qu'il fa1lait dans les situations
visees dans le projet d'article 40 accorder a la valise et a ses rnouvements la meme
protection que celle prevue dans les situations visees dans le projet d'article 41.

Article 39. Mesures de protection dans des circonstances i~i emp@chent
la remise de la valise di2lomatiqu~

194. On a declare que l'importance du projet d'article 39 tenait au fait qU'il
prevoyait la protection de la valise dans des circonstances en emp@chant la
remise.' La liber~e de communication entre l'Etat et ses missions ~ l'etranger ne
serait pas suffisamment garantie si toutes les mesures viaant a faciliter la remise
de la valise n'etaient pas prises. Les dispositions du projet d'article 39
revetaient une grande importance pratique, m@me s'il etait probable qu'elles
auraient rarement a etre appliquees. L'obligation faite a l'Etat de reception et a
l'Etat de transit de prendre des mesures pour assurer l'inviolabilite et la
securite de la valise dans de tels cas etait d'une importance capitale.

197. On a fait observer que les dispositions du projet d'article 41 etaient
necessaires pour garantir la libre communication entre un Etat et ses missions a
l'etranger. Les cas ou ces dispositions seLaient applicables n'etaient pas rares,
et l~on pouvait penser en particuliet aux communications d'Etats avec leurs
missions aupres d'organisations internationales. Dans ces cas, l'absence de
dispositions appropriees pouvait serieusement entraver les communications
diplomatiques et creer des complications indesirables dans 1es relations entre
Etats, en particulier lorsque ces missions etaien~ situees dans des Etats que
l'Etat en question ne reconnaissait pas ou avec lesque1s i1 n'entretenait aucune
relation diplomatique ou consu1aire.

199. Un au~re representant a estime que certaines ameliorations de~raient @tre
apportees au paragraphe 1 du projet d'article.

198. Un representant a estime que lea dispositions actuelles du projet
; d'artic1e 42, qUl traitaient d'une question importante, devaient etre examinees de

fa90n plus approfondie, compte tenu en particulier de la Conven~ion de Vienne sur
le droit des traites.
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D. IMMUNlTES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

1. Observations generales

200. Plusieurs representants ont constat~ que la CDI avait accompli des progres
notables dans l'etude de ce sujet complexe et avec l'adoption a titre provisoire
d'un certain nombre de projets d'articles, notamment des premiere et deuxieme

,parties du projet, bien que des complications de fond aient surgi en ce qui
concerne la troisieme partie. Le rapporteur special, M. Sompong Sucharitkul, a ete
felicite pour les effo~ts inlassables et fructueux qu'il a deployes.

201. On a constate qu'une vive controverse cont1n~ait a diviser les partisans de
. "l'immunite absolue" et ceux de "l'immunit' restreinte". L'existence de ces deux

ecoles de pensee a ete attribuee a des realites politiques et economiques
differentes. Le premier groupe preconisait une immunite juridictionnelle large et
l'autre donnait la reference ~ une immunite limitee aux attributs stricts ~e la
souverainete. on a fait observer que le premier groupe ne preconisait l~&S une
immunite inconditionnelle ou striate dans tous les cas, cependant que lea diverses
theories de l'immunite restreinte cherchaient a expliquer le manque de coherence
dans la pratique des Etats en etablissant des distinctions entre differents types
d'activites de l~Etat.

202. Plusieurs representants partioans de l'immunite absolue ont fait valoir que
l'histoire, la It!gislation et la jurisprudence des Etats montraient que le principe
de l'immunite des Etats etait depuis longtemps et demeurait une regle fondamentale
du droit international. A leur avis, le projet d'articles devait enoncer
l'immunite des Etats comm~ un principe bien etabli du droit international fonde sur
l'egalite souveraine des Etata, consacree par la Charte des Nations Unies, et comme
un pr~ncipe reconnu dans le droit et la jurisprudence de nombreux pays. Un
representant a fait observer que lion pouvait assimiler l'immunite des Etats a une
exception au principe de la souverainet' territoriale des Etats, et que
l'engagement volontaire et mutuel pris par tout Etat de respecter l'immunite des
autres Etats dans le cadre de sa propre juridiction ne constituait pas une
limitation de la souverainete mais bien sa confirmations Un representant a estime
que, compte tenu du fai1; qu ',8 l' epoque moderne le secteur pUblic avaito tendance a
occuper une place importante dans l'economie de nombreux pays, notamment les pays
en developpement, il etait de plus en plus futile de vouloir dissocier les divers
aspects des fonctions economiques des Etats de leurs activites publiques. Dans les
relations internationales, un'Etat etait toujours le detenteur de la puissance
publique, quel que fQt l'organe qui le representait aans la poursuite d'activites
economiques. C'etait une erreur, a-t-on dit, d'attribuer les desacco~ds sur
liapproche adoptee en ce qui conoerne la question des immunites des Etats a des
divergences ideologiques, car ce n'etait manifestement pas le cas. Une etude
attentive des poaitions adoptees par les Etats a cet egard montrait que
l'opposition entre les groupes d'Etats quli appuyaient lea deux conceptions
differ.entes de l'immunite des Etats ne correspondait pas a des divergences
ideologiques.

203. Le principe de l'egalite souveraine des Etata, a-t-on dit, ouvrait de largea
possibilites de proteger comme il convenait les inter3ts des differents Etats. 11
faudrait que les exceptions au principe de l'immu"ite des Etats aoient elaborees
sur la base du consentement des Etats, qui serait manifest6 par des aCcords conclus
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10rs de la signature de contrats determines. 11 s'agissait non pas d'un conf1it de
souverainete entre deux Etats maisdu statut de l ' Etat dans lea relations ragies
par le dro1.t civil ou dans dOautres relations similaires. Dans de tels cas,
l'immunite de juridiction devait etre la regle et les exceptions ne pouvaient
reposer que sur la renonciation par un Etat a son immunite, et ce uniquement sur
une base ad hoq. Un Etat ne pouvait etre poursuivi devant un tribunal etranger que
s'il y avait consenti expressement~ comme l~ stipulait le projet d'article 8. Les
documents pertinents relatifs a la pratique des Etats, dent celle des pays
socialistes et des pays en developpement, dnvraient etre consultes aussi largement
que possible. La troisieme partie du proje1t. d' articles ne tenait pas compte dt!
cette pratique mais on ne pouvait meconnaitre le fait que nombre d'Etats fondaient
leur developpement sur le secteur public de leur economie.

204. 'De l'avis du meme representant, la nature juridique de l'immunite d'un Etat
au regar~ de la competence des tribunauX etrangers etait fQndee sur le principe
reconnu par in earem non habet imperium, sur leque~ reposait la deuxieme partie du
projet d'articles. La tentative faite dans la troisieme partie d'utiliser le
concept de l'immunite restreinte ou fonctionnelle constituait en fait une violation
de ce principe et etait la cause principale des complications auxquelles se
heurtait la CDI. Cette notion contredisait les principes d'egalite souveraine des
Etats et de non-ingerence dans les affaires interieures que consacrait la Charte
des Nations Unies. Les partisans de la notion d'immunite restreinte cherchaient a
etablir une distinction entre les activites relevant du droit public et celles
relevant du droit prive des Etats et soutenaient que, dans ses activites
commerciales, un Etat etait comparable a une personne privee. 11 n'y avait aucune
raison de considerer qu'un Etat agissait dans le domaine economique comme une
personne privee et non en tant qu'entite souveraine? Un autre representant a dit
que la conception de "l'immuni~e fonctionnelle" se justifiait encore moins dans des
pays a economie planifiee et oentralisee, ou les activites de commerce exterieur
etaient effectuees non par l'Etat lui-meme mais par des entreprises d'Etat qui
etaient completement distinctes en droit interne des personnes morales etatiques
et, e~ tant que telles, ne jouissaient d'aucune immunite au regard des juridictions
etrangeres.

205. On a fait observer que la pratique judiciaire dans les Etats qui tentaient
d'appliquer la notion d'immunite fonctionnelle variait et manquait de coherence et
ne pouvait etre acceptee comme preuve contraignante. 11 etait faux de dire que la
conception de l'immunite fonctionhelle presentait un double avantage. En realite,
cette conception jouait en faveur'dea Etats les plus forts et les plus developpes

'au detriment des Etats les plus faibles, puisque la plupart des operations
commerciales etaient conclues dans les pays developpes et que la plupart des
actions en justice y eteient engagees, tandis que lea Etats qui etaient impliques
dans ces procedures etaient souvent des pays en developpement. Les affaires dans
lesquelles une saisie etait pratiquee sur les biens d'un Etat etranger et ou
celui-ci etait eit' a comparaitre devant un tribunal etranger pour des actions
portant sur d~s biens constituaient, a-t-on dit, des violations du droit
international et ne pouvaient etre retenues comme precedents en vue du travail de
codification. Les problemes concernant les immunites juridictionnelles des Etats
relevaient du clroit international public tandis que les actions au civil devant les
tribunaux nationaux relevaie~t du droit international prive. On ne pouvait guere
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considerer comme constructive cette tentative de combiner, dans une meme
convention, lea principes du droit international public et ceux du droit
internatinnal prive. '

206. La premisae sur laquelle le projet d'articles etait fonde, a savoir que
l'adhesion a une notion fonctionnelle ou restrictive de l'immunite des Etats
prevalait generalement, ne traduisait pas correc.tement, a-t-on dit, la situation
reelle. La conception de "1'immunite fonctionnelle" reposait sur l'hypothese qu'un
Etat pouvait agir a deux titres differents, a savoir jure imperii lorsqu'il
accomplissait des aetes qui etaient la manifestation de la puissance publique et
j~re gestionis lorsqu'il agissait a titre prive ou commercial. 11 etait permis de
douter de l'interet pratique et du bien-fonde de cette conception et il etait
hasardeux d'etablir une distinction entre les actes souverains d'un Etat et ceux
qui ne l'etaient pas.

207. Un representant a estime que les divergences ideologiques et doctrinales
devaient etre prises en consideration dans la mesure ou elles etaient refletees
dans la pratique des Etats et dans leur legislation nationale mais que les
tentatives visant a imposer a toute la communaute internationale la pratique d'un
petit nombre de pays occidentaux developpes, sans tenir compte de la pratique de
l' ens' dl.iO,~ e du groupe des pays socialistes et de celle d' un certain nombre de pays
en de. ',", 'pement, etaient inacceptables. On a estime que, dans son'sixieme
rapport, le Rapporteur special n'avait pas suffisamment tenu compte des positions
de tous les groupes d'Etats et qu'il etait, de ce fait, parvenu a des conclusions
partiales. Si ce processus continuait, i1 aurait pour resultat un projet
d'artioles limitant dans des domaines essentiels ou meme reduisant a neant les
immunites juridictionnelles des Etats et de leurs biens.

208. Plusieurs representants se sont declares favorables au principe de l'immunite
restre}nte tel qu'il se manifestait dans lea decisions jUdiciaires. Les
dispositions de projets d'articles 13, 14, 16, 17 et 18 qui, a-t-on dit, etaient
conformes a la doctrine restrictive en ce qui concernait lea actions in rem et
in personam, constituaient une approche realiste pour l'etablissement de'~gles
unifiees sur l'immunite des Etats. Les efforts tendant Et etablir une distin.ction
pratique entre 123 acta jure imperii qui beneficiaient de l'immunite et lea acta
jure gestionis ont ete approuves. Si l'on accordait un traitement different aux
activites commerciales menees par des Etats et a celles menees par des entites
privees, on accorderait aux Etats des avantages Indus. En principe, lorsqu'un Etat
menait des aotivites relevant du droit prive, il se plaQait sur un piea d'egalite
avec les parties contractantes du secteur prive et devait se conformer a la
legislation applicable aces dernieres.

209. De l'avis d'un ~utre representant r si lCon examinait la pratique des Etats
dans la realite, on voyait clairement que la reconnaissance de 1'immunite etait
loin d'etre absolue. Le jeu de la reciprocite conduisait forcement a constater
toujours plus nettement que la pratique des Etats tendait ~ restreindre les
immunites juridictionnelles. En adoptant toute autre methode que l'approohe
fonctionnelle pour aborder ce probleme" la COl agiraie de f8Qon a la fois
irrealiste et retrograde. Lea critiques selon lesquelles l'approche fonctionnelle,
qUi reconnaissait le caractere limite de l'immunite souveraine, visait au maintien
de la predominance de certains Etats, etaient, a-t-on dit, surprenantes et
deplacees a moins- qu'on puisse en prouver le bien-fonde. 11 ne s'agissait pas de
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mettre en cause l'egalite souveraine des Etats. Suggerer qU'il y avait divers
degres d'immunite n'impliquait nullement que les Etats n'etaient pes egaux ni que
certains Etats n'avaient qu'une souverainete limitee, mais simplement qu'il y avait
lieu d'examiner jusqu'a quel point tous les Etats, egalement souverains,
jouissaient de l'immunite. ConsiderC':r queen disant que l'immunite ne protegeait
pas les Etats dans tous les cas, on soutenait en fait le colonialisme,.etait un
raisonnement si etrange qu'il ne meritait pas qu'on sly arretat.En revanche, on
etait en droit de se demander si les partisans de la conception la plus large
possible de l'immunit':souveraine ne cherchaient pas a donner un avantage
concurrentiel a leur'societes multinationales d'Etat et a accroitre ~ncore leur
emprise sur les pays en developpement. La question, qui etait d'ordre pratique,
etait. de savoir s'il fallait exclure un type particulier d'activitemenee par un
Etat de la competence des tribunaux d'un autre Etat.

210. Un~ representant, deplorant que les travaux de la COl demeurent entraves par
l'inflexibilite avec laquelle les tenants de l'immunite absolue et ceux de
l'immunite restreinte maintenaient leurs positions respectives, a fait observer que
les tenants de l'immunite absolue ne semblaient pas s'apercevoir que leur position
consistait non pas a dire qu'un Etat ne pouvait jamais etre assigne comme defendeur
devant les tribunaux d'un autre Etat, mais ~implement qu'il ne pouvait l'etre sans
s~n consentement. En fait, la plupart des Etats qui, en theorie, proclamaient leur
adhesion au principe de l'immunite absolue avaient conclu un nombre considerable
d'accords bilateraux qui les pla9aient, en ce qui concerne l'immunite, dans une
position tout a fait semblable a celle des Etats qui adheraient a la doctrine
restrictive de l'imrn~nite. 11 n'y avait aucune raison de' ne 'pas laisser la COl
elaborer un projet d'instrument multilateral ou un ensemble de projets d'articles
fonde sur la doctrine restrictive et ne liant que les Etats qui accepteraient de le
signer et de le ratifier.

211. Un autre representant a fait observer que la regIe traditionnelle selon
laquelle un Etat ne pouvait etre assigne devant les tribunaux d'un autre Etat sans
son consentement remontait a l'epoque ou les gouvernements et les organes d'Etat
avaient exclusivement pour fonction de preserver l'ordre public et d'assurer la
defense exterieure. Cependant, a mesure que les activites des Etats s'etaient
etendues a d'autres domaines, notamment aQ commerce international, la doctrine de
l'i~munite absolue avait ete contestee pour les activites qui ne relevaient pas
strictement des fonctions etatiques.

212. Un representant a astime que la structure du projet d'articles ayant trait
aux immunites jur idictionnelles ..des Etats et de leurs biens etait 10gique et
correspondait a un pri~cipe general dont l'importance etait incontestee, celui de
l'immunite. Toutefois; i1 fallait limiter cette immunite pour empecher qu'un
particulier ne s~ trouve sans defense dans ses relations juridiques avec un Etat
dent i1 n'etait pas ressortissant. Un autre representant a estime que les projets
d' articles figurant dans la troisieme ,partie etaient d' une portee l.imitee et ne
porteraient pas atteinte a la sO\Jlverainete d'un Etat invoquant l'immunite. On a
note avec satisfaction qu'entre autres documents, le Rapporteur special s~.~tait

inspire de la Convention europeenne de 1972 sur l'immunite des Etats, qui avait
'servi de modele a certains Etats.
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213. Un reQT.esentant a fait observer que la plupart des conclusions auxquelles
la CDl etait parvenue, dans les cinq nouveaux projets d'articles, reposaient sur
des considerations de pure logique et s'inspiraient des deux cas de figure qui
faisaient l'objet des projets d'articles 12 et 15, que la CDI avait provisoirement
adoptes, non sans quelque reserve, lors de precedentes sessions. Les cinq nouveaux
projets d'articles che~chaient a eviter toute interpretation abusi'le des exceptions
a l'immunite des Etats. La COl avait tente de decrire, de faQon aussi precise que

. possible, les situations auxquelles le pr incipe fondamental de l' immunite des Etats
ne devait pas s'appliquer, en limitant les exceptions aux cas 00 l'application du
principe de l'immunite des Etats creerait un vide juridictionnel et aux activites
menees sur le territoire de l'Etat du for. Bien entendu, la regle generale de
l'immunite des Etats pourrait prevaloir puisque l'expression "a moins que les Etats

. concernes n'en conviennent autrement" figurait au debut de chacun des projets
d'articles en question. Un representant a fait observer que les dispositions des
projets d'articles 13,~ 14, 16; 17 et 18 dependaient de la volonte des parties
interessees et n'etaient done obligatoires que dans la mesure 00 ces parties
n'avaient pas conclu d'autres accords. Le membre de phrase "a moins que les Etats
concernes n'en conviennent autrement" dans la partie liminaire de chaque projet
d'articles signifiait que les dispositions de fond contenues dans ces cinq projets
d'articles avaient, en fait, un caractere purement suppletif et que les Etats
POuvaient adopter un con'portement tout different de celui qui etait fixe par les
regles enoncees dans lee projets d'articles. Tout en comprenant aahs quel esprit
oette clause etait formulee, on a fait observer qu'il n'etait pas certain que les
exceptions envisagees seraient effectivement integrees dans la pratique des Etats.

214. Un representant a declare qu'en sa qualite de signataire de la Convention
europeenne sur l'immunite des Etats de 1972, son pays s'interessait au
developpement du droit en la matiere sur la base a'un compromis realiste entre les
deux approches theoriques, dans un souci d'adaptation aux necessites du monde
contemporain. C'etait dans cette optique qu'il considerait les cinq nouveaux
projets d'articles et il esperait qu'un texte de compromis parviendrait a dissiper
lea incertitudes et les contradictions actuelles et a concilier lea points de vue
differents qui prevalaient actuellement tant au niveau national qu'au niveau
international.

215. Un autre representant a estime qu'il serait sans doute possible de parvenir a
un accord sur une exception a l'immunite juridictionnelle des Etats touchant les
activites de ces derniers sur le territoire d'un autre Etat et les affaires
concernant les droits reels sur des biens immobiliers situes sur le territoire d'un
autre Etat, meme si, dans ce dernier cas, il fallait faire une distinction fondee
sur l'usage et la nature des biens immobiliers. Ces biens pouvaient etre soumis a
la legislation et aux tribunaux locaux dans la mesure 00 ils relev~ient de la
juridiction civile de l'Etat dans lequel ils se trouvaient. II s'agissait la dtun
exemple de l'application du principe de l'immuntte des Etats, qui montrait que des
exceptions a ce principe pouvaient exister, quoiqu'uniquement dans des domaines
tres limites et dans des circonstances tres clairement definies. Une etude
exhaustive de la legislation et de la pratique des Etats pourraitaboutir a
l'elaboration d'un texte generalement acceptable sur le principe de l'immunite des
Etats et contenant un nombre raisonnable ~'exceptions precisement definies et
strictement limitees en ce qui concerne certains domaines specifiques de l'activite
des Etat.s.
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216. Certains representants ont reconnu le bien-fonde de l'argument selon lequel,
dans certains domaines du droit des contrats, il conviendrait d'apporter quelques
amenagements a la doctrine restrictive compte tenu du fait que, pour les pays en
developpement, il n'etait pas toujours possible de faire la distinction entre les
fins comrnerciales et le service de l'Etat.

217. Certains representants ont exprime des doutes au sujet du nombre des
exceptions au principe de l'irnmunite des Etats prevues dans les projets
a'article 13 a 18. Ces projets d'article devraient etre attentivement revus de
fa«;on a eviter que les exceptions ne deviennent la regIe generale. On a fait
remarquer qu'un nombre inconsidere d'exceptions minerait le principe fondamental de
l'imrnunite. Un representant a fait observer que les projets d'article 16, 17 et 18
incluaient dans les exceptions des activites dont l'attribution a l'Etat en tant
que tel etait discutable. S'agissant du projet d'article 17, on pouvait se
demander~si l'intervention d'un Etat, par le'truchement d'etablissements a Qapitaux
publics, dans des activites donnant lieu a des obligations fiscales justifiait la
demarche qui tendait a attribuer directement ces activites a l'Etat. La meme
observation s'appliquait au projet d'article 18 relatif a la participation a des
societes ou autres groupements.

218. Un representant a fait observer que le projet 'd'article devrait affirmer de
fa«;on plus precise l'irnmunite des Etats en ce qui concerne les activites et les
biens servant a l'accomplissement des fonctions diplomatiques et consulaires, et
qulil etait egalement necessaire de tenir compte du fait que dans le monde moderne,
les Etats exer«;aient de plus en plus d'activites economiques dans le cadre
d'accords intergouvernementaux ou de contrats, pour lesquelles' ils devraient
beneficier totalement de l'irnmunite de juridiction.

219. De l'avis d'un representant, le projet d'articles ne devrait pas porter
atteinte aux irnrnunites dont beneficiaient les Etats etran~ers en vertu des regles
particulieres du droit international concernant, par exemple, les ambassades et les
consulatsi ce projet ne saurait davantage, en sa troisieme partie, reglementer les
irnmunites'relatives aux mesures d'execution. La reserve formulae au paragraphe 4
du cornrnentaire sur le projet d'artiple 17 devrait donc etre etendue a toutes les
dispositions pertinentes du projet d'article. On a estirne que seules les
exceptions qui repondaient a un besoin reconnu devraient figurer dans le projet, a
condition qu'elles respectent le principe de l'egalite souveraine des Etats. Ce
dernier principe devrait etre concil~,e avec celui de la cooperation.

220: Un representant a souligne que les difficultes que soulevait la question des
irnmunites juridictionnelles des Etats~et de leurs biens tenaient en partie au fait
que la pratique des Etats etait relativement limitee et que seuls quelques pays
aVaient adopte une legislation en la mat~ere. Bien que, pour des raisons
historiques, beaucoup.de pays manquent de jurisprudence a cet egard, il ne fallait
pas que l'etude de la pratique des Etats se limite aux actions jUdiciaires : elle
devait porter egalement sur la pratique legislative. 11 ne fallait pas interpreter
l'absence de pratique jUdiciaire dans un certain nombre d'Etats, qui ~econnaissait

l'imrnunite absolue des Etats, comme confirmant une pretendue tendance vers
l'imrnunite restreinte, sous pretexte qU'il n'y av-ait aucun jugement ni decision
concernant l'immunite des Etats. L'absence quasi-totale d'une pratique jUdiciaire
dans le domaine de l'irnmunite juridictionnelle des Etats dans lea pays socialistes
ne signifiait pas que ces pays avaient adopte une conception restrictive de
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l'immunite. Au contraire, l'abaence de decision judiciaire montrait qu'aucun Etat'
etranger n'avait ete soumis a la juridiction des tribunaux de ces pays. Lorsqu'une
action etait intentee contre un Etat etranger devant un tribunal de ces pays, ce
dernier se declarait a'office incompetent du fait qu'un Etat etranger ne POuvait
etre POursuivi en justice. Ces decisions d'ordre procedural n'etaient generalement
pas rendues publiques.

221. Un representant a fait observer que si plusieurs Etats avaient recemment
consacre dsns leur legislation la notion d'iIl'JRunite restreinte, en revanche, la
grande majorite des Etats, et notamment les pays en developpement et les pays
socialistes, n'adheraient pas a cette notion. Si la notion d'immunite restreinte
etait imposee a la COl dans ses travaux sur cette question, elle ne manquerait pas
de cr~eer des complications et de susciter des reserves. On en voyait les resultats
dans les projets d'articles 12 a 14, au paragraphe 2 du projet d'article 15 et dans
les projets d'articles 16 et 18, qui etaient tendancieux et inacceptables. 11 etait
difficile de croire que beaucoup d'Etats POurraient etre favorables a un systeme
assimilant les Etats a des particuliers pour la conclusion de contrats commerciaux
et les forc;:ant progressi~ement, d'exception en exception, a se soumettre a une
juridiction etrangere. La COl devrait reflechir encore sur l'utilite d'un texte
fonde sur 1a notion de souverainete limitee. Un tel document n'aurait qu'un
interet intellectuel et ne servirait &rien, puisque 1es Etats en mesure de
liaccepter avaient deja une legislation nationale en la matiere et continueraient
de l'appliquer, tandis que ceux dont la legislation nationale etait fondee su~ le
principe de l'immunite juridictionnelle des Et~ts ne l'accepteraient pas en tant
que codification et developpement progressif des normes du droit international.

222. Certains repr.esentants ont fait observer que, l'immunite juridictionnelle des
Etats etrangers etant un principe fondamental de la legislation interne de leurs
pays, i1 etait difficile de trouver dans la juridiction de ces pays des affaires
dans 1esque1les l'immunite juridictionnelle avait ete reconnue. Leurs juridictions
respecta!ent strictement le principe de l'immunite juridictionnelle des Etats
etrangers et, en l'absence de consentement expres de l'Etat etranger, elles
ecartaient de leur role les affaires dans lesquelles un Etat etranger etait cite
comme defendeur. II etait admis que, dans de tels cas, le tribunal ne se
prononc;:ait pas sur sa competence ni sur les questions d'immunite, puisque
l'immunite etait prescrite par la loi. Les problemes relatifs a l'immunite
juridictionnelle des Etats etrangers etaient re~les de la meme maniere dans la
legislation de nombreux autres pays. On pouvait donc de ce fait affirmer que les
differences conceptuelles ne pouvaient pas etre meconnues car elles emanaient de la
legislation et de la prat.ique des Etats qui n'avaient pas ete etudiees de maniere
eXhaustive. Un representant a indique qu'un decret relatif au droit international
prive, promulgue en 1979 dans son pays, disposait que lorsqu'une procedure
jUdiciaire etait engagee contre un Etat, un organisme public ou une administration
etrangers, ou contr~ une personne agissant en qua1ite de representant diplomatique
ou beneficiant a tout autre titre de l'in~units de juridiction, 1es tribunaux et
autres autorites nationales concernes ne pouvaient pas exercec leur juridiction, a
moins que l'Etat etranger n'ait expressement renonce a l'immunite. La regIe
reciproque etait enoncee dans la partie du decret traitant des decisions prises par
les tribunaux etrangers a l'occasion d'actions judiciaires engagees contre.cet Etat.

223. P1usieurs representants ont appele l'attention sur les difficultes que
rencontraient les pays nouvellem~nt independants, dont l'experience, notamment
jUdiciaire, etait ~elativement limitee dans le domaine faisant l'objet du debate
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La plupa~t du temps, ils avaient participe a des procedures, non pas en qualite
d'Etat du for, mais en qualite de defendeur ou d'Etat defendeur potentiel. eela ne
signifiait pas necessairement que ces pays etaient depourvus de toute disposition
juridique en la matiere, puisque les pays en developpement appartenant au
Cormnonwealth, par exemple, suivaient en l'occurence la oommon law. Mais ces pays
etaient neanmoins peu nombreux a avoir d'ores et deja codifie le droit interne sur
la question. Le point essentiel etait donc que, pour arreter leur position de
prinoipe sur la question, lea pays en developpement devaient envisager a'la foia le
cas Oll il$ seraient l'Etat du for et le cas 00 ils seraient l'Etat defendeur devant
une juridiction etrangere. 11 fallait done que ces Etats recensent toute la gamme
des considerations politiques, juridiques et economiques que la question faisait
intervenir, sans oublier que les interets d'un pays en developpement etaient, sous
certains aspects importants, differents de ceux d'un pays developpe. D'ou une
certaine hesitation de la part de ces pays a adherer a certaines des dispositions
provisoirement adoptees par la CDI. 11 etait necessaire, a-t-on dit, de disposer
de davantage de donnees sur la pratique des Etats pour mettre au point certains
projets d'article~ comme le projet d'article 16.

224. Dans leur ensemble, a-t-on dit, ces projets d'article etaient contraires a
certains principes fondarnentaux de la strategie pour l'instauration d'un nouvel
ordre economique internati.onal, qui visait s restructurer les relations economiques
internationales sur une base plus juste et plus democratique. Un representant a
estime que la pratique juridique existante protegeait les pays developpes plutot
que lea pays en developpement. Lea projets a!article proposes visaient non
seulement a conforter la position privilegiee de certains pays industrieliaes~ mais
egalement a favoriser la domination economique des societes transnational~s. Un
representant a estime que la COl devait aborder lea preoccupations des pays en
developpement d'une maniere qui permette a ceux-ci de poursuivre leurs objectifs
sociaux et economiques. La COl devrait mieux prendre en compte lea preoccupations
et les besoins des pays en developpement en ce qui concerne la protection
raisonnable de leur dr~it souverain a adopter des politiques conformes aux
objectifs du developpement econontique et social. En oas de conflit de souverainete
entre Etats resultant de la presence d'une autorite souveraine dans les limites de
la juridiction d'une aut~e, un equilfbre devait etre t~ouve sur la base non

'seulement de l'egalite de droits' souverains, maisegalement de l'egalite de devoirs
'souverains. L'acceptabilite et le maintien d'un tel equilibre dependaient dans une
large mesure de son degre d'adaptation aux besoins effectifs de la plupart des
Etats. 11 faudrait que la COl parvienne a mettre au point des garanties
appropriees permettant d'eviter une renonciation injustifiee a des immunites
juridictionnelles dans certaines situations.

225. Un representant a fait observer queen l'absence a'un corps de normee
conventionnelles, certains Etats avaient commence a adopter une legislation interne

. dont l'effet pourrait etre d'empecher les Etats de faire preuve de souplesse dans
" , . . ,
la ~e9ociation et d'accepter un futur instrument multilateral. Certaines lois,
fondees sur la theorie de l'immunite restreinte, contenaient beaucoup de normes qui
aboutissaient a diluer considerablement'le droit des Etats a l'imrnunite de

ljuridictione Certains Etats du for, arguant de l'independanoe des pouvoirs
,executif et judiciaire, refuaaient d'intervenir aupres de leurs propres tribunaux a
,la demande d'un Etat etranger, pour des questions importantes. Cependant, un Etat
;pouvait etre tenu pour directement resPOnsable des actes ou omissions de l'un
iquelconque de ses organes qui violaient lea droits deun autre Etat. Le pouvoir
I
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executif d'un Etat avait, sans pour autant violer le principe de la separation des.
pouvoirs prevu dans son systeme constitutionnel, un role important a jouer dans ce
domaine. Un autre representant a estime qu'il etait vrai que l'obligation
juridique, qui inspirait le comportement des Etats vis-a-vis du droit coutumier
international, etait moins manifestement ressentie, a de notables exceptions pres,
par les tribunaux et lea parlements que par les gouvernements eux-memes, qui
etaient en contact direct avec les autres Etats. Compte tenu des pratiques
divergentes des Etats, il etait d'autant plus important de precise~ le droit
existant en matiere d'immunite des Etats et de promouvoir son uniformisation.

226. Plusieurs representants se sont declares en faveur de l'adoption d'un
;,nstrument juridique universel regissant cette question, qui serait acceptable par
le plus grand nombre possible d'Etats. Ils ont souligne la necessite de trouver un
equilibre entre les notions dCi~~unite absolue et d'immunite restreinte. Un
representant a fait observer que tous les Etats accordaient des ~unites

juridictionnelles et en beneficiaient et qu'il fallait donc continuer a chercher
une solution juste et equitable a la question de l'etendue acoeptable des immunites
juridictionnelles a accorder dans des circonstances donnees. 11 fallait esperer
que la quatrleme partie contribuerait a assurer l'equilibr~ de l'ensemble des
dispositions du projet d. '.arti(!les.

227. Faisant allusion aux difficultes rencontrees par la COl, un representant a
estime que, pour ameliorer encore le processus de codification; il fallait
incorporer dans le projet d'articles les idees suivantes : a) la reconnaissance
explieite du principe de l'egalite souveraine des Etats; b) le fidele reflet des
pratiqu9S in~arnationales, compt~ tenu des interets de toutes les parties; c) la
promotion des echanges et de la cooperation entre tous les Etats. S'agissant de la
premiere idee, on a dit que s'il ne faisait pas de doute qu'il existait
actuellement deux doctrines differentes sur ce sujet, i1 etait egalement evident
que le principe de l'immunite etait encore largement reepecte et que sa validite
etait generalement reconnue meme par les Etats dont la legislation et la pratique
jUdiciafre allaient dans le sens de l'immunite restreinte. Bien qU'on ne disposat
pas encore d'une version definitive du projet d'article 6, la COl etait deja aaisie
de nombreuses exceptions qui allaient parfois au-dela des pratiques actuelles des
tenants de l'immunite restreinte et menayaient d'eclipser la disposition clef.
S'1l n'etait pas remedie a cette situation, l'important principe de l'immunite de
juridiction serait vide de son sense Rien ne s'opposait a ce que le projet prevoie
certaines exceptions raisonnables, pour des circonstances justement
exceptionnelles, comme les demandes reconventionnelles, la propriete, la possession
et l'usage de biens et les navires employes en service commercial, etant entendu
que ces exceptions devaient completer et non pas reduire a neant le principe de
l'immunite de juridiction des Etats. S'agissant de la deuxieme idee, la
volumineuse documentation presentee par le Rapporteur special provenait
essentiellement de certains pays partisans de l'immunite restreinte, tandis que lea
pratiques a'autres pays, notamment des pays en developpement, etaient peu
representees. Un "ombre assez important d'Etats, qui o'etaient pas favorables a
l'immunite restreinte, n'avaient aucune legislation ni aucune pratique dans ce
domaine ou n'avaient qU'une legislation et des pratiques limitees. Toutefois,
lorsqu'un tribunal etranger cherchait a leur imposer sa juridiction, ils ne
pouvaient que resister par divers mqyens, y compris par la voie de fiegociations
diplomatiques. Une grande importance devait egalement etre accordee aUK pratiques
de cette nature 4ans le processus de codification. Tout instrument juridique, pour
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etre susceptible d'etre accepte par l'ensemble de la communaute internationale,
devait'etra fonde sur un large eventail des pratiques de la rnajorite des membres de
cette derniere et tenir compte des interets de toutes les parties. C'etait la
l'essence meme de l'induction dont l'importance dans la codification du droit
international n'avait plus a etre demontree. S'agissant de la troisieme idee, il
fallait se demander si la reconnaissance de l'immunite de juridiction ne risquait
pas d'entraver les echanges economiques internationaux en playant aU-dessus de la
loi, en cas de differends nes de relations commerciales, les Etats dont le commerce
etait etatise. A ce propos, il, convenait de souligner que la regle de l'immunite
n'avait jamais ete vraiment absolue puisque les Etats pouvaient toujours accepter
de se soumettre de plein gre a la juridiction d'un tribunal etranger ou convenir
d'un mode de reglement de leurs differends autre que le reglement judiciaire. Plus
important encore a cet egard etait le fait que de nombreux Etats menaient leurs
activites commerciales et autres essentiellement par l'intermediaire d'entites
dotees de la personnalite juridique, et lorsque ces activites donnaient lieu a un
differend, ils n'invoquaient pas l'immunite de juridiction. Dans un grand nombre
de pays, les tribunaux n'avaient jamais connu arbitrairement d'affaires mettant en
cause un autre Etat. Le principe de l'immunite de juridiction n'impliquait donc
pas que l'Etat soit exonere de ses resPOnsabilites mais exigait simplement que le
tribunal d'un Etat n'impose pas abusivement sa juridiction a un autre Etat
souverain. Pour ce qui etait des differends nes des echanges internationaux, en
particulier d'ordre economique, i1 devait etre possible, apres avoir fait
l'inventaire de toutes les pratiques dans ce domaine, d'elaborer des dispositions
concretes pour completer et developper le principe de l'immunite juridictionnelle
des Etats. La volonte d'entretenir des relations amicales et de proceder a des
echanges economiques avec tous lea pays sur la base de l8 egalite et de l'avantage
mutuel etait un element important.
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228. Un representant a fait observer que l'objectif final des travaux de la COl
sur ce sujet, a savoir un traite ou toute autre forme de "declaration normativa",
dependrait de divers facteurs, notarnment des besoins particuliers de la cornmunaute
internationale p du degre d'entente entre les Etats et de l'etat actuel de la
pratique des Etats. Un representant a pose la question de savoir s'il fallait
laisser la pratique des Etats se developper d'elle-meme eu s'il fallait accelerer
ce processus en elaborant une convention. Les avantages et les inconvenients qu'il 'i

y avait a laisser la pratique des Etats se developper d'elle-meme meritaient d'etre
examines. Le Rapporteur special avait propose une recapitulation des dispositions
juridiques representant la pratique actuelle des Etats dans ce domaine et qui
contribuaient au developpement de cette pratique. La Sixieme Commission aurait
bientot a determiner l'orientation future de la remarquable contribution du
Rapporteur special. Un representant a declare qu'en raison de la diversite des
solutions adoptees par tous less.ystemes juridiques nationaux existants, il etait
presque impossible de trouver des denominateurs communs universellement
acceptables. C'est POurquoi la COl devait opter sans cesse entre deux conceptions
diff~rentes at on pouvait s'interroger sur le sort du projet d'article apres son
adoption. Un projet moins ambitieux, qui essaierait d'enoncer un nombre de
princiPes et de regles de caractere plps general aurait peut-eere ete plus utile.

229. S'agissant du septieme rapport du Rapporteur special sur la responsabilite
des Etats, qui concernera la saisie et l'execution, on a fait observer que les
interets des pays en developpement seraient mieux proteges s'il etait possible de
prevoir des immunites suffisantes a cet egard. La pratique actuelle des Etats
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etait loin d'etre uniforme. Un representant a estime qu'il fallait eviter
d'admettre trop de presomptions du consentement a l'exercice de la juridiction, tout
en vei1lant a ce que la doctrine de l'immunite des Etats ne soit pas entierement
videe de son contenu par l'admission d'exceptions trop etendues a l'immunite des
Etats en ce qui concerne la saisie et l'execution. Neanmoins, une decision
judiciaire n'aurait aucun sens si son execution ne pouvait etre imposee contre la
vo1onte.de la partie perdante et il convenait de garder cette consideration a
l'esprit. Il n'y avait pas, a-t-on dit, de strict paralle1isme entre, d'une part,
l'immunite de jur.idiction en general et ses exceptions et, d'autre part, l'immunite
des Etats en ce qui concerne la saisie et l'execution. Dans le premier cas,
c'etait les relations juridiques te1les que 1es contrats, qui constituaient l'objet
de l'action, dans le second cas, c'etait les biens. I1 s'agissait done de trouver
un equilibre entre la prise en consideration de la nature des biens en question et
la necessite de respecter les regles relatives a l'immunite des Etats, et tout
particulierement ce11es qui regissaient 1es exceptions a cette immunite. Ce
representant s'est declare convaincu que le Rapporteur special et la CDI pourraient
trouver l'equilibre vou1u sans succomber aux !-priori et aux prejuges polieiques
qui ne faisaient qu'entraver le developpement du droit.

230. Un representant a suggere que la CDI examine l'ensemble des projets d'article
de la troisieme partie des qu'e11e aurait fini l'examen de toutes 1es exceptions
aux principes de l'immunite des Etats, avant meme d'entamer la deuxieme lecture de
l'ensemble du projet d'artic1e, en vue de resoudre les divergences de vues. Cette
demarche, meme si elle etait inhabituelle a la COl, permettrait peut-etre d'obtenir
que le projet d'artic1e b€meficie a'un large soutien. On a exprime l'espoir que la
COl acce1ererait ses travaux sur 1es projets d'articles 19 et 20, presenterait des
que possible le schema complet du projet d'article et s'efforcerait Q8 achever la
premiere lecture de l'ensemble du projet avant l'expiration du mandat quinquennal
en cours o Un representant a eKprime l'espoir que la COI acheverait ses travaux sur
les exceptions a sa prochaine session et pourrait passer a l'exarnen de la question
de lOimmunite en ce qui concerne l'execution •

231. On a fait observer que le rapport de la COl ne contenait pas le resume
traditionnel des debats relatifs aux projets d'article 16, 17 et 18 alors que ces
derniers avaient ete examines pour la premiere fois en 1984. Des informations sur
1es orientations de ces debats auraient presente un grand interet. On a egalement
fait obsel~ver que les objections de certains membres de la CDI, qui avaient ete
dument consignees dans les comptes rendus analytiques, n'avaient pas ete resumees
de fa~on satisfaisante dons le rapport de la CDI.

Article premier. portee des presents articles

232. On a fait observer que le projet d'article premier pouvait etre interprete
comme posant en tant que principe fpndamental l'immunite de l'Etat. Mais, puisque
la majeure partie du projet d'articles traitait d'exceptions a une regIe, il
convenait dWenQncer specifiquement celle-ci, en la mettant bien en evidence, a
l'article premier.
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2. Commentaires sur les divers projets d'articles

~rticles adoptes, a titre provisoire, par la Commission du droit
international
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Article 2. Expressions employees

233. Un representant a signale quia l'alinea g) du paragraphe 1, la notion a
definir - contrat commercial - revenait dans la definition [sous-alinea i)l, tant
:dans la version anglaise que dans la version franc;aise. Ce representant a
egalement fait observer que dans son pays un contrat etait un contrat, qu'il sait
,ou non conclu aux fins du commerce, et que le merne droit civil etait applicable
dans un cas comme dans l'autre.

234. On a note que le projet d'article 2 ne mentionnait pas, et a juste titre, la
·recherche du profit dans sa definition d'un contrat commercial au sous-alinea i) de
·1' alinea g) du paragraphe 1.

Article 3. DisEOsitions interpretatives

I
1235. On a fait observer que le paragraphe 2 du projet d'article 3 avait ete
!ameliore grace a la mention du but du contrat. Toutefois, il faudrait y apporter
[de nouvelles modifications pour le mettre en harmonie avec les dispositions de
!l'alinea g) du paragraphe 1 de l'article 2; par exemple, le mot "accord" ne
lfigurait pas au paragraphe 2 de l'article 3.

i236. Un representant a estime que c'etait en fonction du seul critere de la nature
idu contrat quail convenait de det~rminer le caractere public ou prive de celui-~i.
IEn ajoutant une reference au but du oontrat, Q1 pourrait ouvrir la porte a
rl'exclusion, virtuellement dans tous les cas, de la competence du tribunal etranger
let lion aboutirait par la a une regression.
i
1237. Un representant s'est demande si le but du contrat etait bien un critere
jinterpretatif utile et s'il n'introduisait pas un element subjectif ouvrant la voie
la des applications divergentes des articles.
i

1238 • On a declare que dans un domaine aussi crucial pour les pays en developpement
lque celui des relations commerciales" il semblait qu'il y ait la une possibilite de
Iconfusion dangereuse. Si les exceptions a l'immunite des Etats devaient etre
Iconsiderees comrne des derogations au principe de l'immunite, il allait sans dire
:que ces exceptions seraient interpretees de fac;on restrictive et que, en cas de
ldoute, l'interpretation devrait jouer en faveur de l'immunite de l'Etat.

l239. Un representant a deplore que le critere fallacieux de la recherche du profit
jsemblaU: -a-voir· in£luence laredaction duprojet d' article 3. Contrairement a la
itendance que lion pouvait observer actuellement dans le developpement du droit dans
'ce domaine, le but du contrat devait etre pris en consideration, a l'article 3,
pour d6terminer GOn caractere non commeroial. Ceci impliquait que si la recherche
du profit n'etait pas le but du contrat, celui-ci ne constituait pas une activite
Icommerciale. Prendre ainsi en consideration le but du contrat pour qualifier

lcelui-ci d'acte public beneficiant de l'immunite etait contraire a la tendance qui
s'est clairement manifestee ces dernier~sannees, durant lesquelles de plus en plus
d'Etats, que ce soient lea Etats membres du Conseil de l'Europe dans leur
Convention de 1972 ou le Canada dans sa loi de 1982, ont retenu la nature de l'acte

omme seul crit~re de son caractere public ou prive. 1.1 etait probable que cette
tendance s'affitlDerait et qu'elle correspondrait objectivemetlt au developpement
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progressif du droit dans ce domaine. Elle etait refletee dans les travaux des
institutions savantes telles que l'Association du droit international ou dans les
recents articles de doctrine portant sur la question. Revenir au critere du but de
l'acte constituerait une regression et priverait les projets d'articles de
l'acceptabilite qui etait la seule mesure du succes des travaux de la COl
lorsqu'elle formulait de nouvelles normes juridiques. C'etait la raison pour
laquelle le projet d'article 3 devait etre reexamine de maniere approfondie en vue
d'eliminer la refe~ence au but de l'acte en tant que critere de son caractere
public, pour rendre le projet d'article conforme au developpement progressif
spontane du droit sur ce point.

240. On a fait observer que les termes employes au paragraphe 2 de l'article 3
etaient vagues et ne precisaient pas quelle entite avait competence pour decider si
un contrat etait ou non de nature commerciale. Au cas ou lIon s'en remettrait a
une decision strictement unilaterale de l'organe jUdiciaire sur ce point, l'Etat
etranger se trouverait dans une position desavantageuse, et des differends
surgiraient sans cesse. On a fait observer quia l'avant-derniere ligne du projet
d'article 2 on ne voyait pas bien qui etait vise par les mots "cet Etat".

Article 6. Immunite des Etats !I

241. Plusieurs representants, notant que le texte des projets d'articles 13 a 18
etablissait un regime d'exceptions a l'immunite des Etats et portait sur un large
eventail de questions pour lesquelles il existait des attitudes et des pratiques
divergentes, ont fait remarquer que le projet d'article 6 sur la base duquel ce
regime avait eta etabli n'enongait pas l'immunite juridictionnelle des Etats comme
un principe ou une regIe generale. Etant donne l'existence d'exception de grande
portee, il fallait a leur avis que le principe essentiel soit enonce clairement et
sans amb~guite.

242. On a exprime l'avis quail convenait de regrouper les deux paragraphes de
l'article 6 en une seule disposition prevoyant qu'un Etat etait exempt de la
juridiction d'un autre Etat en vertu du droit international et que cette immunite
recevait effet conformement aux dispositions des presents articles.

243. La version actuelle de l'article 6 refletait, a-t-on dit, le flou theorique
qui marquait les travaux de la COl sur ce sujet. Le projet d'article devrait,
a-t-on aussi dit, simplement enoncer le principe selon lequel un Etat beneficie de
l'immunite de la juridiction d'un autre Etat.

y L'article 6 a ete provisoiremenc adopte a la trente-deuxieme session de la
Commission du droit international. 11 a ete examine plus avant par la Commission a
sa trenee-quatrieme session et a continue a faire l'objet de vues divergentes. Le
Comite de redaction a egalement reexamine le projet d'article 6 tel quail avait ete
provisoirement adoptee Bien qu'aucune nouvelle formulation de l'article n'ait ete
proposee par le Comite de redaction a la trente-quatrieme session, la Commission a
aocepte de le reexaminer a sa session suivante. Faute de temps, neanmoins, le
Comite de redaction n'a pas ete en mesure d'examiner la question au cours des
trente-cinquieme et trente-sixieme sessions.
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244. Un representant a declare que le paragraphe 1 de l'article 6 etait inexact
car il disposait qu'un Etat 'tait exempt de la juridiction d'un autre Etat
"conformement aux dispositions dea presents articles" alore queen realite il
jouissait de cette immunite en vertu du droit'international.

245. De l'avis d'un representant, l'immunite juridictionnelle des Etats et da
leurs biens etait ~epuis toujours reconnue comme une regle bien etablie du droit
international. Cependant, ce principe n'avait pas permis !l la COl d'avaricer dans
l'examen de cette question, en depit de l'adoption provisoire de six projets
d'articles supplementaires ~ sa trente-sixieme session. Or, l'adoption de ces
articles avant meme que le projet d'article 6 ne pose clairement et definitivement
la regle fondamentale de l'immunite des Etats ne faisait qu'39graver davantage les
divergences de vues dej~ importantes. De nombreux representants auraient prefere,
a-t-on dit, formuler des critiques et des suggestions constructives concernant le
libelle actuel de l'article 6, et la COl avait decide de reexaminer cet article a
ses sessions suivantes. Mais force etait de oonstater que cet article, qualifie de
pivot de tout le projet d'article, n'avait pas ete dQment examine a la derniere
session de la COl.

Article 7. ~odalites pour donner effet a l'immunite des Etats

246. Un representant a fait observer apropos du paragraphe 2 du projet
d'article 7 qU'il ne suffisait pas qu'un Etat ait fait l'objet d'une procedure mais
qu'il fallait aussi que celle-ci ait abouti. Un autre representant a estime qu'un
grave probleme etait pose par le paragraphe 2 de l'article 7, aux termes duquel le
juge de l'Etat du for devait se declarer incompetent, meme au cas Oll l'Etat
etranger n'etait pas partie a l'instance, lorsqu'il s'agissait d'obtenir un
jugement qui pouvait avoir une incidence a l'egard des droits, interets, biens ou
activites de cet Etat. La jurisprudence de son pays, a ajoute ce representant,
adoptait une position differente, comme le prouvaient trois arrets rendus recemment
par la Cour de cassation. Cette jurisprudence s'expliquait sans doute par le desir
de ne pas laisser a l'Etat de l'acte le monopole du jugement sur les droits,
inter~ts ou biens qui pouvaient ne pas lui appartenir, mais appartenir a autruii
par exe~le a un ressortissant de l'Etat du for et par le fait que le juge national
de l'individu etait trop souvent le seul auquel i1 avait acces dans la pratique.
Il etait evident que le paragraphe 2 de l'article 7 devait se lire a la lumiere des
exceptions au principe d~ l'immunite des Etats visees dans la partie III du projet,
_ais on pouvait se demander si ces exceptions etaient de nature a dissiper les
doutes.

247. Un representant a exprime l'avis que le paragraphe 3 de l'article 7 devait
reprendre l'idee que l'Etat l~i-meme avait le droit de decider conformement a sa
legislation nationale ce qu'il considerait comme ses organes, organismes ou
institutions.

248. Ce representant a ajoute que ce serait plus approprie, au paragraphe 3 du
projet d'article 7, de parleE oe "fonctlonnaires" plutot que de "representants", le
terae representant POuvant etre applique ~ tort aux agents diplomatiques et
consulaires alors que ces derniers ont un statut juridique different en droit
international.
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249. On a estime qu' 11 faudrait. ajouter deux para~,raphea a l' article 7, le premier
imposant aux Etats d'adopter lime! legislation prevoyant l'imml1nite des Etats de la
juridiction des tribunaux d'autres Etats, le deuxieme enon9a~t leur devoir de
prendre les mesures necessaires pour empecher des personnes physiques ou morales
ressortissant de l'Etat du for d'abuser, au detriment d'autres Etats, des
procedures prevues dans les legislations nationales.

Article 8. Consentement expres a l'exercice de la juridiction

, 250. On a suggere qu'i1 faudrait ajouter au projet d'article 8 un deuxieme
paragraphe renfor~ant 1es dispositions du paragraphe 2 du projet d'article 9. Ce
paragraphe disposerait que la participation d'un Etat a une procedure intentee
devant un tribunal d'un autre Etat ne devait en'aucun cas ~tre interpretee comme
valant preuve de consentement expres.

251. On a ajoute qu'il faudrait preciser a l'~linea c) de l'actuel article 8 que
la declaration en vertu de laquelle l'Etat consentait a l'exercice de la
juridiction par Un tribunal etranger de~ait, en plus d'etre expresse, etre faite
par eer! t. ,

254. On a ajoute que les dispositions du projet d'article 12 etaient fort
documentees dans la jurisprudence et dans la pratique conventiollnelle des Etats.
En vertu du droit international prive, a-t-on ajoute, le lien avec le territoire de
l'Etat du for etait une necessite fondamentaleJ neanmoins, il etait permts aux
parties au contrat '~e choisir le for malgre l'absence apparente de lien territorial
ou d' autre lien jt"~·:dique.

Article 9. Effet de la participation a une procedure devant un trib~

252. On a fait observer qu'au paragraphe 3 du projet d'article 9, il faudrait
ajouter une disposition selon laquelle le defaut de comparution devant un tribunal
n'aurait pas pour effet =e faire perdre a l'Etat l'immunite dont il jouissait en
vertu du droit international.

253. Un representant a fait observer q~e le projet d'article 12, qui visait a
trouver l~ juste milieu entre des approches differentes, n'etait pas sans merite,
cependant 6 et pour plusieurs raisons, il serait preferable de rediger cet article
de fac;on a parler des activites commerciales plutot que des contrats commerciaux,
ce qui sirnplifierait ou eliminerait bien d'autres problernes, comme ceux qui se
posaient pour les contrats de travail a l'article 13, et pourrait meme rendre un
article distinct tout a fait superflu.
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255. Un representant a estime que le projet d' article 12 post'11ai t l' exercice de
la juridiction en vertu des ragles applicables de droit international prive. 11
s'est demande alors selon quels criteres ces regles seraient determinees et 8'il,Y
avait veritablement accord sur tous lea aspects des ragles de droit international
prive concernant l'exercice de la jur~diction, a cet egard, la question de
l'application extraterritoriale des lois nationales etait uu exemple specifique.
La COl, a-t-il ajoute, devait examiner plus a f.ond lea incidences de l'article 12
sous sa forme actuelle•

/ ...

"

iI - e. .
--_--....._-----------~-------_.



:t 260. De l'avis d'un representant, le projet. d'article denotait des efforts faits
:pour maintenir un equilibte delicat entre les interets concurrents de ltEtat
,e~loyeur en ce qui concerne l'appLication de son droit administ~atif et les
.interets essentiels de l'Etat du for touchant l'application de son droit du travail
;et, dans certains c~s exceptionnels, son interet a maintenir aussi sa juridiction
;exclusive sur le fond d'une affaire.
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258. On a souleve la question de saveir, apropos du paragraphe 2 b) du projet
d'article 12, si liaccord explicite entre les parties au contrat commercial serait
accepte par les tribunau~ d'un Etat qui appliquait la conception restrictive de
l'immunite. Si cette clause ne devait pas etre interpretee comme allant a
l'encontre des dispositions specifiques des lois internes de l'Etat du for ou de sa
.politiqlle, les mots u ne peut invoquer l'immunite" (en anglais "cannot invoke
in;.,lunity") devaient etre remplaces par les mots "n' a pas le droit d I invoquer
l'immunite" ("may not invoke iwnunity").

256. Un representant a declare qu'un Etat qui possede des societes exerQant leur
activite avec des fonds nettement distincts des deniers publics ne pouvait etre
assigne devant les tribunaux pour les obligations de ces societes dans d'antres
Etats. 11 ne saurait y avoir a son avis d'accora sur un libelle qui n'exclurait
pas nettement pareille eventualite.
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259. Plusieurs representants ont juge les dispositions de I'article 13 en principe
acceptables et, sous reserve de certaines modifications de redaction, en ont

.approuve la structure g€!lierale et le contenu. A leur avis, les tribunaux del 'Etat
'dn for devaient avoii competence pour les questions concernant la main-d'oeuvre
locale f;;~ t.elle etait bien l'intention du texte, ainsi qu'il ressortait des
excepticau figurant au paragraphe 2 du projet d'article 13.

ail I : ;4,U&!Ill. ..

257. On a fait observer apropos du paragraphe 2 a) du projet d'artic~e 12 que la
distinction entre un "contrat conclu entre Etats" et un contrat conclu "de
gouvernement a gouvernement" nietait pas nette. On a egalement juge que la notion
de consentement irnplicite a la juridiction d'un tribunal etranger introduite au
projet d'article 12, paragraphe 2 a)# n'etait pas acceptable.

Article 13. Contrats de travail

261. Un representant a note aveC satisfaction la declaration, au paragraphe 12 du
commentaire de l'article 13, selon laquelle des employes pourraient encore avoir

. Ides ~s-dans-l~tat-du"foraux·fins d'ootenir une indemnite ou des
I

Idommages-interets en cas de nlicenciement abusif".

I , . h d . d" ~262. Un representant, no~ant que le paragrap e 1 u proJet art1cle 13 pr~voyait

que l'immunite ne pouvait etre invoquee dans une procedure jUdiciaire se rapPOrtant
'a un contrat de travail si l'employe etait soumis aux dispositions de securite
sociale en vigueur dans l'Etat du for, a demande quelle serait la situation en cas
de procedures judiciaires visant a obtenir l'affiliation d'un employe au regime
local de securite sociale. Ce genre d'action etait souvent intente et aboutissait
generalement a un accord entre les parties aux termes d'un echange de
correspondance avec l'Etat etranger. La presente formulation du paragraphe 1 du

l
projet d'article 13 laisserait l'Etat employeur absolument libre de choisir
d'affilier ses e~ployes au regime local de securite sociale ou au sien propre,

I
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263. un representant a estime que le projet d'article 13 protegeait inutilement
les Etats dotes de systemes elabores de securite sociale et pollrrait defavoriser
les pays en deve10ppement qui n'avaient pas le choix ~ur ee qui etait de soumettre
ou non les employes recrutes sur place au.systeme local de securite sociale. 11
semblait que ee soit la un autre moyen de denier les droits ou options aceordes en
vertu de la Convention de Vienne sur les relations dip1omatiques, en particulier a
l'article 33.

voire de ne leur fournir aucune protection sociale. Ainsi, il suffirait a un Etat
etranger, pour se soustraire a la juridiction de l'Etat du for pour ce qui est des
contrats de travail, de ne pas affilier ses employee au regime local de securite
socia1e, ce qui etait inacceptable. Une solution oonsistait a indiquer aQ
paragraphe 1 du projet d'article 13 que les tribunaux de l'Etat du for etaient
competents pour connaitre des actions relatives a l'affiliation a un regime local
de secu(ite socia1e. Une autre solution consisterait a supprimer au paraqraphe 1
du projet d'article 13, la reference au regime local de securite sociale.

\
i

I
I

I
I
! 264. Selon un representant, les dispositions du paragraphe 1 du projet
t d'article ~3 devraient etre etendues par la suppression de la condition relative a

l..l!r la securite sociale ou par la substitution a cette condition d'une condition plus
generale et plus souple. Un representant a ete d'avis que la soumission d'un
employe aux dispositions locales de securite sociale n'etait pas le critere le plus

' ••1 pertinent pour etablir en ee domaine I' absence d'immunite. 11 serait plus
approprie de viser l'absence dans le contrat de clauses exorbitantes du droit

\,J, commun local. Un autre representant a estime que c'etait l'applicabilite de
l'ensemble des dispositions du droit du travail qui devait etre retenue comme

\j

critere. Tous les Etats n'avaient pas de dispositions de securite sociale au sens
• etroit du terme et, de plus, l'Etat du for avait un interet legitime dans d'autres

domaines des relations de travail, tels que ceux qui sont mentionnes au
paragraphe 5 du commentaire de l'articl~ 13 •.

266. Un autre representant a declare qu'il fallait distinguer selon que
I'interesse etait emplqye pour une mission de caractere general ou pour une mission
specifique, l'immunite ne devant etre accordee que dans le premier cas. On devait
prendre pour critere la nature de la tache et des services accomplis~ Sous ~a

forme actuelle, l'article 13 retenait a tort comme critere l'objet d~ la tSche.

,1

I 265. L'interet superieur de l'Etat du for ne se limitait pas a l'application de
11,· ses dispositions de securite sociale mais s'etendait a l'application de son droit

du travail en general, comme il etait indique au paragraphe 6 du commentaire. Le
libelle de l'article 13 devait done etre modifie en consequence.

1
4

I,
267. Un representant a desapprouve l'exclusion de la competence de la juridiction
locale prevue a l'alinea a) du paragraphe 2 de l'article 13 dans le contexte de
service~ associes a l'exereice de la puissance pUblique. L'interpretation
extensive donnee a cette derniere dis'losi tion au paragraphe 11 du commentaire
tendait a renforcer ses reserves. Un autre representant a dit qu'il ne partageait
pas l'interpretation tres extensive donnee, au paragraphe 11 du commentaire. a
propos des termes employes a l'alinea a) du paragraphe 2 de l'article 13, en

\

Q ajoutant que si lIon acceptait une telle interpretation, l'article 13 risquait de
perdre presque toute son utilite.
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268 •. Un representant a fait observer que la redaction retenue pour le
paragraphe 2 b) du projet a'article 13 ne correspondait pas avec precision a ce que
le paragraphe 12 du commentaire semblait indiquer apropos du sens de ce
paragraphe 2 b), a savoir que les actions tendant a ce qU'un contrat soit renouvele
ou un licenciement annule ne seraient pas de la competence des tribunaux locaux
tandis que les actions en indemnites correspondantes pourraient l'etre.

269. On a fait valoir que les employes ayant la double nationalite, a savoir celle
de l'Etat employeur et celle de l'Etat du for, devraient etre couverts par le

-paragraphe 2 d) qv.i concernait le cas d'un ressortissant de l'Etat employeur.
,-

270. Un representant a declare que le paragraphe 2 e) de I'article 13 pouvait
preter a confusion car il semblait etre incompatible avec les dispositions du
paragraphe 1 dumeme article.

271. Un representant a estime que l'alinea e) du paragraphe 2 de l'article 13
POurrait etre supprime car le fait de chercher a determiner s'il y avait immunite
de juridiction presupposait logiquement que cette juridiction serait autrement la
regle. L'existence d'un accord excluant la juridiction des tribunaux locaux et de
regles d'ordre public privant un tel accord de tout effet concernait l'existence de
la juridiction en premier lieu : la situat~on serait la meme entre personnes
privees. Cette disposition ne relevait donc pas du droit de l'immunite des Etats
ni du champ d'application des exceptions a cette immunite.

272. En outre, des doutes ant ete exprim~s au sujet de l'interpretation du
paragraphe 2 eu egard a la teneur du debut du paragraphe 1 du projet d'article 13.

273. Un representant a fait observer que le projet d'article 13 portait sur un
domaine distinct de celui de l'article 12. L'immunite des Etats n'etait pas
totalement niee, elle etait simplement limitee a des domaines ou l'exercice de la
juridiction locale du travail porterait atteinte a l'autorite souveraine d'un autre
Etat. Il semblait qulil y ait chevauchement ou conflit de juridiction et i1
fallait choisir entre la legislation et- la juridiction locales du travail d'une
part, et le droit administratif et la juridiction de l'Etat employeur d'autre part.

274. De l'avis d'un representant, rediger le projet a'article 12 de fa90n a parler
des "activites commerciales" simplifierait l'article 13 ou pourrait meme le rendre
superflu. Si toutefois l'article 12 restait tel quel, l'article 13 semblait
convenir mais risquait de ne pas couvrir, comme il le devrait, toutes les
-situations pouvant--se---pr-esent;er--dans -tous -1$ systemes juridiques.

275. O'aucuns ont estime que les dispositions du projet d'article 13 ainsi que
celles d'autres articles revelaient une tendance tres nette a limiter l'immunite
des Etats et la·terminologie employee permettait une interpretation large qui, a
son tour, favorisait artificiellement la conception d'irnmunite fonctionnelle ou
limitee. C'etait a cette meme tenda~ce qu'obeissait l'insertion arbitraire dans
certains articles d'une liste de cas ~ans lesquels un Etat ne pouvait pas invoquer
l~immunite de juridiction a l'egard des tribunaux d'un autre pays. Ainsi le projet
d'article 13 excluait la possibilite d'invoquer l'immunite a l'occasion des
procedures relatives a des contrats de travail rnais n'indiquait pas quel droit
- celui de l'Etat du for ou celui de l'Etat ernployeur - serait applicable aces
procedures. Ce.projet d'article etait inacceptable meme au regard du droit
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international prive. Par exemple, il ne precisait pas de quel Etat le tribunal
devait appliquer la loi et i1 etablissait sans raison valable des criteres doubles
pour des personnes exer9ant exactement les memes fonctions. L'article 13 ne se
justifiait donc guere et il risquait de creer plus de problemes qUlil n'en
reso1vait, en portant tort aux bonnes relations entre Etats.

Article 14. Dommages aux eersonnes et aux bi~ns

276. Selon certains representants, le projet d'article 14, qui s'apparentait a la
Convention europeenne de 1972 sur l'immunite des Etats, etait essentiellement
acceptable: en cas d'atteinte a son integrite physique ou de dommage d'un bien
corporel, une personne devait pouvoir mener une action en reparation dans l'Etat du
for.

277. On a fait valoir que la limitation de l'application du projet a'article 14
aux faits dommageables ~i se produisaient sur le territoire de l'Etat du for
devrait apaiser les inquietudes quant a sa portee. Comme un tel article etait
essentiel, il etait a.emande instamment a ceux qui avaient exprime des inquietudes a
son sujet ~e reexaminer leur position, vu que la necessite pour l'auteur d'un acte
ou d'une omission d'etre present sur le territoire de l'Etat du for au moment de
l'acte ou de I'omission semblait fournir une protection suffisante.

278. Un representant a ega1ement fait observer que, comme i1 etait dit au
paragraphe 4 du commentaire a 1'article 14, cet article etait important parce qu'il
avait le merite d'empecher qu'une compagnie a'assurance puisse se retrancher
derriere l'immunite de l'Etat.

279. Le meme representant a declare qu'il fallait imposer certaines limites,
compte tenu de la condition figurant a l'article 14 selon laquelle l'acte ou
1'omission qui a cause l'atteinte a l'~ntegrite physique d'une personne ou le
dommage au bien devait s'etre produit, en totalite ou en partie, sur le ~rritoire

de l'Etat du for et que l'auteur de l'acte ou de l'omission devait etre present sur
ce territoire au moment de l'acte ou de l'omission. Toutefois ce representant a
ajoute qu'il n'etait pas certain que le critere de la territorialite soit toujours
le mieux adapte. Certains dommages transfrontieres dus aux activites commerciales
d'un Etat pourraient aussi ntetre pas couverts par l'immunite. .

280. Un representant a ete d'avis que le projet d'article 14 etait trop absolu et
gagnerait a etre nuance selon les hypotheses f notamment en fonction de la nature et
de la finalite de l'acte generateur du dommage.

281. Certains representants ant juge l'article 14 inacceptable. Cet article,
a-t-on dit, manquait de la clarte necessaire et ne tenait aucun compte d'une
evidence, a savoir que la nature des faits attribuables a un Etat ne pouvait etre
determinee que sur la base du droit international dans le cadre de la notion de
responsabilite internationale des Etats, fonction qui echappait a la competence des
tribunaux nationaux. Le texte actuel de l'article 14 contrevenait done a la fois
au droit international et au droit national et n'avait aucune va1eur juridique. On
a egalement dit que le projet a'article 14 ne pouvait pas etre considere comme
refletant la pratique du droit international.
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282. Un representant s'est etonne du peu de place accordee dans le commentaire
relatif a l'article 14 aux doutes emis quant a l'opportunite de cet article.

283. Un autre representant, soulignant que sa delegation avait des reserves tant
de forme que de fond au sujet de l'article 14, s'est demanae si une tendance se
faisait reellement jour en faveur de l'octroi d'une reparation aux victimes de
dommages corporels ou materiels, ce qui etait la principale justification du projet
d'article 14. Or, la COl avait remis l'examen de ce point a une date ulterieure
sans donner d'explication convaincante a cet egard. En plus, compte tenu de la
nature des aetes envisages dans le projet d'article 14, ce representant ne voyait
pas clairement ce qu'on entendait par un acte ou une omission qui n'etait produit
-queen partie sur le territoire de l'Etat du for et le commentaire de ce projet
d'article n'apportait pas d'eclaircissement a cet egard. En fait, i1 y etait fait
plusieurs fois reference a la lex loci delicti commissi ainsi qu'a l'existence d'un
"lien territorial solideR entre le territoire ou l'acte est commis et l'Etat du

"for. 11 ne s'agissait pas la a'un simple probleme de redaction d'autant .plus que
l'un des principa9X objecti£s de la COl etait d'exclure du champ d'application de
l'article 14 le cas des dommages transfrontieres. La seule mention du fait qu'un
acte devait etre en partie effectue dans l'Etat du for ne suffisait pas a etablir
clairement que les dommages transfrontieres etaient exclus du champ d'application
du projet d'article 14, dont la COl devrait revoir l'ensemble du texte.

Article 16. Brevets d'invention, marques de fabrique ou de commerce
et autres objets de pro~iete intellectuelle ou industrielle

284. Certains representants ant estime que le projet d'article 16 etait correct et
coherent puisque la pratique judiciaire montrait que les Etats qui faisaient
concurrence a des entites priv~es dans le domaine commercial en vue de faire des
benefices ne jouissaient d'aucune immunite a cet egard. Un Etat demandait a un
autre Etat de proteger ses marques de fabrique par des 10is ou cherchait a faire
proteger 16galement ces droits, ce qui-impliquait logiquement l'exercice de la
juridiction par l'Etat du for. On a egalement dit que des dispositions du genre de
celles qui figuraient dans l'article 16 traduisaient la position des Etats parties
A diverses conventions interna~ionales. 11 ne semblait pas que fussent
v'ritablem~nt fondees les inquietudes que l'on avait exprimees quant aux
eventuelles consequences nefastes du projet d'article pour les pays en
d6veloppement. Les interets de ces pays ne seraient pas proteges si, par exemple,
des Etats etrangers pouvaient ne pas respecter lea breve~s deposes dans ces pays,
puis inv~quer l'immunite devant les tribunaux de ces derniers dans une procedure

·-3ooioiaire. On a Empr-ime l'M-ita que le-pr-o-jet- --d-'-aEt.iol-e-16,··ne ·set:a-i·t-·probablement
pas necessaire si une approche pIps generale etait adoptee dans le projet
d"article 12 mais que si on ne le faisait pas, l'article 16 demeurait essentiel.
11 ne pouvait y avoir aucune justification pour accorder aux Etats la liberte de
violer impunement les lois d'autres Etats en matiere de brevets d'invention, de
marqu~s de fabrique ou de commerce. 11 s'agissait la non a'un probleme de
propriete intellectuelle, mais de reconnaitre go'un Etat n'etait pas libre de
commettre des Bctes qui seraient interdits a des personnes privees ou a des
personnes moraleso On a exprime l'opinion qu'il pourrait etre utile de preciser
dans le projet d'article 16 que l'exception a la regle de l'immunite prevue dans ce
texte serait limitee au non-respect d'un droit sur un brevet, dessin ou madele

.industriel, etc., survenu sur le territoire de l'Etat du for.
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285. On a dit que l'a1inea a) du projet d'artic1e 16 ne presentait pas de
difficu1tes, puisqu' i1 ne visai t qu' un seul cas, a savoir ce1ui Olt un Etat ayant
depose dans l'Etat du for une demande de brevet eu tout autre objet de propriete
industrie1le ou intellectuelle et jouissant, par consequent, de la protection
juridique de cet Etat, intenterait une action en justice pour faire reconnaitre ses
droits sur le brevet depose ou sur tout autre Objet de propriete industrielle ou
intellectuelle. L'exception aux principes de l'immunite des Etats s'appliquait
essentiellement dans ce cas aux demandes reconventionnelles. A cet egard,
l'alinea a) n'etait pas neeessaire puisque les dispositions du paragraphe 1 du
projet d' article 10 traitaient deja [de] la question de fa90n gener,ale.

286. On a egalement fait remarquer que l'alinea b) du projet d'article 16
envisageait la situation sous l'angle oppose a celle que visait l'alinea a) : en
effet, si un Etat decidait de jouir de certains droits specifiques dans un autre
Etat, il etait logique qu'il admette que les tiers jouissent dans cet Etat de
draits similaires, et c'etait la que l'exception au principe fondamental de
l'immunite des Etats trouvait son application. On pouvait toutefois imaginer une
situation ob un Etat prefererait que sea brevets ne beneficient d'aucune protection
ju~idique dans l'Etat du for; et il serait alors permis de se demander si l'alinea
b) du projet d'article 16 restait approprie. La nature du lien existant entre les
alineas a) et b} de l'article 16 n'avait pas encore ete clairement etablie.

287. On a egalement dit qu'il serait souhaitable d'ajouter J,e mot "juridiquement"
apres le mot "protege" a l'alinea b) du projet d'article 16.

288. Certains representants ant considere que les dispositions de l'alinea b) du
projet d'article 16 etaient inacceptables. A leur avis, cet alinea etait
essentiellement dirige contre les pays en developpement, etant donne que les tiers
que ce texte protegeait etaient pour la plupart des societes transnationa1es et des
monopoles capitalistes, alors que les Etats vises etaient essentiellement des pays
en developpement. Adopter un tel principe equivaudrait a legaliser lapolitique de
neo-colonialisme•

289. On a exprime l'opinion que lea dispositions du projet d'article 16 etaient
trop larges et pourraient porter atteinte aux interets des pays en developpement
qui n'etaient pas aussi avances sur le plan technique que d'autres Etats. 11
fallait etudier la pratique de tous les Etats avant de mener a terme les activites
de codification, car il serait injuste de mettre les pays en developpement devant
le fait accompli sans qU'ils aient eu la possibilite d'agir ou d'etudier
soigneusement ce que cela impliquerait. De l'avis d'un autre representant, les
dispositions du projet d'article 16 risquaient d'entraver le developpement
economique et industriel des pays en d~veloppement qui ne connaissaient pas un
developpement technologique aussi avance que d'autres Etats, en depit de la clause
de sauvegarde qui figurait au paragraphe 2 du projet d'article 11.

290. Un representant a reserve sa position touchant le projet d'article 16, compte
tenu de la decision prise par la Commission au paragraphe 10 du commentaire de
l'article 16 de faire figurer une exception au paragraphe 2 du projet d'article 11,
afin de ne pas prejuger la question de l'ampleur des effets extraterritoriaux de
l'expropriation ou d'autres mesures de nationalisation. Un autre representant, se
referant au paragraphe 10 du commentaire de l'article l6 t ob il etait question des
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ef£et~ extraterritoriaux des mesures de nationalisation, a exprime des reserves
quant a la decision de la COl et a releve que la pratique judiciaire de son pays
refusait quant a elle de reconnaitre un tel effete En effet, selon ce
representant, si le paragraphe 2 du projet d'article 11, tel qu'il figurait a la
note 182 du rapport de la COl (A/39/10) reaervait le fond - cleat-A-dire la
question de savoir qui etait proprietaire - etait-il logique de lever d'ores et
dej~ l'immunite proc&durale de l'Etat a l'article 16, ou il s'agiasait de droits
qu'un Etat peut bien pretendre avoir, en vertu, par exemple, d'un acte de
nationalisation?

Article 17. Questions fiscales

291. Certains representants ont dit qu'ils souscrivaient generalement a l'approche
adoptee pour le projet d'article 17. On a dit que ce texte etait acceptable, meme
ai la stipulation qU'il contenait pouvait peut-etre ne plus avoi-: qui une importance
marginale, une fois que le prinoipe de l'immunite restreinte dans le domaine des
activites commerciales des Etats aurait ete accepte.

292~ Un representant a dit qu'il approuvait la conception du projet d'article 17,
car reconnaitre l'immunite dans ca cas porterait atteinte a l'exercice du droit
souverain de chaque Etat de poser des conditions, et notamment d'imposer des
obligations fiscales pour toutes les activites que menent d'autres sujets, Y
compris des Etats etrangers, sur son territoire.

293. D'autres representants ont estime que le projet d'article 17 representait une
tentative de saper le principe de liimmunite juridictionnelle des Etats, etant
donne que les Etats etrangers sont normalement exempts des paiements en question en
vertu d'accords internationaux' DU d'exemptions accordees de fa~on unilaterale. Les
mots "obligations fiscales" dans le projet d'article 17 etaient juges trop generaux
et pourraient mettre en question les immunites accordees en vertu de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques. On a exprime l'opinion que le projet
d'article ne tenait pas compte de la pratique de nombreux Etats en developpement et
socialistes. On a observe qu'etan~ donne le degre de reciprocite qui existe dans
la pratique des Etats, le projet d'article 17 etait prejudiciable aux interets de
certains Etats et qu'il etait superflu.

294. On a exprime des preoccupations en ce qui concerne le peu de place accordee
dans les commentaires relatifs au projet d'article 17 aux doutes emis quant a son
opportunite.

Article 18. Participation a des societes DU autres groupements

295. Certains representants ont estime que le projet d'article 18 ne leur posait
aucun probleme e~ etait approprie. On a dit que lorsque des Etats etrangers et des
personnes privees dOun autre Etat partioipaient a des activites comrnerciales sur un

. pied d'egalite, il n'y avait aucun fondement pour accorder les immunites a l'Etat
etranger.

296. On a observe qu'il seraie preferable de supprimer lea mots "le siege de sa
~direction ou" au paragraphe 1 b) du projet d'article 18. 11 suffirait de faire •
~reference au lieu ou est enregistree la societe et a son principal etablissementJ
. le siege de la direction ne se pretait pas a un critere aussi clair.
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297. On a egalement dit que le projet d'article IS etait un nouvel exemple d'une
disposition qui serait inutile si l'article 12 etait mieux con9u.

29S. De I'avis d'un representant, le projet d'article etait trop absolu et
gagnerait a etre nuance selon les hypotheses, notamment en fonction de la nature et
de la finalite de l'acte generateur du dommage.

299. On s'est demande si le premier paragraphe du projet d'article IS se
rapportait uniquement a une action intentee en vue d'obtenir un jugement
declaratoire. Les paragraphes 5, S, et 10 du commentaire du projet d'article lS
n'apportaient pas d'eclaircissement a ce sujet. Selon son libelle actuel, le
projet d'article IS semblait indiquer que l'action devait viser l'etablissement
d'un rapport par le tribunal sans que le tribunal tire des conclusions de
l'ecablissement de ce rapport. D'autre part, compte tenu du paragraphe 7 du
commentaire sur le projet d'article IS, fallait-il deduire du paragraphe 1 b) que
l'irnmunite de l'Etat dans les circonstances envisagees par l'article, donnait lieu
a autant d'interpretations de caractere different? En d'autres termes, le
fonctionnement de l'immunite ne pourrait-il pas differer d'un cas a l'autre? Le
paragraphe 9 du commentaire ne resolvait pas le probleme.

300.' Certains representants ont reserve leur position touchant le projet
d'article IS. On a observe, en ce qui concerne la participation a des societes ou
autres groupements que si un Etat devait se livrer a des activites dans ces
domaines, cela laisserait presumer qU'il consentait a la juridiction des tribunaux
de l'autre pays, et il n'etait donc pas necessaire d'envisager de tels cas dans les
projets d'articleo.. On a egalement dit qu'on ne voyait pas bien quelles etaient
les societes ou autres groupements auxquels on faisait reference dans le projet
d'article lS, lequel pretait a des interpretations opposees et, par consequent,
ouvrait la porte a des abus permettant de violer l'immunite des Etats. Certains
representants ont fait observer que le Rapporteur special s'etait limite a la
pratique et A la legislation de moins d'une demi-douzaine de pays. Ainsi, ne
paraissait pas suffisamment prouvee l'affirmation generale figurant au paragraphe 9
du commentaire relatif au projet d'article' lS, concluant a lCexistence, dans la
pratique des Etats, d'une exception de plus en plus frequente d'apres laquelle un
Etat ne peut invoquer l'immunite de juridiction devant un tribunal d'un autre Etat
dans une procedure relative a sa participation dans une societe ou un autre
groupement.

301. Un des representants s'est etonne du peu de place accordee, dans les
commentaires relatifs au projet d'article lS, aux doutea emia quant a son
opportunite. 11 a note avec satisfaction que la Commission allait revoir certaines
de ces importantes dispositions relatives aux exceptions, et a dit qu'il esperait
vivement que ce reexamen ne se limiterait pas seulement a la terminologie.

b) Articles 2roposes par le Rapporteur special

Article 11. Portee de la presente partie

302. On a exprime l'opinion que le Rapporteur special et la COl avaient eu raison
de poser d'abord le principe de l'immunite avant de tenter d'identifier des
exceptions eventuelles. 11 fallait savoir gre a la COl d'avoir cherche a concilier
les principes de souverainete et de territorialite sans accorder la primaute a !'un
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ou a l'autre. Le paragraphe 2 du projet d'article 11, relatif a la question des
effets eKtra-territoriaux de mesures de nationalisation, participait d'une telle
demarche equilibree. L'on pouvait egalement se referer, en ce qui concerne le
paragraphe 2 de l'article 11, aux commentaires faits pour l'article 16 ci-dessus.

Article 19. Navires employes en service commercial

303. On a emis l'avis que la version revisee du projet d'article 19 presente par
le Rapporteur special en tenant compte des debat$ de la Commission (A/39/l0, note
185) etait satisfaisante et correspondait generalement a la pratique etablie. Elle
constituait une amelioration par rapport aux variantes A et B de la ve~~ion

anterieure du projet d'article 19 (A/39/10, note 183).

304. OQ a signale que le Rapporteur special avait presente une version revisee du
projet d'article 19 a la lumiere des echanges de vues preliminaires qui avaient eu
lieu a la COl de fac;on a tenir compte de la situation de la navigation commerciale
en dehors des pays de common law, comme IDenvisage la Convention de Btuxelles du
10 avril 1926 ..

305. On a fait observer que lea dispositions de la Convention de Bruxelles,
completees par le Protocole additionneldu 24 mai 1934 et relatives a la fixation
de regles uniformes sur les immunites des navires appartenant aux Etats, etaient
satisfaisantes. Des Etats de tous les horizons geographiques etaient parties a
cette convention. II serait souhaitable que le paragraphe 2 a) du ptojet
d'article 19 soit revise afin que beneficient de l'immunite de juridiction non
seulement les navires de guerre mais encore, pour reprendre les term~s de
l' article 3 de la Conventic;m de Bruxelles precitee, les navires ttaffectes
exclusivement au moment de la naissance de la creance, a un service gouvernemental
et non commercial".

306. On a dit que cet article serait plus precis si lea mots tt ••• a son propre
service" qui figurent au paragraphe 2 a) etaient remplaces par les mots "et
affectes a un service 90uvernem~ntal et non commercial~ qui correspondaient au
libelle utilise dans les conventions de codification elaborees par l'ONO.

307. On a egalement dit que le texte revise du projet d'artiole 19 (A/39/l0,
note 185), qui disposait que le paragraphe 1 ne s'appliquait pas aux navires de
guerre ou aux navires exploites ou employes par un Etat a son propre service,
pourrait sembler superflu compte tenu des dispositions du projet d'article 6.

30Q. On a exprime l'opinion~e la distinction etablie entre les navires exploites
en service commercial et ceux qui et~ient exploites par un Etat a son propre
$e~vice ne fournissait pas toujours un critere realiste r en particulier dans le
monde en developpement.

309. On a egalement fait remarquer que la distinction entre actions in rem et
actions in personam figurant dans l'une des variantes proposees par le Rapporteur
special dans la version anterieure du projet d'article 19 (A/39/l0, note 183) etait
inappropriee'pour des dispositions qU'il faudrait appliquer dans certains pays dont
le systeme juridique ne faisait pas une telle distinction.
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310. Certains representants ont estime que les navires de commerce appartenant a
l'Etat ne devraient pas jouir de l'immunite et que le projet d'article 19 tenait
compte d'un oourant tendant A restreindre l'immunite, qui existait depuie pres de
60 ans. Ce projet d'article etait essentiel pour maintenir l'egalite entre
transporteurs maritimes prives et publics. 11 visait non pas les problemes
Nord-Sud mais les necessites pratiques comme celles du sauvetage en mer des biens
et des personnes. Ceux qui se servaient de compagnles cornmerciales d'Etat

. voulaient un traitement preferentiel mais i1s n'avaient fourni aucun argument
valable a l'appui de leur position.

311. Certains representants ant dit qu'ils avaient des reserves touchant le projet
d'article 19. On a exprime l'opinion que la COl semblait etre intervenue
intempestivement dans un domaine extremement oo~plexe et etendU; un examen plus
approfondi par la Commission et par les gouvernements, notarnment des pays en
developpement, serait donc particulierement indique. On craignait que ce projet
d'article puisse avoir des consequences economiques graves pour les Etats en
developpement possedant des navires. De nombreux Etats en developpement
s'occupaient de transports maritirnes par mesure d'economie et non pour en retirer
des profits. Si cet article etait adopte, les eohanges et les transports maritimes
des pays en developpernent se trouveraient dans une situation c.efavorable. On a
ajoute ~'il ne fallait pas mettre indGment l'accent sur les distinctions faites en
droit maritime et on a exprime l'espoir que la Commission tiondrait compte des
divergences qui existent dans les differents systemes juridiques avant de
s'entendre sur une redaction satisfaisante du projet d'article 19. On a rappele
que certaines activites de l'Etat dans le domaine de l'aviation et des transports
maritimes, par exernple, nlont pas toujours un but lucratif. En fait, lea
gouvernements - ceux des pays en developpement notamment - se lancent souvent dans
ces activites pour assurer des services publics, et souvent moyennant des pertes
importantes financees par le contribuable. 11 restait que ces activites
n'obeissaient pas, la plupart du temps, au seul souci du prestige, car le
consommateur-contribuable avait &vantage A faire transporter ses produits par un
transporteur national.

312. Un representant a consider6 que le debat sur le projet d'article 19, resume
au paragraphe 210 du rapport de la COl, semblait reveler un malentendu fondamental
quant au sens que revetait l·expression "activites commerciales" dans la
terminologie du droit de l'immunite des Etats. Ceux qui etaientformes dans la
tradition du droit civil, qui distinguait entre le droit civil et le droit
commercial, avaient tendance a reporter dans le droit de l'immunite des Etats le
concept de droit civil selon lequel les activites cQmmerciales, 'regies dans leur
systeme par le code de commerce, etaient par definition celles qui etaient motiv6es
par la recherche du profit. Or, dans le domaine de l'immunite des Etats,
l'expression anglaise "commercial activities" n'avait pas cette annotation et ne
procedait pas necessairement de la recherche d'un profit. D'ailleurs, les mots
"commercial activities" n'etaient pas l'equivalent d"actes de commerce". Les
"activites commerciales" d'un Etat etaient simplement sea activites non publiques
ou non gouvernementales, c'est-A-dire des activites qui ne relevaient pas de
l'exercice'de la puissance pUblique. En faisaient partie tous les types de
contrats et autres transactions auxquels des personnes ou entites privees peuvent
etre parties, sans que le desir de realiser de~ benefices ait Aentrer en
consideration.

/ ...
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Article 20. Arbitrag!

313. Un representant a declare que le texte du projet d'article 20 semblait
constitue.r une bonne base de depart; en effet, comme le diaait le Rapporteur
special, si un Etat s'engageait a soumettre a l'arbitrage les differends en matiere
civile ou cornmerciale, on serait irresistiblement amene a conclure que cet Etat
avait renonce a son immunite juridictionnelle pour ee qui conoerne toutes les
questions relatives a l'arbitrage. S'il en etait autrement, cette decision de
l'Etat serait incompatible avec l'objectif de l'arbitrage qui etait de regler
rapidement les differends sur la base de l'egalite des parties. on a fait
remarquer que les debats du Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats

. comrne~ciaux de la CNUDCI, qUi venait d'achever l'elaboration d'un projet de loi
type sur l'arbitrage commercial international, montraient qu'il etait important
d'etablir un lien clair entre la procedure d'arbitrage et le tribunal qui serait
competent en la matiere. Toute incertitude quant au conaentement des Etata a se
soumettre a la juridiction de ce tribunal entraverait le developpement de relations
cornrnerciales harmonieuses entre les Etats et les personnes et societea privees.

E. RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES
PREJUDICIABLES DECOULANT D' ACTIVITES QUI NE SONT PAS

INTERDlTES PAR LE DROIT IN'l'ERNATIONAL

1. Observations generales

3.,4. Les representants ont rendu hommage au regrette M. Robert Q. Quentin-Baxter,
qu~. etait le Rapporteur special: sur le sujet. lIs ont rappele sa creativite et sa
clairvoyance ainsi que la contribution remarquable qu'il avait apPOrtee aUK travaux
de la COl sur ce sujet. Son deces etait une grande perte pour la COl.

315. Un certain nornbre de representants ant evoque, entre autres, le fondement
ooncret du sujet. On a notamment avance l'unite de l'ecosysteme, et le fait qU'il
ne colncidait pas avec les frontieres politiques. Le developpement r~pide des
techniques et leur role croissant dans l'exploration, la production et
l'utilisation des ressources faisaient qu'il etait necessaire d'elaborer un regime
qui definisse les principes applicables pour prevenir et limiter les dommages
causes au-dela des frontieres politiques et prevoir la reparation des prejudices.
Dans ces conditions, les principes de la responsabilite des Etats n'etaient pas

. entierement adequats.

316. Un certain nombre de repr~sentants ant souligne la complexite de ce sujet qui
touchait a un grand nombre de questions de droit international qUi n'avaient pas
e~~~re de solution. Les acti~ites ayant des consequences prejudiciables en dehors
cN;':.:territoire d'un Etat n'avalent pas toujours le caractere d'un fait illicite et
il"n'etait pas souhaitable de les qualifier de la sorte. L'objectif devait etre de
concevoir un regime qui protege les Etats contre les dommages causes par des
activites etrangeres menees en dehors de leur territoire, tout en leur laissant une
liberte d'action suffisante pour leur permettre d'utiliser les techniques modernes
pour leur developpement.. .
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317. Quant au fonaement juridique du sujet, de nombreux representants ont fait
reference a un certain nombre d'accords bilateraux et multilateraux regissant des
circonstances de fait analogues. A ce sujet, ils ont oite le droit de l'espace
extra-atmospherique et le droit de la mer, notarnment en ce qui concerne la
pollution des mers par les hydrocarbures, etc., qui, ont-ils declare, asseyaient
sur des bases solides le principe selon lequel les Etats avaient l'obligation, tout
d'abord, de prevenir lea dommages et, ensuite, si des dommages survenaient
neanmoins, de reparer le p~ejudioe subi. Ces representants etaient d'avis que la
pratique des Etats en ce sens constituait une base juridique suffisante pour cette
matiere. Bien que la question fut nouvelle, elle n'etait pas inconnue de l'analyse
juridique. Toutefois, ils ont reconnu qU'on devait s'efforcer de realiser un
equilibre judicieux entre l'interet qu'avaient les Etats de pouvoir agir librement
et leur obligation de prevenir les domrnages.

318. Certains representants ant estime qu'il n'ecait pas realiste de partir de
l'hypothese que la pratique actuelle des Etats fournissait une base juridique
adequate pour l'elaboration d'un regime general ou d'un regime cadre. Ils ont
rnentionne un certain nombre d'activites qui pouvaient causer un domrnage soit a un
Etat en particulier, soit a la communaute internationale dans son ensemble. Comme
de telles activites pouvaient avoir lieu dans les circonstances les plus diverses,
il etait·difficile de tirer des conclusions generales. 11 etait exact que la
cooperation internationale revetait une importance toujours plus grande en ce qui
concerne ces questi.ons; mais cette matiere se pretait mieux it des traites
bilateraux ou multilateraux, par lesquels les Etats s'engagaient sciemment a
adopter une conduite specifique dans un domaine particulier. Toute£ois, il etait
possible d'elaborer un "code de conduite" ayant valeur de recomrnandation dont les
Etats se serviraient afin de negocier des accords pertinents. On a egalement dit
que le titre du sujet n'etait pas entierement satisfaisant; il serait plus exact de
parler qe responsabilite internationale pour les consequences prejudiciables
decou1.ant d'activites qui ne constituent pas des infractions internationales.

319. Certains rercesentants ont fait remarquer le lien entre ce sujet et celui de
la responsabilite des Etats. On a releve qu'un certain nombre d'activites qui
risqueraient de causer un dornmage transfrontieres etaient en train de faire l'objet
de traites ou seraient susceptibles glen faire l'objet et, de la sorte, des litiges
pourraient etre attribues a la violation d'une obligation prevue par un traite et
mettre ainsi en jeu la responsabilite de l~Etat. La relation entre le present
sujet et le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux a des
fins autres que la navigation a aussi ete soulignee par certains representants qui
ont dit que ces sujets avaient un element commun, a savoir la possibilite de
domrnages transfrontieres. 11 semblait necessaire de coordonner les travaux de la
Commission sur le sujet et les sujets de la responsabilite des Etats et du droit
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux a des fins autres que la
navigation.

320. Un representant a estime qu'il etait necessaire de decider si les travaux
actuels de la Commission relatifs aux dommages transfrontieres devraient etre
limites aUK consequences d'activites \non interdites par le droit international ou
s'il faudrait les ecendre a l'ensemble de la question des dommages transfrontieres
sous tous ses aspects, y cornpris les domrnages transfrontieres decoulant d'activites
incerdites.
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Article premier

2. Commentaires sur'les projets d'article

~·-'-i''''''''llI''':_--

~3~. Un grand nombre de representants ont convenu qu'il fallait accorder une
at,ention particuliere aux besoins des pays en developpement en ce qui concerne les
in~ustries qui etaient source de pollution mais qui contribuaient a renforcer leur
economie. Diautres representants g tout en etant d'accord en principe avec ce point
de vue, ont oonseille la prudence et ont preconise quP. lion precise dans ce cas
particulier que le pays en developpement d'origine n'avait pas, ou n'aurait pas du
avoil', connaissance du fait que l'activite en question produirait des efr:ts

322. Tout en etant d'accord avec les principes generaux inclus dans le projet
d'a[ticle premier, un certain nombre de representants ont souleve certaines
questions specifiques. D'aucuns ont pense qu'on ne voyait pas clairement si le
membre de phrase "l'utilisation ou la jouissance de zones se trouvant sur le
territoire ou so~~ le controle d'un autre Etat" exclurait du champ d'application du
projet d'articles les dommages aux personnes. De l'avis de certains representants,
des eclaircissements etaient egalement necessaires sur la question de savoir si les
industries que les pays developpes "exportaient" vers les pays en developpement
mettaient en jeu un "element transfrontiere". Ils ont note que le Rapporteur
special semblait avoir eu l'intention d'exclure cette question du champ
d'application du projet d'articles, mais le fait que l'article premier prevoyait
que le projet s'appliquerait aux 'activites "qui se produisent sur le territoire
a'un Etat ou sous son controle" creait des incertitudes. Un representant a estime
qM'il etait difficiIe J'accepter un systeme de responsabilite pour des dommages quin, s'etaient pas encore veritablement produits. Cornme l'objectif etait de
pr.v~nir, de limiter au minimum et de reparer un "pre:~udice", on a suggere qu' i1
vaudrait peut-etre mieux concevoir la question en termes d'effets prejudiciables
reels ou potentiels et non pas seulement en termes d'''effet'' d'une activite. Un
qeffet" ne constituerait pas necessairement un "prejudice". Un autre representant
4 estime que des situations comme les inondations ou les tremblernents de terre
poqrraient n'entrainer que des obligations minirnales, voil'e aucune obligation, de
~.parer les dommages, quand bien meme il conviendrait de maintenir l'obligation,
POq~ tous les Etats interesses, de prevenir et de reduire les consequences de
ph4nomenes natul'els.

321. Certains representants ant indique qu!ils souscrivaient a la restriction du
champ d'application du projet d'articles proposee ~ l'article premier, a savoir que
le projet s'appliquerait uniquement aux consequences mat~rielles identifiables ou
previsibles. Toutefois, un representant a estime qu'il serait regrettable
d'exclure du champ de ce sujet des activites causant un dommage au patrimoine
commun de l'humanite. La structure du projet d'article premier avec la division en
trois elements, a savoir les activites ou les situations dont decoulait ou pouvait
decouler une consequence materielle affectant l'utilisation ou la jouissance de
zones, a ete jugee claire, systematique et adaptee a la nature du sujet. Certains
represeotants ont juge essentielle I'exigence que les effets d'une consequence
materielle soient compares aux avantages tires de l'utilisation ou de la jouissance
d'une zone se trouvant sur le territoire d'un autre Etat. Cependant, ~n a dit
qu'il serait necessaire de voir de quelle fa~on ces trois elements etaient
incorpores dans les diverses dispositions du projet d'articles avant de pouvoir
donner un avis definitif sur leur veritable effete
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transfrontieres prejudiciables. Une fois que de tels effets se seraient produits
et auraient ete partes a I'attention du pays d'origine, i1 semblait aces
representants que ce pays devrait avoir l'obligation de les attenuer. 11 ne
fallait pas oublier que les victimes pourraient etre d'autres pays en
developpement. Ainsi, en ce qui concerne les interets des pays en developpement,
on a suggere c~e pour le partage des coats et des avantages, une egalite stricte
pour le partage des coats ne devrait pas etre imposee lorsque les partenaires

. n' etai ent egaux ni sur le plan economique 11i sur le plan financier.

324. Des representants ont pense que cer'tains des termes utilises dans le projet
d'article premier n'etaient pas clairs. Certains ne voyaient pas bien le sens de
l'expression "l'utilisation ou la jouissance de zones". D'autres ont estime que le
mot "situation" n'etait pa:s clair. D'autres enfin ont declare qU.e l'expression
"consequence materiel1e" devrait etre precisee.

Article 2
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325. Un certain nombre de representants ont ete dgavis que les definitions
contenues dans le projet d'article 2 permettaient d'eviter de trop elargir la portee
du projet d'articles. On a emis l'opinion que les Etats devraient etre tenus pour
responsables des effets transfrontieres dCactivites menees par des entites privees
implantees sur leur propre territoire. Cependant, d'autres cnt estime qU'il serait
raisonnable de ne faire relever les activites de ces entites du projet d'articles
que dans la mesure ou, en raison de leur nature meme, elles comportaient un risque
materiel intrinseque de causer des dommages. La pratique des Etats, a-t-on
remarque, fournissait de nombreux exemples de ce genre, comme la Convention de 1960
sur la responsabilite civile dans le domaine de l;energie nucleaire.

326. un certain nombre de qnestions ont egalement ete soulevees au sujet de
diverses dispositions du pr(>jet d'article 2. On a fait observer que bien que le
commentaire sur ce projet d'article facilite la comprehension des termes utilises,
celui-ci contenait encore des ambiguites, notamment dans d'autres languesque
l'anglais et plus particulierement en espagnol. On a souleve un certain nombre de
questions touchant la definition exacte de l'expression "sur le territoire ou sous
le controle". Un representant a cite comme exemple le cas d'activites menees a
l'interieur d'une zone economique par un Etat du pavilIon, et a estime que cette
definition n'aidait pas suffisamment a determiner si les victimes d'un prejudice
pouvaient en reclamer la reparation a l'Etat cotier ou a l'Etat du pavilIon. Par
ailleurs, d'autres representants ont pense qU'il etait necessaire d'ameliorer la
redaction du projet d'article 2 afin de preciser la signification ~es termes
utilises, etant donne que cet article visait une situation tres complexe.

/ ...

327. Un representant a estime que dans le projet d'article 2 la fa~on dont les
mats etaient employes dans certaines parties de la definition, notamment au
troisieme alinea, nuisait a la comprehension des articles et a la clarte des regles
proposees. 11 etait necessaire de trouver une formulation plus proche du sens
courant des termes. En ce qui concerne l'expression "passage continu", un
representant a estime qu'il vaudrait mieux la remplacer par le mot "passage" tandis
qU'un autre representant a suggere que lion emploie l'expression "droit de passage
inoffensif". Selon un autre representant, il n'existait actuellement pas de regles
reconnaissant le droit de passage inoffensif d'un objet spatial dans l'espace
aerien d'Etats etrangers, contrairement a ce qu'impliquait le projet d'article 2.
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Article 3

328. Certains representants ont declare que le projet d'article 3 etait tres
important et meritait un examen attentif. Le caractere supp1etif du projet
d'artic1es revetait une importance particuliere pour 1es Etats qui etaient deja ou
pourraient a l'avenir devenir parties a des regimes conventionnels adaptes a leurs
besoins specifiques. En ce qui concerne 1es activites menees dans la zone
economique exclusive, un representant a emis l'avis que puisque la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer prevoyait u~ mecanisme de reg1ement des
differends, i1 etait necessaire de vei1ler a ce que le nouveau projet d'artic1es ne
prevoie pas des procedures de reglement des differends qui soient incompatib1es
avec le regime etabli par la Convention.

Article 5

329. Certains representants ont estime qu'i1 etait premature a ce stade de prendre
une decision sur la teneur du projet d'article 5. La Commission devrait attendre
que l'etude du sujet soit plus avancee. On a dit qu'en fait, certaines activites
ayant des consequences transfrontieres pourraient s'exercer sous le contro1e d'une
organisation internationalea

330. De nombreux r~p'esentants se sont declares satisfaits de la faQon dont le
Rapporteur special, le regrette M. Robert Q. Quentin-Baxter, avait con9u l'ebauche
de plan du sujet. lIs ont exprime l'espoir que la Commission retiendrait ce cadre
pour la POursuite de ses travaux.

F. LE DROIT RELATIF ~UX UTILISATIONS DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX
A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

..-:.,~

~31. Des felicitations ont ete adressees a la COl pour les progres sensibles
qu'elle a realises dans l'examen de la question intitulee "Le droit relatif aux
Qtilisations des cours d'eau 'internationaux a des fins autres que la navigation",
Qn depit des difficultes que sQuleve cette question. Beaucoup de problemes
i~q'f,nts a l'etude de celle-ci etaient dus aux differences des cours d'eau, pour
OQ ~t est de la longueur, de la situation geographique et de l'hydrographie ainsi
~'~"~ coutumes et pratiques tres diverses et souvent contradictoires des Etats
~~v'fains. Un representant a estime que l'approche theorique de cette question
~.Vltt etre fondee sur le principe de la souverainete des Etats et de leur droit de
t1~"po$er souverainement des resSources nat.urelles qui se trouvent sur leur
t.~r~toire. En meme temps, i1 etait indeniable que les Etats du cours d'eau
4~~~~.nt tenir compte des interets des autres Etats. La principale difficulte
oo~~istait a etablir l'equilibre voulu entre ces deux principes. 11 a ete rendu
hQ~age aux efforts particuliers du Rapporteur special, M~ Jens Evensen, qui a
Qh~~che a elaborer des forrnules realistes de compromis qui soient genera1ement
~cqeptables.

J
t

.' 1. Observations generales

332a Un representant a dit que le texte revise des 41 projets d'articles montrait
que le Rapporteur special avait recherche des formu1ea de compromis tenant compte
~ee relations existant entre deux principes fondamentaux du droit international a
~avoir ]a souv&rainete et l'independanoe des Etats, d'une part, et la neces~ite de
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la cooperation entre les Etats du fait de leur independance, d'autre part. 11 a
ete souligne queen depit de certaines diffioultes conceptuelles qui sont apparues a
la COl ainsi quIa la Sixieme Commission, le texte revise du projet d'articles
constituait une bonne bae,e pour la poursuite des travaux sut ce sujet. Un
representant a rendu hommage au Rapporteur special pour sa contribution au
developpement et a la codification du droit international en la matiere et la COl a
ete instamment invitee a designer des que possible un nouveau Rapporteur special
pour remplacer M. Evensen qui avait ete recemment elu a la Cour internationale de
Justice. II a aussi ete propose de confier l'examen de la question a un groupe de
travail special.

333. On a exprime l' assurance que le nouveau Rapporteur special tiendrai't compte
des differentes observations formulees a la Sixieme Commission et qU'il chercherait
a concilier les points de vue·divergents et a parvenir a un projet harmonieux qui
susciterait l'approbation generale. En depit des divergences de vues paraissant
subsister au sein de la COl, il semblait que le projet d'articles etait deja bien
avance et les travaux consacres a cette question representaient une tache
prioritaire pour la COl. On a exprime l'espoir que la COl serait en mesure, a sa
session suivante, d'achever l'examen des neuf premiers projets d'articles renvoyes
au Comite de redaction et d'abord~~ l-etude des articles restants afin de conclure
rapidement ses travaux en la mati~re. On a egalement exprime l'espoir que le
Comite de redaction saurait fa~re preuve dans ses travaux du meme esprit de
compromis que le Rapporteur special. 11 a egalement ete suggere a la COl de
concentrer ses efforts a la session suivante sur les questions relatives a la
cooperation et a la gestion ainsi quIa la protection de l'environnement,
c'est-A-dire aux chapitres III et IV du projet, et d'examinc~ les chapitres
restants a ses sessions ulterieures.

334 •. Plusieurs representants ant SQuligne la grande importance du sujet etant
donne la dependance de l'hurnanitea l'egard des ressources en eau douce et
l'accroissement de la demande PQrtant sur ces ressouroes. La reglementation des
utilisations des cours d'eau etait indispensable au developpement de certains Etats
et de leurs peuples car l'expansion demographique et le developpement industriel et
agricole pesaient lourdement sur des ressources en eau qui allaient en diminuant.

335. Certains representants ont evoque les methodes et l'experience de leurs pays
en ce qui concerne le reglement da certains des problemes souleves par ce sujet et
ils ont souligne que les travaux de la Commlssion presentaient pour eux un interet
essentiel. Un representant a notamment indique que son pays avait regIe, par voie
de conventions bilaterales et multilaterales conclues avec ses voisins et d'autLes
Etats de la zone, nombre de questions concernant les utilisations des eaux qui
traversaient ou constituaient ses frontieres. La cooperation qui s'etait instauree
sous les formes les plUS diverses s'inscrivait dans le cadre d'une politique de bon
voisinage fondee sur la comprehension et le respect mutuel Q Un autre representant
a rappele que son pays avait institutionnalise sa pratique en etablissant des
mecanismes efficaces, tels que des commissions bilaterales des frontieres et des
eaux, qui traitaient de certaines questions d'utilisation des cours d'eau
in~ernationaux. D'autres questioqs toutefois, telles que les eaux souterraines,
exigeaient la conclusion d'un accord general multilateral.
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336•.Un representant a insiste pour que la COl s'inspire, non pas d'etudes
hydrographiques, mais de la pratique internationale connue et pour qu'elle etudie
la relation existant entre l'exercice des droits souverains incontestables des
Etats touchant a l'utilisation sur leur territoire des cours d'eaux internationaux,
d'une part, et la necessite ou se trouvent ces Etats de cooperer, compte tenu de la
diversite des utilisations de ces cours d'eau, d'autre part. La pratique
internationale avait montre que c'etait a partir de ces deux principes fondamentaux
du droit international, a savoir la souverainete et l'independance des' Etats et la
cooperation internationale, qu'il serait possible d'elaborer une solution viable
qui prendrait en consideration les inter@ts legitimes de tous les pays concernes et
permettrait a la fois la mise en valeur de leurs ressources naturelles et
l'instauration d'une cooperation mutuellement avantageuse. o'apres ce m@me
representant, on ne saurait opposer le principe de la souverainete des Etats, avec
la d~finition des cours d'eau internationaux qui en decoulait, a la solidarite
entre les peuples, a la cooperation regionale ou a la communaute des inter@ts des
Etats en cause, car la solidarite entre Etats ne pouvait @tre fondee sur une
negation ou une violation de la souverainete. Elle devait plut8t reposer sur le
libre accord des Etats concernes, au terme de negociations de bonne £oi et compte
tenu des inter@ts legitimes de ces Etats.

337. Un representant a toutefois defendu le principe de l'unite regionale absolue,
selon lequel tout Etat dont le territoire est traverse par un cours d'eau
international a le droit absolu a ce que le volume comme la qualit~ des eaux qU'il
reQoit ne soient pas modifies, etant donne qu'un cours d'eau constitue une unite
regionale'qui ne connatt pas les frontieres politiques et qu'aucun Etat n'a donc le
droit d'exercer une souverairiete absolue sur la partie de ce cours d'eau qui
traverse son territoire; en d'autres termes, tout Etat a le droit de tirer profit
de la partie d'un cours d'eau international qui traverse son territoire comme il
l'entend, mais a condition de ne pas causer de prejudice aux autres Etats riverains
du cours d'eau.

338. 11 a ete reconnu que le sujet, bien qu'essentiellement juridique, avait
certaines resonances economiques et, politiques dont il fallait tenir compte pour
parvenir a elaborer Un instrument que le droit international viable sur les
utilisations des cours d'eau internationaux a des fins autres que la navigation.
II a ete note que toutes les utilisations a des fins autres que la navigation
devaient @tre reglementees. On a fait reference a cet egard a la reglementation de
la peche, aux barrages hydroelectriques, aux digues d'irrigation, aux centrales
thermohydrauliques, au flottage du bois, a la pisciculture ainsi quIa diverses

. autres utilisations agricoles •. La cor a ete inVitee a s'attacher davantage au r8le
de conditions geographiques, politiques et economiques specifiques lors de
l'elaboration des normes juridiques appelees a reglementer l'utilisation des cours
d'eau internationaux. Malgre tout, certains representants ont reaffirme leur
attachement au p~incipe de l'unite geographique absolue d'un cours d'eau, de sa
source a son estuaire, independamment des frontieres politiques~

339. Le caractere extremement technique de la question a amens un membre a
suggerer qu'un groupe special d"experts scientifiques et techniques soit cree pour
examiner differents aspects du probleme. eela permettrait non seulement d'elucider
pertains malentendus eventuels concernant le eontenu effectif de certaines
obligations enoncees dans le projet mais aussi de placer ce dernier dans la
perspective voulue.
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340. certains representants ont note qu'il existait un rapport entre le point A
l'examen et celui de la responsabilite internationale pour les consequences
prejudiciables decoulant d'activites qUi ne sont pas interdites par le droit
international ainsi que celui de la responsab11ite des Etats. On a releve
l'existence d'un chevauchement manifeste entre la question a l'examen et celle de .
la responsabilite internationale des Etats, en ce qui concerne l'aspect relatif au
dommage transfrontiere. La question de la responsabi11te pouvait @tre utile aux

,travaux de la COl concernant les cours d'eau, tout Particulierement pour ce qui
etait du principe du partage enonce au projet d'article 6 ainsi que du devoir
d'eviter de causer un dommage appreciable qui etait prevu dans le projet
d'article 9.

Observations concernant l'aperoche generale proposee
par le RaP22rteur special

.341. De nombreux representants qui ont pris la parole sur cette question ont loue
l'idee du Rapporteur special concernant l'elaboration d'un "accord-eadre",
conformement a la demarche adoptee par la COl en 1980. 11 a ete note que la
formule de l'accord-cadre ou n'etaient enonces que les grands principes juridiques
tandis.que des accords supplementaires plus precis etaient conclus pour chaque
cours d'eau, constituait la fayon la plus realiste de parvenir a un accord general
en la matiere. Un tel accord, combine a des accords de dours d'eau refletant la
sp~cificite des divers cours d'eau et de leurs utilisations, permettrait de
concilier principes generaux et regles particulieres. On a aussi souli9n~ qU'un
tel accord devrait @tre souple. 11 fallait etablir l'equilibre voulu entre
l'interdependance des Etats riverains, leur independance souveraine et le droit de
tirer parti des ressources naturelles situees dans leur territoire, entre les Etats
riverains d'amont et les Etats riverains d'aval, et entre les differentes
utilisations des eaux.
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342. Cleat precisement compte tenu de ces difficultes qU'on a estime que la COl
devrait s'efforcer d'etablir un accord-eadre enonyant les princlpes juridiques
fondamentaux les plus largement acceptes. Cette solution presenterait l'avantage
de favoriser a la fois le developpement progressif du droit international et la
conclusion d'accords specifiques de cours d'eau entre les Etats. De plus, cette
approche a deux niveaux se justifiait non seulement du fait que les cours d'eau
avaient chacun des caracteristiques particulieres mals aussl parce que les
relations politiques et la volonte de cooper-er des Etats rlverains etaient tree
variables. 11 n'etait donc ni politiquement r~allste n1 juridiquement fonde de
presume·r de fayon generale que les Etats coopereraient A la gestlon ~t. a
l'utilisation des cours d'eau car un tel postulat reposait en derniete analyse sur
la delicate notion des relations de bonvoisinage. LeB regles generales figurant
dans l'accord-cadre aevra1ent @tre suffisamment precises et detaillees pour
proteger lea droits des parties 1nteressees en l'absence d'accords particu11ers.
par consequent, la formule d'un accord-cadre complete par des accords de cours
d'eau etalt p:eferable, en depit de ses insuffisances, A toutes les autres formules
possibles.

\

343. S'aglssant des elements a faire figurer dans un accord-cadre, certains
representants ont appuye le point de vue du Rapporteur special selon lequel
l'accord-cadre pourrait contenir non seulement des principes juridiques mals aussi
certaines directives et recommandations susceptlbles d'@tre adaptees a des accords
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de cours d'eau specifiques. De la sorte, lorsque les Etats riverains seraient
disposes a agir en cooperation, les directives enoncees dans l'accord-eadre
permettraient de definir les modalites de cette cooperation et lorsque ces Etats
riverains ne parviendraient pas a s'entendre, l'accord-cadre permettrait de definir
aussi clairement que possible leurs droits et obligations respectifs et servirait
de texte de reference pour evaluer les activites de ces Etats.

344. On a toutefois note qu'il fallait reconnattre que cette methode amenait a
employer une formulation generale et quelque peu floue, qui etait fondee sur ca qui
paraissait raisonnable, equitable et respectueux de l'obligation de ne pas leser de
f8yon sensible l'inter@t des autres Etats riverains. Les dispositions
inst1tutionnelles et procedurales contenues dans le projet du Rapporteur special,
notamment celles relatives au reglement des differends, etaient donc d'autant plus
importantes. 11 fallait completer les notions generales par des mecanismes precis
suacept1bles de leur conferer un contenu spec1fique et d'eviter un conflit dans des
cas concrets. r1 fallait donc prevoir des procedures efficaces de r~glement des
differends et l~accord-cadre qui serait adopte devait prevoir des procedures
obligatoires d'enqu@te et de conciliation de m@me que des dispositions obligatoires
pour le reglement des differends par des tiers.

345. Certains representants ont toutefois exprime des reserves au sujet de la
notion d'accord-cadre. L'un d'eux a estime qu'il etait difficile de voir dans
quelles situations l'ensemble des Etats qui partageaient le m@me cours d'eau
devlendraient parties a l'accord-cadre sans avoir a conclure un accord specifique
de cours d'eau. L'idee de donner au projet a'articles la forme de regles types
etait neanmoins seduisante. Cependant, il serait possible de s'inspirer de la
forme definitive du projet d 8 articles, quelle qu'elle soit, pour conclure des
accords de cours d'eau et donner corps aux quelques regles de fond en la matiere.
Un autre representant a soutenu qU'il ne serait pas realiste de tenter d'elaborer
au plan mondial une convention trop detaillee sur ce sujet et qu'il serait
preferable que la COl etablisse un accord-cadre que les pays interesses pourraient
utiliser et adapter en fonction de leurs besoins particuliers. La COl semblait
s'@tre ralliee a ce point de vue mais il restait a prouver que le projet a l'etude
repondait completement a la notion d'accord-cadre qUi devait se traduire en un
texte plus souple et plUS leger. un autr~ representant a estime que les travaux
effectues jusqu'alors ne semblaient pas @tre toujours parvenus a etablir
l'equilibre voulu entre les droits et les devoirs de tous les Etats riverains. 11
fallait que cet accord-cadre soit'concis et adaptable aux conditions propres aux
divers cours d'eau internationaux, ce qUi permettrait aux Etats riverains
d'elaborer des accords de cours d'eau correspondant aUK caracteristiques de leurs
aoure d'eau respectifs.

346. Un membre s'est demande s'il ne faudrait pas ralentir le processus de la
codification jusqu'a ce que le droit en la matiere soit sUfisamment developpe pour
pouvoir @tre codifie. En tout etat de cause, les travaux pr~paratoires necessaires
et appropries n'avaient pas ete acheve~. Le projet paraissait plut8t avoir le
caractere a'una resolution de l'Assemblee generale que d'un veritable instrument
juridique. Un autre representant a estime qu'il n'etait pas necessaire de
determiner la- forme a donner aux resultats des travaux de la COl, au stade o~ on en
etait et quill fallait maintenir ouvertes toutes les options possibles
- conventions, codes, regles types ou autres - et prendre une decision au moment
opportun, compte .tenu du contenu du ptojet d'articles. 11 a ete suggere qu'il
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serait plus exact a cet egard d'employer l'expression de "projet d'articles" plut8t
que celle de "projet de convention". un autre representant a toutefois soutenu que
l'instrument final devait @tte equitable, pragmatique et raisonnable et que si ces
conditions etaient remplies on aboutirait au m@me resultat, independamment de la
formule retenue.

347. S'agissant de la nature des principes juridiques fondamentaux qui devaient
.@tre enonces dans le projet d'articles, certains representants ont cite l'un ou
plusieurs des principes suivants : bon voisinage, bOnne foi, devoir de ne pas
causer de dommage appreciable aux droits et inter@ts d'autrui, partage des
ressources de fa90n raisonnable et equitable, souverainete et integrite
territoriales des Etats, souverainete permanente sur les ressources naturelles et
droits acquis, en ce qui concerne le volume d'eau auquel lea Etats ont acces.

348. un representant a'estime que la communaute juridique internationale avait
cherche, en collaboration avec des scientifiques et des ingenieurs, a clarifier
certains concepts et a definir des politiques generalement acceptables. 11 avait
donc ete admis, d'apres lui, qU'au niveau international il faudrait s'occuper
seulement des principes generaux et laisser aux Etats interesses la possibilite de
conclure des accords specifiques concernant les cours d'eau individuels; que chaque
Etat a~ait droit a une part equitable des eaux d'un cours d'eau international et
disposait du droit souverain de determiner la fa90n dont i1 utiliserait la part qui
lui revenait, avec toutefois obligation de preserver la qua1ite de l'eau et de
l'environnement et d'eviter que d'autres Etats du cours d'eau ne subissent des
dommages sUbstantiels et evitablesJ qu'un Etat ne devait pas se voir accorder la
preference sur un autre Etat du cours d'eau en consideration de l'utilisation

. envisagee et qU'un Etat ne se verrait pas refuser ce qui constituait a un moment
considere une utilisation raisonnable de sa part d'eaux pour permettre a un autre
Etat dU'cours d'eau d'utiliser ces eaux ulterieurement; enfin qu'un objectif
fondamental des principes generaux destines a servir de cadre en la matiere serait
de promouvoir la cooperation en equilibrant les inter@ts pertinents et legitimes de
tous les Etats du cours d'eau.

349. De l'avis d'un autre autre representant, lea projets d'articles devraient
reposer sur les principes ci-apres : i) les eaux d'un cours d'eau international
devraient @tre reparties equitablement entre les Etats riverains, compte dQment
tenu des circonstances particulieres (dependance d'un Etat donne a l'egard de l'eau
ou utilisations traditionnelles de l'eau, par exemple); ii) l'exercice des droits
d'un Etat riverain sur son territoire ne devrait pas affecter l'ecoulement des
eaux, car il pourrait en resulter des modifications ecologiques et physiques
prejudiciables affectant le territoire d'autres Etats riverains; iii) il faudrait
prendre toutes precautions pour prevenir la pollution des eaux; iv) s'il est
probable que l'utilisation des eaux causera des dommages ou des difficultes a un
autre Etat riverain, le consentement prealable de ce dernier devrait @tre requis;
v) un droit susceptible d'@tre exerce de diverses fa90ns devrait l'@tre de maniere
a ne pas causer de dommage a un autre Etat riverain, vi) un Etat riverain devrait
@tre adequatement d6dommage pour la perte ou le dommage resultant de l'exercice
abusif qu'un autre Etat riverain fait de ses droits; vii) les Etats rivera1ns
de~raient @tre juridiquement tenus de regler pacifiquement leurs differends, soit
par voie bilaterale, soit au sein d'instances internationales.
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354. Des divergences de vue sont egalement apparues en ce qUi concerne la question
de savoir si les modifications apportees au texte etaient d'ordre purement
terminologique, comme le soutenait le Rapporteur special, ou si elles impliquaient
en realite des changements conceptuels plus fondamentaux. Un representant a
soutenu que la COl devait apporter des eclaircissements et des assurances en ce qui
concerne toutas les implications de fond des modifications apportees, dans de tels
cas i1 serait preferable de rejeter non seulement les termes condamnes mai$ aussi

3S3. D'autres representants se sont declares preoccupes de constater que le
Rapporteur special etait revenu sur certaines des notions conceptuelles
fondamentales qui sous-tendaient ~e projet d'articles, notamment les notions de
"systeme" et de "ressource n~turelle partagee" ainsi que la definition du cours
d'eau international. D'apres eux, les divergences de vues qui continuaient d'~tre

exprimees au sujet de ces notions amenaient a se demander si cette situation
permettrait aux travaux de la COI en la matiere de se POursuivre utilement. Un
representant s'est demande si les nouvelles definitions remaniees en vue de
realiser un consensus, constituaient veritablement un progres, elles semblaient
indiquer que les problemes theoriques fondamentaux n'avaient pas encore ete
clairement resolus. La CDI et.le prochain Rapporteur special ont ete instamment
pries d'eviter de reexaminer chaque annee des textes deja adoptes a titre
provisoire par la CDI. Faute de quoi, celle-ci devrait revoir l'ensemble de la
question et tout particulierement les projets d'articles 4, 5 et 6, ce qui
retarderait considerablement ses travaux.
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350. S'agissant de la notion de bon voisinage un representant a appale l'attention
sur le fait qu'il fallait preciser et definir le contenu de la notion de bon
voisinage pour faciliter l'examen de la question par la CDI.

352. plusieurs representants ont fait reference a l'approche generale du
Rapporteur special, telle qu'elle ressortait des textes revises de certains projets
d'articles (projets d'articles 1 et 6, voir ci-apres), dans lesquels le Rapporteur
special avait modifie la terminologie qU'fl avait employee dans son premier rapport
et qUi avait ete provisoirement adoptee ou acceptee par la Commission, a sa session
de 1980. Certains representants se sont felicites de ces changements et ont estime
que les textes revises constituaient un effort courageux visant a concilier des
inter~ts individuels et souvera1ns et certains besoins collectifs. Un representant
s'est felicite du fait que les modifications proposees par le Rapporteur special
dans son deuxieme rapport n'aient pas eu pour but d'affecter le sens des
dispositions de fond qUi figuraient dans son premier rapport.

351. Un representant a aussi attire l'attention de la COl sur le fait que le
second rapport du Rapporteur special etait reste muet sur la question de la
legalite des detournements massifs et des modifications profondes du cours naturel
d'un cours d'eau international. D'apres un representant, ces detournements et ces

.modifications nuisaient aux bonnes relations entre Etats et portaient gravement
atteinte aux principes de l'utilisation raisonnable et equitable d'un cours d'eau
international. La COI a ete priee d'examiner cet aspect de la question. Selon un
autre representant, certains detournements de portee limitee relevaient d'une
pratique normale pour bien des Etats. Une interdiction expresse ne paraissait donc
pas realiste ni propre a favoriser "l'utilisation optimum" des eaux dont il
s'agissait. Les regles enoncees dans les projets d'articles 6 a 9 semblaient
suffire a emp~cher toutes consequences dommageables.
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leur contenu. De plus il a ete soutenu que les nouveaux projets d'articles 1
a 9 apportaient de nombreux eclaircissements mais qu'ils continuaient de soulever
de serieuses difficultes et que le Comite de redaction n'etait peut-etre pas
l'instance la mieux a m@me de resoudre ces problemes et il a ete suggere que la COl
envisage d'autres methodes POssibles. Si la controverse due a l'incertitude des
notions persistait, le projet continuerait de manquer d'equilibre; il a ete suggere
qu'un groupe de travail ad hoc soit crae pour s'efforcer de regler la question.

355. Enfin certains representants ont fait des observations techniques sur les
versions arabes et espagnoles du projet dans lesquelles certains termes ne leur
semblaient pas avoir ete traduits de fac;on exacte.

3. Observations sur les chapitres et articles contenus dans
le projet revise presente par le Rapporteur special

CHAPITRE PREMIER. INTRODUCTION

/ ...

Explication (defin!tion) de l'expression "cours d'eau
international" telle qu'elle s'applique dans le
prasent (projet) de convention

Article 1.

356. certains representants ont approuve le remplacement par le Rapporteur special
de l'expression "systeme de cours d'eau international" par "cours d'eau
international". On a estime que l'expression "cours d'eau international" etait
plus simple et plus precise et donc plus acceptable. En outre, l'effet de notions
telles que "systeme de cours d'eau" et "ressource naturelle partagee", joint a la
dispe'~ition prevoyant la notification prealable des projets, etait
d'internationaliser le territoire d'autres Etats et d'introduire la notion d'un
pouvoir de veto sur l'utilisation de l'eau. L'expression "cours d'eau
international" avait d'ailleurs ete employee a l'origine par l'Assemblee generale
dans sa resolution 2669 (XXV) du 8 decembre 1970 qUi recommandait que la COl
entreprenne l'etude de la question en vue de son developpement ~rogressif et de sa
codification.

357. O'autres expressions adoptees provisoirement ou proposees comme base pour
l'etude envisagee, telles que la notion geographique de "bassin hydrographique
international", et des concepts tels que "systeme" ou "reseau" lies a l'approche
unitaire sous-entendue dans la notion de bassin hydrographique, avaient fait
apparattre des divergences de vues considerables, a-t-on declare, et avaient
contribue au ptemier chef a retarder les travaux sur le sujet. PO~r attrayante que
la notion de systeme puisse parattre sur le plan scientifique, elle ne
correspondait pas a la pratique internationale dans ce domaine et ne saurait ~tre

utilisee pour essayer d'en deduire des droits et des obligations pour les Etats.
On a estime que la notion de "systeme" avait des connotations territoriales et
politiques qui n'etaient pas en accord avec le principe de la souverainete
permanen~e sur les ressources naturelles et qu'elle se heurterait a la ferme
opposition de certains Etats.
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; a I 358. Plus precisement, on a dit que le recours a la notion de "systeme" etait
en ce qui I quelque peu ambigu car cette notion pouvait sous-entendre l'idee de juridiction sur
s de tels I des zones terrestres. Si la COl lGavait precedemment approuvee, ce n'etait quia
~~ aussi I titre provisoire et en attendant de conna~tre la forme definitive du projet
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d'articles. 11 ne fallait pas non plus se tromper sur la nature de la mutation
conceptuelle qui avait fait abandonner les notions de "systeme de cours d'eau
international" et d'''Etat du systeme" pour celles df.J "cours d'eau international" et
d'''Etat du cours d'eau", car m@me si l'accent etaje m1s sur les eaux de surface,
c'est-A-dire le plus gros des ressources, les autres elements ou parties pert1nents
n'etaient pas negliges et pouvaient atre precises dans le commentaire du projet
d'article. 11 fallait donc se feliciter de l'approche souple adoptee par le
Rapporteur special.

359. Comme le but de l'article premier n'etait pas de creer une superstructure
d'oll l'on pourrait deduire des princ1pes jurid1ques, la nouvelle formule
constituait, de l'avis d'un representant, un point de depart satisfaisant, la
definition d'un cours d'eau international devait @tre aussi neutre que possible.
La nouvelle definition, a-t-on estime, etait d'une portee et d'une souplesse
suffisantes aux fins du projet. Elle presentait l'avantage d'atre axee sur la
notion de cours d'eau et d'eviter les incidences territoriales qui decoulaient
necessairement de l'emploi du mat "systeme". on a estime que la quantite et la
qualite d'eau a l'endroit ou elle traversait une frontiere etait l'element decisif
dans le projet, L~ que tous les elements du cours d'eau et les effets eventuels de
son utilisation transfrontiere devaient entrer en ligne de compte. Le paragraphe 2
de l'article premier etait adequat en la matiere. On a egalement estime que la
nouvelle formule faciliterait la tache consistant Acombiner les'aspects
fonctionnels, qui etaient previsibles, avec les aspects conceptuels, qui
comportaient des elements imprevus et eventuellement des oonsequences
incontrolables.

360. Tout en appuyant le changement de terminologie suggere par le Rapporteur
special, certains representants ont tenu a faire observer que le rapport continuait
d'inclure des elements lies a la notion de "systeme" tels que les mots "les parties
ou les elements pertinents". L'explication ou la definition de l'expression "cours
d'eau international" telle qU'elle figurait dans le projet d'article premier devait
etre formulee de fa~on plus claire, a-t-on dit, pour eviter la reintroduction de la
notion de "bassin hydrographique" et de celle de "systeme de cours d'eau".

361. certains representants se sont felicites de ce que le libelle du projet
d'article premier ait subi des modifications plus semantiques que conceptuelles.
Ces modifications ne devaient pas jeter des doutes sur l'unite inherente d'un cours
d'eau international ou sur l'interdependance de ses divers elements. Compte tenu
de ce fait, un representant a estime que la definition du "cours d'eau
international", enoncee dans le projet revise d'article premier, impliquait la
negation de toute monopolisatidn et de tout contr61e absolu d'un cours d'eau
international par tel ou tel pays. La definition de l'expression "cours d'eau
international", qUi tenait compte du debit et du volume des eaux du cours d'eau,
devait egalement tenir compte des imperatifs economiques des Etats riverains. Tout
en admettant que le fait de remplacer "systeme de cours d'eau international" par
"cours d'eau international" etait essentiellement une modification de terminologie,
ce representant a dit que de l'avis de sa d'legation, l'explication qui figurait
dans le commentaire de la premiere version de l'artiole premier demeurait valide.
11 a ajoute que la definition du cours d'eau international decoulait de la nature
meme des choses, ce qui signifiait que cette definition etait, en derniere analyse,
fondee sur l'u~ite des cycles hydrologiques.
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362. Un autre representant a fait remarquer que le Rapporteur special avait laisse
entendre que la modification proposee portait exclusivement sur la terminologie, ce
qui presupPOsait que la definition de la notion restait inchangeeJ cependant, la
modification de 1~ terminologie apparalssait egalement dans les definitions. Le
mot "systeme" se pretait a des interpretations differentes et la notion de "systeme
de cours d'eau int9~national" etait entSchee d'une certaine relativite. Encore que
les consequences physiques des diverses utilisations et autres activites puissent
ne pas etre les mames dans les differentes parties d'un cours d'eau, il n'en
resultait pas qu'il y aurait des systemes differents pour differentes utilisations
du mame cours d'eau au mame moment. En consequence, bien que la notion de "systeme
de eours d'eau" ne soit pas inapplicable, ce representant a declare que sa
delegation preferait l'expression proposee par le Rapporteur special~

363. D'autree. representants, toutefois, ont regrette que lion ait abandonne la
natior. moderne et riche de "systeme de cours d'eau international". L'abandon de
cette notion s'etait traduit par un manque de elarte inac~eptable de la definition
et signifiait que l'on avait elimine une des pierres d'angle du projet. On a
releve le manque de precision de la definition de "cours d'eau international" : en
effet, qU'etait-ce qu'un cours d'eau "forme generalement d'eau douce" et quels
etaient lea "elements pertinents" vises a l'article premier et a l'article 3?

364. La CDI a ete instamrnent priee de revenir a la notion de "systeme". On ne
pouvait fermer les yeux sur le lien naturel existant entre les divers elemen~s du
fait mame qu'ils formaient un systeme. une conception plus large etait plus
satisfaisante sur le plan pratique et tenait mieux compte des realites economiques
et sociales qu'une vision abstraite du cours d'eau, considere comme entite autonome
soum~ge a la souverainete absolue ou au contr61e exclusif des Etats riverains.
Cette derniere approche etait contestable dans la mesure ou elle supPOsait qu'il
etait possible d'isoler le cours d'eau, qUi etait une realite vivante, de la
dimensio~ temPOrelle •

365. Selon un representant partisan de la notion de "systeme", l'emploi de
l'expression de "systeme de cours d'eau" a~ait l'avantage d'introduire un certain
relativisme dans la mesure ou des systemes differents pouvaient coexister pour un
mame cours d'eau international, un systeme relatif a la pollution ne regroupant pas
forcement les mames Etats qU'un systeme relatif a l'irrigation. Un autre
representant a dit que sa delegation etait tres nettement favorable a lfidee de
systeme, attitude que lui imposait sa propre situation geographique. Elle estimait
que cette idee devait atre comprise de telle sorte que les cours d'eau tributaires
d'un fleuve soient consideres comme faisant partie integrante du systeme. On
pouvait aussi se demander si le terme "systeme", bien qu'acceptable en sOi, faisait
suffisamment ressortir queen realite i1 se pouvait qu'il existe non pas un systeme
de reseaux, mais plusieurs. A cet egard, cette delegation approuvait la suggestion
faite au paragraphe 296 du rapport de la CDl r selon laquelle un examen de la
question sur le plan scientifique et technique serait necessaire. En effet, les
hydrographes et les hydrologues pourraient exposer les merites et les demerites des
divers systemes en presencet a supposer que d'un territoire ou d'un continent a
l'autre les systemes de cours d'eau soient differents - et le Rapporteur special
examinerait ensuite leurs reponses. .s'11 y avait deux systemeB principaux a
distinguer, les Etats que concernait le premier de ces deux systemes comprendraient
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facilement qU'lls n'avaient rien a craindre des principes ~eveles par l'etude du
second, leurs objections eventuelles a l'~~pression "syst~me" pourraient alors
disparai:tre.

366. On a suggere par ailleurs que compte tenu de la vive controverse dont faisait
l'objet la notion de "systeme", 11 faudrait lui substituer une autre expression
telle que "ensemble unitaire du eouts d'eau int~rnational ou l'interdependance de
ses parties ou 'lements constitutifs".

367. :1 a ete demande au comite de redaction d'examiner ·de fayon tres attentive la
proposition visant a remplacer a l'article premier l'expression "systeme de cours
d'eau international" par ftcours d'eau international", pour s'assurer qu'il ne
s'agissait que d'un changement de terminologie et non de contenu, car l'unite
inherente a un cours d'eau international et l'interdependance de ses differents
elements ne sauraient 6tre mises en doute.

368. Certains representants ont ete d'avis que les travaux sur la question ne
devaient pas ~tre retardes par des discussions aur les definitions et qu'il
convenait de suivre la pratique habituelle de la CDX qUi etait d'attendre pour
adopter les definitions que les dispositions de fond aient ete elaborees. 11
serait peut ~tre bon de ne pas tenter de formuler· de definition avant que lion soit
parvenu a un accord sur un certain nombre de dispositions de fond et que le concept
vise par le projet d'articles se degage plus nettement. On a egalement suggere
qulil y aurait avantage a eclaircir encore les notions utilisees et que des avis
scientifiques et techniques seraient utiles pour pouvoir d'velopper la definition.

369. Plusieurs representants ont releve l'expression "parties ou eleme~ts

pertinents du cours a'eau". Certains representants ont estime que cette expression
de~ait etre eclaircie et explicitee et qu'il fallait specifier les criteres a
utiliser pour identifier ce qui constituait ces parties et elements pertinents,
comma la CDl l'avait fait elle-m@me en.1980 dans une note indiquant ce qu'il
fallait entendre par l'expression "systeme de cours d'eau international". Les
exemples donoes par le Rapporteur special dans son rapport - fleuves et rivieres,
lacs, canaux, affluents,ruisseaux et sources, glaciers et montagnes couvertes de
neige, marecages, et eaux souterraines et autres types de nappes aquif~res 
pouvaient fournir une base utile. On s'est toutefois demande s'il etait vraiment
indispensable de faire une distinction entre les parties ou les elements d'un cours
d'eau international qui etaient pertinents et ceux qui ne l'etaient pas, et si,
dans I'affirmative, il convenait de faire cette distinction sur la base de
considerations juridiques ou hydrologiques.

376. Certains representants ont estime que le caractere general du projet semblait
justifier que l'on omette d'indiquer, a l'article pl'emier, que1s elements
hydrographiques pa,rticuliers du oours d' eau international devaient @tre consideres
comme ties parties ou des elements pertinents pour les besoins de cet article. On
n 1 a pas juge qu'i1 y avait lieu d'enumerer les diverses parties et 1es divers
elements hydrosraphiques et hydrau1iques en question. Pour plUS de o1arte, i1
faudrait essayer de remplacer "parties et elements" par des mots qui donnent une
meilleure description hydrographique et hydraulique des differents regimes des
cours d'eau.
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371. Certains autres representants se sont interroges sur l'utilite d'introduire
oette expression a l'article premier. On a dit que la reference aux "elements
pertinents" etait superflue et qu'elle appelait les m@mes critiques qu'avaient
suscitees la notion unitaire de bassin de drainage ou celle de syst~me. 11
eonvenait done soit de definir ces ~elements pertinents" en indiquant l~ critere
permettant de les identifier, soit de supprimer cette ref~rence. Etant donne que
cette e~pression POuvait @tre interpretee comme incluant des elements lies a la
notion de "syst~me", 11 suffirait de faire figurer dans un accord cadre une
definition telle que "un cours d'eau international est un cours d'eau - forme
generalement d'eau douce - situe dans deux ou plusieurs Etats". Selon une autre
opinion, la question de savoir si des elements autres que les parties proprement
dites du cours a'eau etaient a prendre en consideration et devaient faire l'objet
d'une cooperation internationale relevait exclusivement de la souverainete et du
c:onsenteme,nt des pays concernes. En tout etat de cause, il faudrait preciser que
ces autrea elements ne pourraient faire partie du coura dWeau international que si
les Etuts concernes en convenaient. La m@me observation valait pour lea articles 2
et 3 du projet.

372. En c~ qui concerne les eaux souterraines, certains representants ont approuve
la distinction etablie par le Rapporteur special entre des eaux souterraines ayant
un lien avec un cours d'eau de surface et des eaux souterraines qui etaient
entierement indePendantes de tout cours d'eau de surface. c'etait seulement la
premiere categorie qui devait @tre zegie par une future convention relative aux
cours d'eau car dans le cas de la deuxieme, il s'agisaait de nappes aquiferes
remontant a des millenaires qui n'etaient pas alimentees par d'autres sources. A
est egard, on a fait remarquer que l'inclusion sans limitation geographique des
eaux souterraines reviendrait a une expansion de facto de la notion de cours d'eau,
qui deviendrait applicable a toutes les eau~, ce qUi semblerait devoir eliminer
toute chance que l'accord se fasse sur le projet d'articles dans un avenir
previsibl~. La COl devrait se contenter pour le moment de discuter des eaux de
surface. 'Selon un autre point de vue encore, la reference generale aux eaux
souterraines qUi figurait dans la note de la COl de 1980 indiquant ce qu'il fallait
provisoirement entendre par lea termes "syst~me de cours a'eau international",
meritait d'@tre appuyee, a la difference de la nouvelle approche suggeree par le
Rapporteur special.

373. A propos de la possibilite d'inclure les affluents dans la notion de cours
d'eau international, on a dit que cela pouvait @tre fait mais seulement dans la
mesure ou leur utilisation interessait egalement d'autres Etats. On a pose la
question de savoir si lea affluents etaient reellement inclus dans l'expression
·cours d'eau".

374~ Apropos du paragraphe 2 du projet d'article premier un representant a fait
remarquer qu'il enoncait l'une des regles fondamentales du projet de convention et
s'inspirait manifestement du principe de la coherence hydrologique d'un cours a'eau
international, il devait donc @tre rapproche des projets d'articles 6, 7 et 8 qui
enon9aient ~es regles du partage equitable des utilisations des eaux d'un cours
d'eau international. ces r~gles etaient des conclusions degagees du principe de la
coherence et etaient conformes au droit en vigueur relatif aux cours d'eau
internationaux. un autre representant a BUgger' que les mots "ne sont pas affectes
par lea utilisations ••• et n'ont pas d'effet sur ees utilisations", au
paragraphe 2 de l' articl,e premier devraient etre modifies de manieze a se lire "ne
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saurai~nt @tre affectes par les utilisations ••• et ne sauraient affecter ces
utilisations" puisquec~ membre de phrase sous sa forme actuelle semblait trop
etroitement lie a une situation juridique existant a un moment donne pour servir de
base a une dispositi6G juridique de caractere normatif. De toute maniere, dans un
cas comme dans l'autre, le probleme de la preu~e demeurait.

375. Apropos du paragraphe 4 de l'article premier, on a suggere q~'il faudrait
clairement preciser que les deltas, estuaires et autres formations similaires
etaient des formations naturelles qui faisaient partie du cours d'eau international,
a la difference des canaux et autres formations crees par un Etat sur son
territoire, lesquels etaient des voies d'eau interieures et regis en consequence.

376. Enfin au paragraphe 1 de l'article premier, a-t-on fait observer, les lnots
"Etats" ou "Etats du cours d'eau fi etaient utilises alors qu~ seul le mot "Etat"
etait employe au paragraphe 2. Il fallait employer le terme approprie et lui seul
dans les divers contextes.

Article 2. Champ d'application des presents articles

377. Un representant a estime que le projet d'article 2 ainsi que les projets
d'articles 4 et 6 entraient inutilement dans le detail des utilisations des cours
d'eau et ne repondaient pas a l'objectif de "la CD! qui etait d'elaborer un ensemble
de principes generaux. Si le projet d'articles devait traiter de mesures
d'administration, de gestion et de conservation liees aux utilisations des'cours
d'eau, qUi relevaient de la competence des organes executifs et legislatifs des
Etats, i1 risquait d'@tre plus difficilement compris et accepte.

Artic~e 3. Btats du coure d'eau

378. Certains representants ont lie leurs commentaires relatifs a l'article 3 a
ceux ayant trait a l'art1cle premier, qotamment en ce qui concerne les termes
"elements ou parties Pertinents" d'un cours d'eau international (voir
article premier ci-dessus). Notant la reference aux elements ou parties
"Pertinents" au projet d'article 3,' un representant s'est demande s'il POuvait
eXister des elements au parties des eaux d'un cours d'eau international qui avaient
un caractere international, au sens du projet d'article premier, maia qui n'etaient
pas Pertinents pour la definition d'un Etat du COUIS d'eau. Un autre representant
a dit que comme l'article 3 ne fournissait aucun critere permettant de determiner
les "elements ou parties pertinents", il y avait lieu d'apporter les precisions

. adequates sinon cet article pourrait @tre source de differends d'interpretation et
d'application.

379. On a egalement fait allusion a la correlation existant entre le projet
d'article 3 et l~ paragraphe 3 du projet d'article 4 qUi traitait du devoir des
Etats du cours d'eau de negocier de bonne foie ~ cet egard, un representant s'est
demande si les Etats du cours d'eau etaient a mettre sur un strict pied d'egalite,
independamment des differences qui pouvaient exister entre la situation en amont ou
en aval des differents territoires souverains.
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.380. Enfin, un representant a fait remarquer que les expressions espagnoles re
"Estados del curso del agua" et "!cuerdos de curso de agua" figurant aux articles 3 au
et 4 et ailleur~ n'etaient pas acceptables pour sa delegation. le
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Article 4. Accords de cours d'eau

381. plusieurs representants ont pose des questions concernant le libelle du
projet a'article 4 ou ont demand~ des eclaircissements. Certains ont exprime des
reserves au sujet de la nouvelle formulation du paragraphe 1, qui, a leur avis,
devraif @tre revisee; sous sa forme actuelle, en effet, ce paragraphe semblait
conferer au projet d'articles un statut superieur a celui des accords existants car
i1 faisait dependre la validite de ces dernieres de ce qu'ils "prevoient des
rnesures en vue de l.'administration, de la gestion, de la conservation et de
l'utilisation raisonnables et equitables" du cours d'eau ~nternational. Une telle
interpretation POurrait aussi jeter des doutes sur la portee du projet d'article 39.

382. Certains representants ont critique la nouvelle version du paragraphe 1 de
l'article 4, qui selon eux, allait tres loin en faisant des dispositions incluses
dans l'accord-cadre des.normes du jus cogens auquel les Etats du cours d'eau ne'
pourraient pas deroger par voie a'accord. Ce n'etait probablement pas le but
recherche. certains representants ont suggere que lion rende plus evident le
caractere suppletif du projet d'articles. 11 fallait donner aux Etats du cours
d'eau tous les encouragements possibles pour les inciter a conclure des accords
regissant ies utilisations de celui-ci.

383. Selon certains representants, la premiere partie du paragraphe 1 devrait
plut8t figurer parmi les dispositions finales du projet, et ~tre alignee sur le
projet d'article 39 ou en tenir compte. On a estime que la nouvelle formulation du
paragraphe 1 jetait des doutes sur la portee du projet d'article 39. Ce dernier
representait une disposition generale qui respectait la validite des accords de
cours d'eau existants, mais le libelle du projet d'article 4 semblait assujettir
tous les accords aux conditions enoncees au paragraphe 1.

384. un representant a dit qu'il n'interpretait pas le projet d'article 4 comme
mettant en cause, pour l'avenir, la valtdite d'un certain nombre d'accords relatifs
a des cours d'eau internationaux, mais il a recommande qu'on remanie cette
disposition pour plus de clarte. Un autre representant a ajoute que la convention
de Vienne sur le droit des traites semblait pouvoir rePOndre a la question de la
cornpatibilite.

385. Un autre representant s'est demande si en etendant aux accords de cours d'eau
conclus apres l'entree en vigueur de la convention la regle indiquee a l'article 4
on ne risquait pas d'affaiblir les normes posees dans la convention.

386. Un representant a estime qu'il nVy avait pas lieu de traiter a cat endroit de
la Gompatibilite entre les utilisations des eaux par plusieurs Etats puisque cet
aspect etait envisage par ailleurs au chapitre 11. De I'avis de sa delegation, il
serait preferable, a la rigueur, de reprendre le concept d'utilisation "raisonnable
et equitable" au paragraphe 2, puisqu'il 'semblait donner aux Etats concernes une
indication pour l'harmonisation de leurs interets respectifs.

387. AU sujet de la notion "d'accord special de cours d'eau", certains
representants ont dit qu'elle n'etait pas bien defin~e et inutile, alors qU'un
autre representant a suggere que le projet d'article 4 pourrait @tre ameliore si
les accords etaient denornrnes "accords de cours d'eau" et non "accords speciaux de
cours d'eau" •

,
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388. Apropos du paragraphe 2 du projet d'article 4, plusieura repr&sentants ont
critiqu' le cara~t~re vague de l'expression "de faqon sensible". Comment
pouvait-on appr&c~er si l'utilisation des eaUx risquait d'ltre affect'e "de faqon
sensible", et, l supposer que l'on puisse definir un critere, quelle serait la
situation des Etats dont l'utilisation des eaux du CO~la d'eau risquait d'@tre
affectee mais non de faqon sensible? 11 convenait donc d'enoncer des criteres pour
rendre cette expression plus precise. L'article 5, dans lequel figure cette m@me
expression, a fait l'objet d'observations analogues.

389G Un representant a dit que puisque l'elaboration a'un instrument plut~t

98n'ra1 exigeait l'emploi de mots re1ativement generaux, il etait extr8mement
important d'avoir des r~91es r'gissant le reglement obligatoire des differents
concernant des questions telles que la port&e de l'expression "porter atteinte de
faQon sensible".

390. En ca qui coneerne le paragraphe 3 de l'artlcle 4, un representant a approuve
l'emploi des mots "negocient de bonne foi puisque le bon volsinage et la solidarite
alnsi que l'id~e de destinee commune avaient toujours jou' un r~le important dans
les negociations qui ont conduit l la conclusion d'accords bilat&raux relatifs a
l'utilisation des eours d'eau.

391. Un autre representant a appal' l'attention de la Commission sur le fait que
l'emploi de la formule "devraient n&gooier de bonne foi", au lieu de "negocient de
benne foi", tiendrait mieux compte du caractere de recommandation du projet. Sa
delegation etaic d'avis qu'il fallait faire ressortir clairement la distinction
entre les dispositions qui presentaient un caract~re obligatoiro et celles qui
avaient valeur de recommandations dans l'ensemble du projet.

392. Enfin, un representant a estime qu'll faudrait introduire, au paragraphe 3,
le terme de ·cooperation" qui etait devenu dans les accords bilateraux et
multilateraux modernes un terme juridique general accept'.
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Article 5. Parties l la n!iocation et ~ la conolusion
d'accords de eours d'eau J 3

393. Alors que certains representants ont approuve le projet d'article aous
condition, d'autres ont fait part de leurs doutes ou ont formule des reserves. On
a dit que le projet d'article avait un caract~re novateur et que pour qU'il soit
accepte il etait indispensable d'eliminer certaines ambiguites d'ordre
terainologique. Un representant a ete d'avis que le projet d'artiele 5 avait perdu
toute son utilite avec l'abandon de la notion de syst~me et devait donc etre
suppri.e ..

394. Un representant a juge satisfaisant le paragraphe 1 du projet d'article 5,
co.pte tenu au projet d'article 39 selon lequel les dispositions de la convention
envisagee ne portaient pas ntteinte a d'autres accords internationaux en vigueur se
rapportant a un aoure d'eau ou A una p~rtie d'un couts d'eauQ 11 etait donc
entendu que de tels accords internationaux ne liaient que lea Etats qui y etaient
parties, sans lier lea autres Etats du coure d'eau.
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395. Un autre repr~sentant a estim~ que m@me si l'on devait abandonner l'idee du
"systeme", un Etat cherchant a participer aUK negociations devait prouver qu'il
appartenait au systerne. Ainsi, qu'on lui donne un nom ou pas, il fallait definir
le syateme, d'autant plus que l'article 5 rendait parfaitement clair que ce qu'on
avait en vue dans ce projet d'article c'etait une cornmunaute juridique speciale. A
quoi d'autre emrrunterait-on le droit de participer aux negociations en cours entre
d'autres Etats r.iverains et le droit de devenir partie a un traite? Physiquement
parlant; cette cornmu'naute se revelait dans ce que certains avaient appele
"ressource naturelle partagee" (voir art. 6 ci-apres). C'~tait avec raison que le
Rapporteur special avait indique que l'eau n'appartenait pas a l'Etat riverain mais
que celui-ci pouvait user souverainement de cette eau a condition de ne pas leser
les autres Etats riveraine. C'etait precisement a cause de ladite communaute
juridique speciale que chaque Etat riverain devait pouvoir revendiquer le droit de
participation prevu a l'article 5, qU'il soit riverain du cours d'eau principal ou
bien d'une riviere qUi en etait tributaire.

396. Des avis differents ont ete exprimes quant au degre de participation envisage
au paragraphe 2 de l'article 5. Selon une delegation, un Etat participant aux
negociations devrait avoir aussi le droit de devenir partie a l'accord si cet
accord risquait de l'affecter de faQon sensible. D'apres un autre avis, envisager
de donner a un Etat tiers le droit de prendre part a la negociation d'un accord
entre lea pays interesses qUi porterait sur une partie du cours d'eau, sur un
projet ou sur un programme special conce~nant uniquement ces pays semblait aller
contre lea regles generales du droit et lea dispositions de la Convention de Vienne
sur le droit des traites. On ne pouvait sUbordonner la negociation et la
conclusion d'accords entre deux Etats a la participation d'Etats tiers, quels que
soient les inter@ts en presence. 11 fallait trouver d'autres formules pour tenir
compte des inter@ts legitimes des Etats tiersJ le probleme pouvait peut-etre
trouver une solution dans le contexte du projet d'article 9. A la rigueur, les
Etats negociant un tel accord pouvaient, conformement au concept d'utilisation
raisonnable et equitable, tenir compte des inter@ts legitimes des autres Etats du
cours d'eau.

397. Cert,ains representants ont exprime des reserves au sujet du paragraphe 2,
compte tenu des ambiguites inherentes a l'expression "de faQon sensible". un
representant a dit qu'il importait de preciser si l'expression "risque d'etre
affectee de faQon sensible" signifiait "risque de subir un dommage appreciable".
S'agissant de la question de savoir a partir de quel point on pouvait dire qu'un
Etat etait "affecte de fa~on sensible", la COl devrait, a-t-il ajoute, s'entourer
de conseils techniques en vue de faire figurer dans le texte les elements
quantitatifs voulus.

398. Un representant a insiste sur la necessite d'eclaircir la situation juridique
liee au probleme de la non-reconnaissance. Un autre representant a estime que la
solution du probleme de la non-reconnaissance, lorsqu'il fallait negocier et
conclure des accords de cours daeau, residait dans les elements de bonne foi et de
relations de bon voisinage formules a l'article 7, lequel devait se fonder sur les
besoins pratiques et le bien-etre des populations, et n'avait pas necessairement de
rapports avec lea aspects politiques inherents a la non-reconnaissance •
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CHAPITRE 11. PRINCIPES GENERAUX, DROITS ET DEVOIRS DES
ETATS DU COURS D' EAU

399. Une delegation a estime que le chapitre 11 rev~tait une importance
primordiale dans le cadre du projet. Au sUjet des projeta d'articles 6 a 9, qui
forment le chapitre 11 du projet, une delegation a declare qu'il importait au'plus
haut point de ne pas sous-estimer le fait que les droits et obligations reciproques
des Etats concernes reposaient forcement sur leur part du cours d'eau~ part qui
etait la source mGme de ces droits et obligations. Un representant a estime que le
chapitre 11 devrait refleter pleinement les principes etablis en ce qui concerne la
souverainetepermanente des Etats sur leurs re~sources naturelles, le partage
equitable des utilisations des eaux, l'egalite'et l'avantage rnutuelr le bon
voisinage et l'obligation de ne pas porter atteinte aux droits et interets d'autres
Etats. En outre, le chapitre 11 devait etablir un equilibre entre les droits et
les inter~ts de l'Etat d'amont et ceux de l'Etat d'aval. Un autre representant a
dit que les projets d'articles 7, 8 et 9 constituaient la base sur laquelle
l'ensemble du projet devait reposer.

Article 6. princiees generaux concernant le partage des eau~

d'un cours d'eau international

400. Plusieurs representants se sont declares satisfaits que la notion de
"ressource naturelle partagee" ait ete remplacee par celle de partage par les Etats
riverains de l'utilisation des eaux "de faqon raisonnable et equitable" et 'ont
estime que la version revisee constituait une grande amelioration, du fait qu'elle
permettait de realiser un meilleur equilibre dans l'ensemble de cet article.. Bien
que l'expression "ressource naturelle partagee" ait ete employee dans plusieurs
conventions internationales, son sens et son contenu restaient ambigus et n'avaient
pas encore ete nettement etablisJ en y faisant reference dans le projet de
convention, on risquait de susciter un conflit d'interpretation. L'emploi de cette
notion risquait de creer l'impression d'un echafaudage juridique propi1ce la toute
sorta de surenchere. On a fait valoi,r que cette notion portait atteinte aUK droits
souverains des Etats sur leurs ressources permanentes et laissait entendre la tort
que c'etait la propriete.de la reesource qui e~ait partagee$ 11 etait evident,
a-t-on estime, que la notion de "ressource naturelle partagee" tendait la remettre
en cause 'le droit et la souverainete des Etats sur leurs ressources naturelles et a
impliquer en consequence des limitations A leur souverainete territoriale. De
plus, vue sous son aspect juridique, cette notion creerait des regles de droi1: avec
des consequences juridiques mal definies, et la mauvaise interpretation ou

. l'interpretation erronee de ces regles de droit par les Etats pourrait les amener la
formuler des pretentions et revendications qui risqueraient de provoquer des
differends et des conflits d'une ampleur imprevisible. Que lea eaUK coulent sur le
territoire de plus d'un Etat n'en faisait pas automatiquement "des ressources,
naturelles partagees"e Les modalites d'utilisation des eaux sur le territoire d'un
Etat donne relevaient de la souverainete de ce dernier. Neanmoins f a-t-on
souligne, le principe du bon voisinage et l'adage sic utere tuo ut alienum non
laedas devaient contribuer a prevenir'les abuse Selon un autre avis, la notion
consideree playait les Etats riverains d'amont dans une situation ~cins favorable
que les Etats riverains d'aval. Le nouveau libelle de l'article 6, debarrasse de

'cette notion, n'affaiblissait plUS la garantie offerte aux Etats du cours d'eau de
pouvoir utiliser, a l'interieur de leur territoire, les eaux d'un cours d'eau
international•.
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401. De l'avis de quelques representants, le nouveau libelle semblait tenir
davantage compte de la realite et offrait une meiJ.leure approche pour traiter du
regime equitable des cours d'eau internationaux~ 11 etait desormais evident que
c'etait l'utilisation qui etait partagee et non les eaux. A la difference de la
notion de "ressource naturelle partagee" la formule revisee cherchait a renforcer
le droit de chaque Etat d'user exclusivement de la portion du cours d'eau relevant
de sa souverainete, ce qui attenuait ainsi les graves preoccupations des Etats
riverains pour lesquels le cours d'eau international constituait une frontiere
naturelle et le partage des eaux avait ete definitivement delimite conformement aux
dispositions des traites qu'ils ont signes a cet effet.

402. On a souligne qu'en tout etat de cause, le partage de l'utilisation des eaux
d'un cours international etait soumis avant tout, malgre le carac~ere economique et
social qu'il revetait, a des facteurs politiques. Ceci etait d'autant plus vrai
lorsqu'il s'agissait d'un cours d'eauinternational qui constituait une frontiere
naturelle ent:re les Etats. L'experience montrait que les conflits surgis dans le
passe entre des Etats riverains etaient provoques par l'homme ou des groupes
d'horomes aux visees egoistes et illegitimes. L'utilisation des eaux d'un cours
d'eau international pourrait apPOrter des avantages considerables aux Etats
riverains et favoriser une cooperation fructueuse aussi bien dans le domaine
economique et social que culturel s'il existait une atmosphere de confiance, de
bonne foi et d'amitie dans les relations des Etats riverains et si ces derniers
appliquaient scrupuleusement les principes du bon voisinage, de l'avantage mutuel
et du respect ~eciproque de leurs droits souverains.

403. Certains representants ont pris note des assurances donnees par le Rapporteur
special selon lesquelles les changements introduits dans la version revisee du
projet d'article 6 etaient d'ordre terminologique et ne visaient pas le fond, on a
juge qu'il etait important de garder l'esprit du texte initial, notamment en ce qui
concerne la notion de partage. Ceci a ete accueilli avec satisfaction par quelques
representants qui ont estime que si la notion de partage formait encore la base du
projet, elle le faisait d'une maniere plus generale et evitait les elements de
doctrine implicitement contenus dens la notion de ".ressource naturelle partagee".
Cette notion pouvait toutefois etre conservee non dans le texte du projet d'article
mais dans un commentaire. ChaqueEtat de cours d'eau devait avoir droit sur son
territoire a une part raisonnable et equitable des utilisations des eaux d'un cours
d'eau international. Toutefois, on a reconnu que cette notion impliquait des
limitations de la souver~inete territoriale des Etats; les Etats riverains d'amont
avaient le droit d'utiliser les eaux sur leur territoire, mais a condition de ne
pas porter atteinte aux droits des Etats riverains d'aval touchant les utilisations
de ces eaux sur le territoire de ces derniers. .

404. Toutefois, selon certainsrepresentants, il y avait peut-etre un manque
d'equilibre dans la version revisee de l'article 6 car on semblait y mettre
davantage liaccent sur la,notion de "partage", meme sans employer l'expression
inacceptable de "ressource naturelle partagee", que sur le principe de la
souverainete permanente sur les ressources naturelles qU'il convenait de mettre
davantage en valeur. Le nouveau projet n'aidait guere a apaiser les cratntes des
Etats qui estimaient qu'il etait porte atteinte a leur souverainete. Le projet
d'article devrait indiquer plus clairement que les cours d'eau font partie
integrante du territoire des Etats et que ceux-ci exercent sur eux leur
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souverainete tout en respectant leurs obligations internationales. On pouvait se
demander si les modifications proposees - qui etaient censees porter uniquement sur
la terminologie - n'affectaient pas egalement le fond des dispositions.

405. Ainsi, selon certains representants, il fallait eviter dans le projet
a'article l'idee de partage sous quelque forme que ce soit. 11 ne s'agissait pas
de diviser ni de partager mais d'enoncer, dans la forme juridique 'appropriee, les
droits des Etats du cours d'eau, tant d'aval que d'amont, ainsi que leur obligation
d'utiliser le cours d'eau dans le respect des droits de tous les Etats. un grand
nombre d'accords ne prevoyaient pas le partage des eaux et encore moins de leurs
utilisations, mais organisaient la cooperation entre les differents Etats. Selon
une suggestion, l'article 6 devrait stipuler simplement que "chaque Etat a le droit
et le devoir d'utiliser sur son territoire les eaux d'un cours d'eau international
de fa~on raisonnable et equitable" et que l'on pourrait utiliser l'expression de
"ressource naturelle transfrontiere" qui se rattacherait a la situation
geographique. De l'avis d'un representant, si l'objet du projet d'article 6 etait
d'etablir une limite a l'utilisation des eaux, cette limite existait deja - c'etait
l~obligation de ne pas causer de dommages a d'autres Etats et de ne pas les
empecher d'utiliser les eaux de maniere raisonnable et equitable; et si le but
recherche etait d'indiquer'que l'utilisation des eaux par un Etat devait etre regie
par les principes generaux de la cooperation et du respect entre Etats, ces
principes etaient deja affirmes au projet'd'article 7, qui mentionnait la bonne foi
et le bon voisinage et au chapitre III du projet, intitule "Cooperation et gestion".

406. Selon un autre representant, le projet d'artic~e 6 presentait des difficultes
du fait que les Etats devaient "se partager l'utilisation des eaux". Cette notion
pouvait egalement diluer la nature des droits souverains d'un Etat sur ses
ressources naturelles, pUisqu'on DOuvait l'interpreter dans le sens qu'un Etat
pourrait utiliser les eaux situees a l'interieur des frontieres d'un Etat voisin.
11 fallait respecter le principe selon lequel, une fois qU'un Etat a reQu sa part

'equitable d'eaux transfrontieres, il avait le droit souverain d'utiliser
exclusivement celles-ci a condition de -ne pas causer de dommage aux autres Etats.
Il fallait done ecarter toute reference a la division OU au partage d'une ressource
transfrontiere ou meme simplement de son utilisation. 11 fallait accrediter la
notion de "reglementation d'utilisation des eaux" par les Etats. Toute notion
ayant pour effet d'amoindrir le droit'de propriete des Etats sur leurs ressources
naturelles, y compris la part de ressources transfrontieres qui l~ur revenait,
irait de l'avis de cette delegat10n, contre les resolutions adoptees depuis 1962
par l'Assemblee generale concernant la souvera1nete permanente des Etats sur leurs
ressources naturelles.

"

..

407. Par ailleurs, certaines autres delegations ont regrette ou deplore l'abandon
de la notion de ressource naturelle partagee. On a dit qu'1l s'agissait de l'une
des creations les plus saines du droit international contemporain et qU'ilfallait
envisager de la reintroduire dans le projet d'article 6. Cette notion mettait en
relief la correlation necessaire entre les droits des Etats coriverains et
constituait le fondement de certaines obligations essentielles dans ca domaine.
L'eau comme l'air se depla9ait et la meme eau qu'un Etat en amont employait
aujourd'hui etait utilisee demain par un Etat en aval. Rejeter l'expression
"ressou~ce naturelle partagee" revenait a nier l'evidence. L'abandon de cette
notion ainsi que la suppression de la notion de "systema" au projet d'article
premier remettaient en cause les raisonnements qui sous-tendaient certa~ns articles
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du projet. On a juge preferable l'emploi d'une formule qui exprimerait tres
precisement. la nature juridique des eaux d'un cours d'eau international. On a mis
en doute que le qualificatif "raisonnab1e" puisse remplacer de fac;on satisfaisante
l'idee de justice distributiveportee par la notion de "ressource naturelle
partagee" •

408. Un representant a souligne que la notion de ressource naturelle partagee
etait un principe fondamental qui devait etre examine et adopte des le debut.
L!abandon de la conception restrictive des cours d~eau ouvrirait la voie a
l'acceptation d'une conception du cours d'eau international considere comme une
realite v.\vante. Mais tous les problemes relatifs a la participation acceptable
des Etats riverains a la jouissance des ressources partagee-~e seraient pas
automatiqu~ment resolus pour autant. 11 faudrait regler de 4~~mbreuses questions de
detail au n,oment de la formulation d'une regle generale qui puisse etre appliquee a
des zones specifiques, et etablir des criteres pour l'evaluation du partage
equitable entre les Etats riverains.

409. Certains representants ont trouve que la formule selon laquelle les eaux
devaient faire l'objet d'une "utilisation raisonnable et equitable" etait tres
utile et ils ont appuye son inclusion dans l'article. "Raisonnable" designait la
maniere d'agir qui permettlit au cours d'eau ou plutot au systeme de continuer a
fonctionner, tandis qU'"equitable" signifiait qU'il fallait tenir compte des
intetets legitirnes de tous les Etats riverains. on a estime que sa substitution a
la notion de "ressource naturelle partagee", fort controversee, constituait une
amelioration si l'on reconnaissait que la notion d'equite impliquait une reaction
face a une situation donnee et non l'application d'une regle fixe.

410. On a egalement dit que les termes "raisonnable" et "equitable" etaient
vagues, mais qu'il fallait trouver une solution juste dans chaque cas particulier.
La 'notion de part "equitable" faisait sans aucun doute 1 'objet du droit
international coutumier en formation, meme si lion ne pouvait pas prescrire par
voie de disposition generale la solution equitable convenant a chaque cas
d'espece. On a egalement fait observer que la recente Convention des Nations unies
sur le droit de la mer illustrait bien l'imPOrtance et l'acceptabilite grandissante
au critere. En tout etat de cause, l'exptession "partage" n'impliquait pas parts
egales et justice exclusivement distributive, car c'etait compte tenu de leur
situation geographique que les Etats arrivaient a partager equitablement leurs
droits et leurs obligations.

411. Certains representants ont aussi mis l'ac~t sur le fait que les Etats
pouvai~nt de toute evidence avoir des patts differentes du cours d'eau, mais qu'il
devraient retirer des avantages egaux de l'utilisation du cours d'eau dans son
ensemble. Ayant souligne la necessite de mettre l'accent sur le caractere
benefique de l'utilisation du cours d'eau, une delegation a recommande que lIon
adopte une formule selon laquelle l'Etat a droit a "une part raisonnable et
equitable des utilisations benefiques des eaux". En outre, on a fait remarquer
qU'il fal1ait prendre en consideration pluSieurs facteurs pour determiner ce qUi
constituait le partage raisonnabie et equitable (voir art. 8 ci-apres).

412. Des doute.s ont toutefois ete emis au sujet de la notion de "partage
raisonnab1e et ~quitable"J en effet, si l'on devait l'appliquer a des regimes de
cours d'eau particuliers, il faudrait alors prendre en consideration de nombreux
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faeteurs. 11 Y avait done lieu de determiner ce qUi constituait le partage
raisonnable et equitable. On a egalement fait observer que le point de depart
d'une disposition concernant lea droita d'utilisation ne ~aurait etre une
declaration selon laquelle chaque Etat riverain avait "une part raisonnable et
equitable" des utilisations des eaux d'un cours d'eau a llinterieur de son
territoire; ce point de depart devrait etre le principe de la souverainete
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles. Ce principe, confirme de
maniere repetee par l'Assemblee generale, devrait etre inclus dans un accord-cadre
qui recommanderait aux Etats riverains de chercher a s'entendre pour se repartir
lea utilisations d'une maniere raisonnable et equitable. La notion de Itpart
equitable et raisonnable" n'avait oi contenu, ni portee, ni sens juridique clair et
souleverait des problemes graves dans l'application prQtique des dispositions.

413. Un representant a note que plusieurs orateurs avaient invoque la notion de
souverainete permanente sur les ressources naturelles. Sa delegation suggerait que
les Etats d'aval reflechissent serieusement avant de donner leur appui, dans ce
contexte, a une idee fondee sur un slogan empreint de passion.

414. Certains representants ont releqe des chevauchements existant entre les
projets d'articles 6 et 7, en ajoutant qu'il fallait eclaircir la question de leur
harmonisation. Un representant a suggere de"regrouper les articles 6 et 7
moyennant quelques modifications, de la maniere suivante : premierement, au debut
du paragraphe 1 de l'article 6, ajouter les mots "Sous reserve des dispositions de
l'article 8 et", le reste du paragraphe restant inchange. Deuxiemement, au debut
du paragraphe 2, supprimer jusqu'aux mots "Etats du systeme" inclusivement, la fin
du paragraPhe etant placee directement a la suite de l'actuel article 7, l'ensemble
devenant le paragraphe 2 de l'article 6. En outre, le mot "relativement" serait
ajoute entre les mots "maniere" et "raisonnable" figurant a l'article 7, afin de
souligner que le caractere raisonnable et equitable doit etre apprecie d'une
maniere relative, conformement aux criteres enonces a l'article 8, etant entendu
que le partage concernait ee que la doctrine appelle "les droits residuels",
clest-a-dire les droits POrtant sur des quantites d'eau nouvelles provenant de la
mise en valeur du eours d'eau international et qu'il ne POuvait porter atteinte aux
droits acquis reconnus de longue date.

415. Enfin, un representant notant que la nouvelle approche adoptee par le
Rapporteur special reposait sur la notion de partage equitable, a signale que tel
qu'il etait formule, ce projet semblait sUbordonner 1'obligation du partage

-equitable a eelle de s'abstenir de causer un dommage appreciable (art. 9 et 13).
11 a ajoute qU'il fallait remedier a ce desequilibre qUi allait a l'encontre de
l'orientation generale du projet·a'article.

Article 7.
:

Partage equitable en ce qui concerne les utilisation~

des eaux d'un cours aleau international

•

'"

..

416. Un certain nombre de representants ont appuye le projet d'article 7 comme
constituant un corollaire necessaire du projet d'article 6. La fusion des deux
articles, a-t-on suggere, permettrait de supprimer certains elements faisant double
~mploi (voir egalement art. 6 ci-dessus).
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417. Des doutes ont toutefois ete formules au sujet des expressions "utilisation
optimum", l'relations de bon voisinage", "protection et cont.c81e" et "partagees"
parce qu'e11es pouvaient donner lieu a des abus ou etre interpretees de fa~on

erronee.

418. Certains representants ont ete d'avis que le projet d'article 7 devait etre
libe11e dans le sens d'une recommandation p1ut8t que d'une obligation;
l'''utillsation optimum" etait un resu1tat souhaitab1e de la cooperation mais ne
saurait etre une stricte obligation. 11 etait i11usoire de penser qU'un Etat du
cours d'eau pouvait avoir le droit d'exiger une utilisation optimum de ce cours
d'eau. 11 fallait 1aisser les Etats du cours d'eau decider ce qui constituait
l'"uti1isation optimum". Cette notion s'opposait fondamentalement a ce11e
d'''utilisation ou rendement maximum" et eng10bait toutes lea utilisations benefiques
ainsi que la minimisation de toutes 1es consequences prejudiciables et la
conservation des ressources. 11 semblait aussi qu'un Etat riverain qUi aerait plus
deve10ppe que ses voisins' sur le plan technologique pourrait invoquer abusivem~nt ce
critere. De plus, l'''utilisation optimum" pouvait ~tre au detriment de la
conservation.de l'ensemble des ressources du cours d'eau. On a suggere de supprimer
la notion d'utilisation optimum, car el1e risquait d'@tre une source de confusion.

419. o'au.tre part, on a soutenu que la lecture conjointe des articles 6 et 7
dissiperait 1es doutes concernant l'expression nuti1isation optimum".

420. S'agissant de l'expression "relations de bon voisinage", un representant a
note qU'elle creait inuti1ement une nouvel1e superstructure. Son emp10i dans le
contexte de l'article 7 etait inadequat et n'exprimait pas la realite de la
situation. Toutefois, selon un autre representant, 11 convenait de conserver cette
notion ainsi que la notion de bonne foie

421. Divers representants ont fait ~~S observations aemblables a celles qui ont ete
formulees apropos du projet d'artic10 6 ~ ce qUi concerne la notion de "partage
raisonnab1e et equitable" (voir art~ 6 ci-dessus). un representant a estime que
dans la pratique l'uti1isation raisonnab1e et equitable par un Etat impliquait
qU'il tienne compte de l'utilisation raisonnable et equitable par un autre Etat.
Par consequent il n'etait pas utile de faire reference a la notion de "partage".

422. Un autre representant a declare qu'en principe sa delegation n'avait pas
d'objection au principe d'"equite" qUi etait a la base de l'article 7. TOutefois,
el1e estimait qU'il serait preferable de reglementer les diverses formes
d'utilisation entre Etats tiverains d'un cours d~eau international selon les
principes enonces a l'article 59 de la convention des Nations Unies sur le droit. de
la mer et de laisser aux parties aux accords de cours d'eau bilateraux et
multilateraux le soin de decider des crit~res a adopter pour le partage
conformement au principe de l'egalite souveraine des Etats.

Article 8. petermination de l'utilisation raisonnable et equitable

423. Certains representants ont estime que les facteurs enonces au projet
d'article 8 constituaient une enumeration d'element.s de reference non obligatoires
devant servir a determiner si l'utilisation des eaux etait raisonnable et
equitable. Le projet d'article 8 dans son ensemble offrait. des crit~res utiles et
raisonnables encore que quelque peu imprecise Lea debats de la COl avaient fait
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apparaitre ~lairement qu'on ne pouvait enumerer eXhaustivement les criteres ni
etablir un ordre de priorite. De l'avis d'un representant, l'article 8 contenait
notamment des dispositions qui etaient les seuls principes directeurs a appliquer
dans le cas ou un Etat du cours d'eau entendait invoquer son droit d'utiliser les
eaux du cours d'eau d'une maniere raisonnable et equitable et il convenait de
consacrer un article distinct a ces dispositions.

424. D'autres representants ont mis en doute l'utilite d'une longue liste non
limitative de facteu:s et la CDl a ete priee de reexaminer la question. On s'est
demande quelle etait l'utilite ou la valeur pratique de cette longue liste qui
faisait reference a des facteurs etrangers aux negociations relatives a un cours
d'eau particulier, tel que l'acces pour les Etats concernes a d'autres sources
d'~pprovisionnementen eau, ou a des facteurs appelant une evaluation
essentiellement sUbjective, comme la comparaison des besoins d'un Etat avec ceux
a'un autre Etat. Selon un re~resentant, le point de depart de l'article 8 devait
etre reexamine car cet article semblait supposer que tous les Etats concernes
devraient dans chaque cas determiner si telle ou telle utilisation s'effectuait
conformement a l'article 7. Les criteres mentionnes a l'article 8 etaient deja
normalement pris en considecation par chaque Etat au coup par coup et c'etait
seulement en cas de conflit que cette determination se faisait par des negociations
ou dDautres moyens pacifiques. La formulation de l'article devait etre revue afin
que ces criteres ne soient presentes que pour arienter la faQon dont chaque Etat
utilisait un cours d'eau international.

425. Le projet a'article 8 contenait, de l'avis d'un representant, une list~ de
parametres qui pechait par son caractere non exhaustif et par le fait qu'elle
n'indiquait pas la primaute de·certaines utilisatians prioritaires. plus grave
enoore, cet article ne comportait pas que1ques principes intransgressibles qui
devraient pouvoir prevaloir dans le cas ou, pour des raisons diversesi l'obligation
de negociation prevue dans son paragraphe 2 ne pourrait pas jouerG

.
426. L'article 8, a-t-on souli9ne~ devait etre libelle de fa90n a promouvoir la
cooperation et eviter les conflits entre Etats du cours d'eau. 11 devait egalement
sauvegarder le droit fondamental et souverain de chaque Etat a determiner sa part
d' "utj~\isation raisonnabie et equitable" et la faQon dont il souhaitait utiliser
cette part.

427. D'aucuns ont suggere que si les facteurs longuement e'~umeres dans le projet
. d'article 8 risquaient de creer plus de difficultes qu'ils n'~n resoudraient, on

pourrait les releguer dans le co~entaire ou dans une note de bas de page.

428. A propos de la liste de facteurs figurant au paragraphe 1 du projet
d'article a, on ~ dit que ce paragraph~ devrait donner a titre a'illustration une
liste de iacteurs qu'on ferait preceder de l'indication "notamment". Un
representant s~est demande s'i1 etait necessaire d'enumerer a l'article 8 tous les
facteurs dont i1 fal\ait tenir compte 'pour determiner s'il y avait utilisation
raisonnable et equi~'able d'un cours d'eau international. Seuls les criteres
fondamentaux qui s'appliqueraient dans pratiquement toutes les situations devraient
etre a son avis conserves. On ~ dit aussi que si lion appliquait la notion de
partage raisonnable et equitable a des regim~s de coure d'eau particuliera, 11
faudrait aloes prendre en consideration de l,'lombreux facteurs.. A cet egard, un
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representant a dit qu'il ne pensait pas vraiment que le facteur demographique soit
de premiere importance. Il faudrait egalement tenir compte des facteurs
~~ophysiques et socio-economiques de m@me que de la securite nationale et de la
souverainete. puisque tous ces facteurs etaient inseparables, il n'etait pas
rationnel de faire dependre le partage raisonnable et equitable de l'un d'entre eux
seulement.

429. TOutefois, d'aucuns ont estime que certains facteu~s particuliers devraient
etre consideres comme ayant priorite sur les autres. Un representant a mentionne l
cet egard l'approvisionnement en eau potable. En ce qui concerne les facteurs
geographiques a prendre en consideration, un autre representant a declare que.le
premier facteur a cet egard etait la longueur relative des parties des cours d1 eau
qui traversaient ou bordaient un pays. Un autre representant a rappele la
proposition quail avait faite apropos du projet d'article premier concernant un
examen hydrographique et hydrologique qui permettrait peut-etre de deceler quels
etaient d'un systeme a l'autre les facteurs stables d'un c8te' et lea facteurs
variables de l'autre.

430. Un representant a souligne que pour la determination de l'utilisation
raisonnable et equitable, il fallait tenir compte de multiples facteurs, notamment
du coat ~es divers projets possibles. Sa delegation avait deja indique que les
investissements qu'impliqueraient ces projets devaient figurer parmi les f3cteurs
anumeres au projet d'article 8, car la question des coats etait liee aux notions
d'efficacite des uCilisations et d'"utilisation optimale". En outre, la notion de
"part raisonnable et equitable" dependait egalement de l'unite des cycles
hydrologiques propres a chaque cours d'eau.

431. Un representant a accueilli avec satisfaction le nouveau paragraph$ 1 c) du
projet d'article 8 qui, a son avis, mettait l'accent sur la necessite d'etablir
l'equilfbre entre les droits et lea interets de tous. Selon un autre representant,
le paragraphe 1 9) allait peut-etre un pen trop loin 1orsqu'il mentionnait
l'utilisation, une protection et une regula~ion optimales du cours a'eau et de
ses eaux.

432. S'agissant du paragraphe 2 du projet d'article, un representant a deolare
qu'il etait tres important et devait ~tre maintenu. Selon un autre representant,
une reference dans ce paragraphe au recours aux procedures de reglement pacifique
visees au chapitre V du projet propose n'etait pas a sa place. Le paragraphe 2 ne
traitait pas des confllts relatifs a l'interpretation et a l'application du projet
d'a~ticles, comme envisage au chapitre V, mais des litiges entre Etats concernes
qui touchaient a l'utilisation raisonnable et equitable d'un cours d'eau
internatinonal.

Article 9. Interdiction d'entreprendre des activites en ce qui concerne
un cours d'eau international, ui urraient causer un dommage
appreciable d'autres Etats du cours d'eau

,133. Plusieurs representants ont approuve le projet d'article 9 qui faisait
partie, selon eux, des dispositionscruciales du projet tout entier. On a dit
qu'il precisait lea modalites du partage des eaux et de l'utilisation raisonnable
et equitable vises aux articles 6 et 7 du projet. L'adage sic utere tuo ut alienum.
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non faedas devrait se voir reserver una place preponder~nte dans le projet vu que
l'obligation de ne pas causer de p~ejudice a d'autres Etats 'tait reconnue comme
constituant un principe generalement accepte du droit international. L'article 9
exprimait des tendances modernes en excluant du champ de l'interdiction lea effets
prejudiciables qui ne depassaient pas le seuil du dommage app~eciable. Cette
limitation creait un lien entre l'article et le sujet de la responsabilite
internationaleo Le projet d'article 9 soulevait par ailleurs la que~tion de savoir
si le fait de pouvoir iilvoq~er un accord ou quelque autre arrangement pour
justifier un prejudice cause constituait effectivement une exception a
l'interdiction, celle-c! ne visant pas les activites prejudiciables qui etaient
autorisees par l'Etat qui les subissait.

434~ Selon l'avis d'un representant, l'interdiction prevue au projet d'article 9
semblait trop absolue et des formules telles que "dommage appreciable", "droits" et
"inter@tsspeciaux" etaient excessivement imprecises. 11 serait preferable de
chercber a etablir un equilibre entre le droit d'un Etat utilisant un cours d'eau
sur son territoire et son devoir de ne pas provoquer de dommage appreciable sur le
territoire d'un autre Etat grace a des mesures permettant d'eviter ou de reduire au
minimum de tels dommages et par des actions d'information et de cooperation entre
les Etats. Une interdiction pure et simple dans un domaine aussi vivant et
dynamique, qUi appelait plut6t des formules de cooperation, semblait inadequate.

435. On a egalement suggere qu'il faudrait mentionner a l'article 9 ou dans le
commentaire y relatif que le "dommage" au Senf) de ce·1=. article sera apprecie
globalement et non individuell.ement afin de tlenir compte des dommages anterieurs.
Cet article devrait,aussi refleter la realite, a savoir "que malgre ses meilleures
intentions et ses efforts un ~tat etait parfois dans l'impossibilite d'empecher
qu'un autre Etat ne subisse des ~dommages". 11 valait mieux rediger l'article de
fa90n a faire apparattre plus clairement qu'un Etat est tenu de faire tout ce qui
est en son POuvoir pour eviter qu'un autre Etat ne subisse des domrnages.

436.· Un reprf!sentant a dit que l'interdiction non seulement des utilisations ou
activitea qui pouvaient causer "un dommage appreciable" aux droits et interets des

. Etats riverains, mais eg~lement de celles qui pouvaient avoir un "effet
prejudiciable" sur ces Etats devrait constituer la base de tout accord relatif aux
utiliaations des cours d'eau internationaux a des fins autres que la navigation.

437. La determination du "dommage appreciable" constituait l'une des questions
fondamentales au regard des utilisations des cours d'eau internationaux a des fins
autres qu~ la navigation. pour certains representants, le terme "dornmage
appreciable" dernandait a etre clarifie pour etre acceptable. 11 etait difficile de
determiner ce qui constituait un "dommage appreciable" et une enumeration de
facteurs susceptibles de causer un dommage appreciable et d'avoir un effet
prejudiciable sur le territoire d'un Etat riverain devrait 8tre ajoutee au projet
d'article, a precise un representant. 11 a indique par exemple que l~emplacement

des usines implantees le long du couxs d'eau devait egalement @tre pris en
consideration pour evaluer le dommage c~use, car en general plus lea usines etaient
situees ver3 l'aval, plus lea effets etaient devastateurs, en particulier dans les
plaines deltaIques inondees a forte densi~e de population•
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438. Pour d'autres representants encore, la notion de "dommage appreciable" etait
trop vague pour qu'on puisse l'employer dans cet article. En effet, l'Etat d'aval
pourrait interpreter le mot "dommage" comme signifiant qu'au cas ou I'utilisation
des eaux par l'Etat d'amont lui causerait" un dommmage, il serait fonde a exiger
l'elimination du dommage malgre les avantages qu'il pourrait tirerde l'utilisation
ou de l'activite en question. On a egalement sU9gere de remplacer lea mots
~dommage appreciable" par "dommage materiel". Un representant a estime queen
espagnol tout aa moins le mot "apreciable" allait trop loin. Selon un autre
representant, il faudrait peut-etre remplacer le mot "dommage" par le mat
"atteinte" dans le texte fran~ais.

439. On a egalement suggere que lea mots "ou aux interets" devraient etre
supprimes car le terme "interets" etait trop general et susceptible d'etre
interprete par chaque Etat selon ses interets propres. On a egalement dit qu'il
fallait eclaircir la relation entre les connotations propres a chacun des termes
"utilisation" et "activites".

440. Certains representants se sont referes a la contradiction qu'il pourrait y
avoir entre la determination de l'utilisation raisonnable et equitable des cours
d'eau d'une part (art. 6 a 8), et l'interdiction d 8 entreprendre des activites qui
pourraient causer des dommages appreciables d'autre part (art. 9). La relation
entre le projet d'article 9 et les projets d'article 6 a 8 etait egalement
douteuse, vu que ces derniers ne traitaient pas des effets prejudiciables eventuels
causes par leur exercice. Dans nombre de cas, un ·partage equitable des
utilisations concernees ne serait pas possible sans entrainer quelques consequences
transfrontieres, et ce problerne devait par consequent etre examine sous tous ses
aspects. Selon un representant, cretait sur l'interdiction d'entreprendre des
activites qui pourraient causer des dommages appreciables qu'il fallait mettre
l'accent, car la notion d'utilisation raisonnable et equitable etait trop imprecise
et pre~ait a des interpretations sUbjectives comme le confirmait la longue liste,
pourtant incomplete, des facteurs pertinents qui etaient enumeres au projet
d'article 8. Il faudrait donc que le projet d'article 9 soit examine en meme temps
que les articles 7 et 8. En outre, les utilisations ou activites ayant des
consequences ou des effets prejudiciables pour un Etat riverain ne pouvaient pas
etre considerees comme "raisonnables et equitables". Selon un autre avis,
l'approch~ adoptee par le Rapporteur special reposait precisement sur la notion dG
partage equitable. Tel qu'il etait formule, le projet d'article semblait
subordonner l'obligation du partage equitable a celle de s'abstenir de causer un
dommage appreciable (art. 9 et 13), i1 fallait remedier a ce d6dequilibre qUi
allait a l'encontre de l'orientation generale du projet d'articles.

441. Plusieurs representant~ ont fait allusion au lien inevitable existant entre
l'interdiction d'activites pr~judiciables enoncee ~u projet d'article 9 et la
question de la resPQnsabilite internationale pour lea consequences prejud!ciables
decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le droit international. Un
representant a declare que pour etablir un tal lien entre les deux sujets, mieux
valait differer la redaction de cet article jusqu'a ce que l'2'bmbiguite areee par
les mots "dommage appreciable" ait ate dissipee.
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CHAPITRE Ill. COOPERATION ET GESTION EN CB QUI CONCERNS LES
COURS D'EAU INTERNATIONAUX

442. Selon un representant, la formulation des projets d'srtic1e 10 a 19 (qui
forment le chapitre 111), ne reposant pas sur des principes du droit actual, etait
bonn. et constituait un progres. Toutefois, il valait mieux inclure ces
diapoaitions dans des accords de cours d'eau ep~ciaux et ne lee mentionner que
bri~vement dans une convention-cadre.

443. Un representant a juge le ch&pitre III du projet trop specifique pour un
accord-eadre. 11 a BUggere que le chapitre 111 soit aligne Bur lea dispositions de
la Convention de 1979 sur la pollution atmospherique transfrontieres a longue
distance quiregissent les obligations de cooperation et d'information des Etats.
11 a en outre regrette que les obligations concernant la notification, aux
articles 11 a 14, soient formulees de telle maniere que les Etats riverains d'aval
soient desavantages par tapport aux Etats riverains d'amont et que leur droit
souverain d'utilisation soit con9u comme un droit exceptionnel.

444. On autre representant a souscrit a la proposition tendant a deplacer les
projet8 d'&rticle 11 a 14 du chapitre III au chapitre 11 concernant les principea
generaux, les droits et les devoirs des Etats du aours d'eau. La encore, si lea
inter&ts nationaux legitimes l'autorisaient, l'obligation de cooperer devait

"reoevoir un contenu juridique positif.

445. Certains representants ont ete d'avis que le chapitre 111 pourrait
;probablement et~e refondu et simplifie ou encore 1es questions dont il traitait
pourraient etre laissees aux accords specifiques. Afin d'eviter tout con£lit entre
le8 accords de cours d'eau specifiques actuals ou futurs et l'instrument propose et
pour que celui-ci recueil1e l'adhesion genera1e, i1 etait souhaitable que le projet

"n'entre pas dans des details superflus. A cet egard, on a dit que les projets
d'article 15 a 19 pourraient etre regrQupes en un seul article. .

Article 12. -De1ai de reponse a la notification

446a Bn ce qui concerne'le projet d'article 12 re1atif au delai de reponse a la
notification, un representant a conste.te qu'il ne prevoyait pas la situation dans
laquelle lea parties ne POuvaient convenir d'un dalai raisonnable et craignait que
le te.ps ne soit ais a profit par 1es Etats destinataires de la notification pour
e.pIcber l'Btat auteur d'entreprendre un projet ou un programme. Les Etats
destinataires pouvaient en effet., en vertu du paragraphe 2 du meme articl<11
-deu-nder·une prorogatloii- ralsolui"able dU de1ai pour evaluer les pi:oblemes qui se
posaient, -ais aucun critere precis n'etait fourni quant aux situations justi~iant

une telle prorogation.

Article 13. Procedures"" lA suivre en cas de protestat.\~

447. Selon un representant, l'article 13 appelait lui aussi des critiques en ce
quill ne respectait pas l'equilibre voulu entre lea interets des Etats dont le
territoire etait traverse par un cours d'eau international. En particulier, le
paragraphe 3 de cet article autorisait un Etat d'amont, faute de parvenir a u~

accord avec lea Btats d'aval, a entreprendre un projet ou un programme sans l~

conaente.ent desdits Etats. Une telle disposition portai~ gravement atteinte au
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principe de l'egalite souveraine des Etats riverains d'un mame cours d'eau
international. Sa delegation estimait qu'il conviendrait de stipuler que l'Etat
d'amont ne pouvait entreprendre un projet sans etre au prealable pa~venu a un
reglement en utilisant lea moyens de reglement prevus dans le projet d'articles.
De mame, il conviendrait d'affirmer le droit des Etats d'amont a etre indemnises
par lea Etats d'aval pour le retard apporte par ceux-ci dans l'execution du projet
sans justification valable ou de mauvaise foi.

Article 15 ter. Utilisations preferentielles

448. Un representant a dit que le projet d'article 15~ (qui repose sur le
projet d'article 29 du premier rapport du Rapporteur special) devrait etre place
spres l'actuel projet d'article 8, au chapitre 11. En outre, 11 fallait preciser
la portee de l'emploi de l'expression "participation equitable~, a distinguer du
"partage equitable", dans la mesure ou lion voulait entendre differemrnent ces deux
notions.

CHAPITRE IV. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT, POLLUTION, RISQUES
POUR LA SANTE,. RISQUES NATURELS, SECURITE, ET SITES
NATIONAUX ET REGIONAUX

449. Un representant a ete d'avis que le chapitre IV du projet ne refletait pas
vraiment la pratique des Etats, en particulier, les projets d'article 21 a 24 sur
la protection de l'environnement qui definissaient les objectifs de la protection
de l'environnement dans le contexte du projet ne semblaient pas acceptables sous la
forme suggeree par le Rapporteur special. Le soin que prenait ce dernier pour
proteger autant que possible contre la pollution la ressource naturelle qU'est
l'eau etait certainement justifie. Toutefois, il fallait tenir compte du fait que
l'industrialisation et l'urbanisation de meme que les progres techniques
continueraient a entrainer une forte consommation d'eau qui ne pouvait guere se
concevoir sans qu'il y ait pollution. -La majo~ite des accords de cours d'eau
bilateraux ainsi que les conventions multi1aterales adoptees pour la protection du
milieu marin contenaient une interdiction relative de la pollution, et prohibaient
seulement les rejets de substances particulierement dangereuses. Et il semb1ait
bien que les obligations en matiere de protection de l'environnement prevues par le
Rapporteur special a1laient au-de1a de ce que la majorite des Etats etaient prets a
adopter a l'heure actuelle.

Article 23. Obligation de prevenir la pollution

450. Un representant a propose d'enoncer au projet d'artiole 23 le principe de
l'interdiction de la pollution ayant des effets transfrontieres appreciables et de
laisser aux Etats riverains des cours d'eau internationaux le soin d'en specifier
les modalites. Un accord-cadre sur le droit re1atif aux utilisations de~ cours
d'eau internationaux a des fins autres que la navigation ne serait utile aux Etats
riverains que dans la mesure ou il refleterait de maniere realiste la pratique des
Etats, permettrait des ajustements en fonction de faits nouveaux et formulerait les
droits et devoirs des Etats riverains d'aval et d!amont de maniere equi1ibree.

I ...

..



,.

A/CN,4/L.382
'taru"aia '
'106 108

451. ,Salon un autr. rtpr'SGhtant, le projet d'article 23 relatif a la prevention
d. la pollution davralt lire plus contraignant : au paragraphe 1, les Etats
devtaiabt Itf8 "t.~U." d8 ne pas polluer les eaux du cours d;eau international, et,
au paragraph8 2~ l'2tat dOnt. emane la pollution devrait etre "tenuU de prendre des
m.sUred raiaonrtablel pour l'attenuer et la reduire.

A~tic1!m'9. Securite des cours d'eau internationaux, des
installations et des co~structions, etc.

452, Uh r~pr's.ntant a suggere d'inclure dans le projet d'article 28 un texte
intetdisant 11 dest~uction des canalisations d'eau potable et d'irrigation,
oOhformemeht ~ l j atticle 54, paragraphe)2 du Protocole additionnel 1 de 1977 aux
Convent16fi. do Cen~ve de 1949. A son avis, cela etait necessaire pour que le
pr~~Qt soit ~uridiquement, politiquement et humalnement complet.

bt!:~d,le 28 bis. Statut des cours d' eau internationaux, de leurs
eaux, constructions, etc., dans les conflits armes

453. Plust.uta representants ont approuve en principe le projet d'article 28 bis,
dOht on a ait qu'il enrichissait le projet d'articles dans son ensemble. Un --
rlpreSeftt6ht a note qu'il etendait specifiquement les mesures de protection prevues
danl lel deux Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Geneve de 1949.
Un autt. representant a fait observer que les installations et ouvrages vises dans
11 projet ne devaient pas, lorsqu'ils etaient utilises a des fins pacifiques, etre
1·0bjet. d'attaques au cours d'un conflit arme puisque de telles attaques pouvaient
.voir des effets sur les territoires de pays ne participant pas au conflito

454. O'autres representants ont exprime des reserves au sujet de ce projet
d'article. L'un d'entre eux a declare que l'on pouvait se demander si
l'article 28 ~ rentrait vraiment dans le champ d'application du projet
d'articles. Un autre representant a e~time qu'il faudrait tenter d'adopter une
formulation plus heureuse en ce qui concerne les utilisations pacifiques des cours
d'eau internationaux pour prendre ~n compte le droit des Etats en guerre d'utiliser
la partie d'un cours d'eau international se trouvant sur leur territoire pour
acheminer du materiel de' guerre, car les voies d'eau avaient une importance
logistique. 11 conviendrait donc de specifier que la notion d'utilisation
pacifique s'appliquait uniquement aux installations et constructions se trouvant
sur les rives des cours d'eau.

CHAP1TRE V. REGLEMENT PAC1FIQUE DES D1FFERENDS

.455. 11 a ete suggere que la COl devrait etudier plus avant la structure a dormer
au chapitre V. L'elaboration d'un accord-cadre, si elle avait certes du merite en

.soi, etait une methode qui obligeait a employet des termes generaux et vagues, c;
,qui rendait necessaire d'incorporer dans le projet des procedures efficaces d~
reglement des ~ifferends. Un representant a declare que l'accord-cadre qui serait
adopte devrait prevoir des procedures'obligatoires d'enquete et de conciliation,
ainei que des dispositions obligatoires pour le reglement des differends par des

,tiers. Par ailliaurs, selon ura autre avis, la quest':.on du reglement pacifi.que des
.differends allait au-dela de l'objet d'un accord-cadre a caractere suppleti£ et i1
~fallait plutot renvoyer aux moyens de reglement prevus par des accords entre les
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Etats respectifs au aux moyens de reglement poe1fiq", ao. dtf~'rondG pr'v~e •
l'Article 33 de la Charte. D'apres un repr6oentAnt, tl n"t,it PII ~U4iQieu~

d'imposer un systeme de reglement des dit;~6I:on~1 on pal'tiauliea: ,onl tenta: Qomp'.
de la nature des relations amicales eX!stAnt entre ~'I It.tl 1n,61:01.61 pi 4e la
complexite du cas d'espece. Il valait mi''''K ~ol:mu~lr ~!.rtiale denl ~. ,ens d'un.'
recomrnandation pour se conformer au pr1nQip. du ~ib~1 QhoiX 4" moron.,

CHAPITRE VI. DZSfOSIT%ONS rtHALII

aux Article 39. Ra Dorts ent~e la a: sentG ao y nticn et d'autral
.. " "., ".' .4S! .t••,%, .N ('" ,.1 P;iii::J:itIG'iWCUC,

456. (Voir art. 4 ci-dessus.)
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457. Des representants ant souttgn6 le aaroet&re !ond~ment.l de 1. quest10n de la
responrvdb~ i ite des Etats•. 11 a f~' dtt ~U. aot~. CI",e.ttQn 'tait au aoeur:: mIme 4u
droit 1... 0 'lational et que son c16velQPpemont covlt,i, une impoetlnae eClpltale pour
les relaticns entre les Et~tl. Unl oorivantton in'efn~~!Qn.l. .u~ oe lujet
renforcerait les effets du prtnQipD~tS!tJ9D) ~'!!inS!' lavori.ant .tnlt lOG
relations pacifiques entre left Itetl, L'lnonalrde normosl6n6ralement a~ceptab1.8
dans CEl domaine aurait POUl:' etCet de Ilnf"ralr l' oJ:ClE" ~Ul: 1d1q"'l ' internati.onal.
Les violations des regles prim~t~'1 de lA rOlponllbl1it6 dl. Itatl 'talent en
quelque sorte favorisees P~I: l'ab.lnoe de r:';111 .laandallll IU8oe,t1blee d"tablir
toute~ les consequences juri~iquel de al~ V~clltiQnl. Une Qonvoritton IUW 1~

respoo'sabili te des Etote I'uatt. uno inCtulftnall, IVlnu mime '0" ontua'. en vigueur,
sur le comportement des Itlt. It 'trYirlt~ de tlxte 4. ~'t6,.nc~'pour lee tr1bunauKt .. . .

intern.ationIUX. ..'

458. ~t~!S1.\JJ:'15 re,r:6Ientrantl ant dit qt.l' Ll imptu~t."t que 1. 0otl\!"le.,1on n"~ar:gn.
aucun effort pou~ fOur~Q1vr' It oa~evcr 10S travaUK DUI la queltion done lea
meilleurs d,~.tm pOI~l~l... e.~tlinfi IIP;6atntontl on' lel~v' oveo "t1,faction 1.
remarque'!aite par la Commi.a~Qn AqpAr~gwaph. 3B' de een 'OPPOlt, $elon laquel1e
il sera1t h.ijtem.n~ IQuhaitAble que 11 promi'll ,eoture'd,"la deuxi'me part1~ ~u

pro~et ~'.~~~ale••UI la rl.,onnobtttt' del Ita~. o~ 6ventuel1oment de 1. trQl'~'m~
part~e ~e ae pro~,~ lelt lahlv'o ovtnt t'eHpillt.ion du mando~ actuel de. memb.e•••
la Cornrn1e.t~'lt I~. 't6 "0" qU'11 !A~~It.t QUnlaCI:QI .' l'eKomen, de 1~. qu.eti~" .
davantage 4- '.mp. ,uton n. l'lvat.t tolt tor. 40 1, 'r~ft~o~lt"i'me 881eLon ~. 1~

comrniss~o~. Un ","'Int&n' • ngt6 q",~,pu~1 10 Ina 11 apmmiol1on avait r'al~"
dans l'ex~m.~.' "'il CUI.tien del p~og~~; f6gu~iftCI mlil .K~eeel~e.entlent••t
que le fait 9,..' ~~ ",".,. pI. al,air;ement Illtn:' ,~. ~I GI";)I ptl,b:lI'ait aebe"er llv

,,'

premiere leotu~~ ~~ ~I."•••~'. dy p~ojet d'l~t~gt.n ~Ana un ~elai ~.l&ennabl. en
disait long sur le P;~.,'~.·d••~itiQAt~gn, It ~ aU'lt 't6 dit qU'il n. 1.11.~~

pas., que le sce~ticisme re:~"'" • 1.,tA~m;J .Ip,ota ~Q 11 p&:.mi'~. J?a.tlldu PIO~"
d' articles empeche de mettre c!t.I"l1tt1v.m~nt 0\1 pg~nt un. It~\1gt\nl't ,\;1 IYlit dj"
commence a faire sentir ses effe'l .ut ~t d~oit intt~nltiQn'l•
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459. 'Des representants ont estime que le cinquieme rapport du Rapporteu~ special,
M. Willem Riphagen, qui contenait 12 nouveaux projets d'articles revetait une
grande importance et rnarquait un progres considerable offrant ainsi une base solide
pour la poursuite des travaux de la Commission. On a note que dans son ensemble le
projet d'articles representait pour la premiere fois un systeme coherent, detaille
et complexe permettant de reglementer les consequences d'un fait internationalement
illicite et permettait de faire un pas en avant. L'espoir a ete exprime que
desormais la Commission pourrait reellement progresser.

460. Plusieurs representants ont indique qu'il etait premature de faire des
observations sur les dispositions de~ projets d'articles alors que la Commission
poursuivait l'examen des 12 nouveaux projets d'articles que le Comite de redaction
devait encore etudier. Une analyse detaillee ne serait possible que lorsque les
projets d'articles de la deuxieme partie auraient ete definitivement mis au point
et que foutes les consequences juridiques des violations du d~oit international
auraient ete definies.

461. Plusieurs representants ont toutefois presente des obser.vations tant generales
que specifiques sur les projets d'articles dont la Commission etait saisie.

~ 462. Un certain nombre de representants ont approuve les grandes lignes proposees
par la Commission et de la structure d'ensemble du projet d'articles sur la
res110nsabilite des Etats pour laquelle trois parties etaient envisagees : la
premiere partie traitant de l'origine de la responsabilite internationale, la
deuxieme partie des consequences juridiques de la responsabilite internationale
tandis que la troisieme partie, que la Commission pourrait ult~rieurernent decider
d'inclure, serait consacree a la question du reglement des differends et la mise en
oeuvre de la responsabilite internationale.

463. Certains representants ont estime que les 16 projets d'artioles dont la
Commi~sion etait saisfe pour inclusion dans la deuxieme partie du projet d'articles
sur la responsabilite des Etats (a savoir les quatre projets d'articles adoptes a
titre provisoire par la Commissiont a sa trente-cinquieme session, en 1983, sur la
recommandation du Comite de redaction, et les 12 nouveaux projets d'articles que le
Rapporteur special a presentes a la Commission, a sa trente-sixieme session,
en 1984) etablissaient l'equilibre voulu entre les divers interets en cause. On a
emis l'opinion que le Rapporteur special avait assigne la place voulue, dans le
projet d'articles, aux notions de jus cogens et de crime international, et en
particulier aux consequences juridiques de l'agression, tout en accordant
l'attention necessaire aux aspects plus habituels et traditionnels de la
responsabilite des Etats, 1:e1s que la definition de l~Etat lese, le prejudice cause
a des etrangers, les reparations, les mesures de reciprocite, les mesures de
represailles et la proportionnalite, ~tc. Un representant a estime qu~en ce qui
concerne la deuxieme partie du projet d'articles, le probleme etait essentiellement
un proLleme d'orientation. 11 convenait d'eviter de fixer des objectifs trop
ambitieux et de faire preuve de prudeqce mais il ne devait pas y avoi~ de compromis
sur les questions de principe. La Commission devait aller de 1.1 avant 'sans se
laissec arret~er par lea difficultas et s'acquitter des taches qui lui incom~1ient

au titre du developpement progressif du droit international, ~ar c'etait ainsi
-qu'elle repondrait le mieux aux espoirs legitimes de la communaute internationale
et qu'elle continuerait a participer a l'evol~tion du droit pUblic international.
Depuis l'adoption de la Charte des Nations Unies, la notion de jus cggens avait eta
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officiellement adoptee dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traites et, en l'etat aotuel de l'evolu~ion de la communaute internationale, cette
notion, peut etre difficile a appliquer, n'en demeurait pas moine valide et ne
devait pas etre abandonnee. Tout en reconnaissant gu'une certaine souplesse dans .
les termes pouvait etre necessaire pour permettre un accord general, un
representant a estime que les principes decoulant de la Charte des Nations Unies,

'tels que lea regles du jus cogens et la notion de crime internation~l, ne pouvaient
faire l'objet d'aucun compromis.

.
464. Certains representants ant estime souhaitable que la portee de la deuxieme
partie du projet d'articles soit etendue de fac;on a traiter de fac;on plus
approfondie des consequences juridiques des crimes internationaux, et tout
particulierement des actes d'agresaion, du genocide, de l'apartheid et du

. mercenariat. L'opinion a ete ~mise que le projet de code des crimes contre la paix

. et la securite de l'humanite devrait traiter de la responsabilite penale des
individus, alors que le projet d'articles sur la responsabili~e des Etats devrait
consigner, sous la forme d'un traite, la responsabilite particuliere des Etats qui
commettaient des crimes internationaux tels que l'agression, le maintien de la
domination coloniale par la force, la politique de genocide et d'apartheid, ainsi
que des actes visant au declenchement d'un conflit nucleaire.

465. Un representant a dlt que la structure d'ensemble du projet d'articles lui
paraissait acceptable et qu'il ne pensait pas qu'il fallait modifier l'ordre des

, articles de maniere a traiter les crimes internationaux en premier, comme certains
representants de la Commission l'avaient suggere. 11 a toutefois dit qu'il
partageait dans une certaine mesure l'opinion des membres de la Commission pour qui
le projet d'articles devrait s'etendre davantage sur les crimes internationaux.

466. Un autre representant a estime que la Commission devrait aborder la question
de l'inclusion de l'agression et de ses consequences dans le projet d'articles sur
la responsabilite des Etats de fac;on a eviter que celui-ci ne fasse double emploi
avec a'autres instruments juridiques tels que le projet de code des crimes contre
la paix et la securite de l'humanite.

467. Un representant a dit quwil etait important que le projet d'articles soit axe
sur la position de l'Etat lese et non pas sur la protection de l'Etat qui viole le
droit international contre les revendications de l'Etat lese.

468. Certains representants ont considere que la deuxieme partie du projet
d'articles devrait comporter des chapitres distincts pour les crimes internationaux·
d'une part, et les delits internationaux, d'autre part, etant donne que ces deux
categories avaient leurs caracteristiques propres. En regle generale, lea delits
internationaux etaient lies a des relations bilaterales et a la responsabilite d'un
sujet de droit intornational enve~s un autre alore que les crimes internationaux
comportaient des actes ayant des effets prejudicf-ables sur l'ensemble de la
communaute internationale et donnaient a chaque Etat et a tous les Etats
collectivement le droit d'engager des poursuites et, le cas echeant, de prendre des
mesures appropriees contre l'auteur de l'acte.

\

469. Certains representants ont exprime e- serieuses reserves au sujet de
l'inclusion de la notion de crime international et de responsabilite penale
internationale de l'Etat dans la question de la responsabilite des Etats.
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L'opinion a ete emise qu'il serait regrettable qu'un document comme le projet
d'articles sur la responsabilite des Etats, qui etait cense traiter de criteres
objectifs en vienne a refleter des elements politiques comme c'etait le cas dans la
definition du orime international. Des reserves ont ete exprimees au sujet des
tentatives visant a enoncer des regles de comportement pour les Etats et a inclure
parmi celles-ci des dispositions theoriques, susceptibles par consequent d~ donner
lieu a des interpretations politiques, qui ne devraient figurer que dans un
contexte interpretatif et non pas dans les articles d'un traite. 11 fallait donc
faire preuve d'une prudence extreme lorsqu'on traitait des consequences juridiques
de la responsabilite des Etats, particulierement pour ce qui est des inoidences
visees a l'alinea e) de l'artiole 5 de meme qu'aux artioles 14 et 15 du projet.
Des doutes serieux ont ete emis au sujet de l'introduction de la nouvelle notion de
responsabilite penale internationale de l'Etat dans le projet d'articles sur la
respons~bilite des Etats et oes doutes ont encore ete renforoes par les
~ispositions de la deuxieme partie concernant les ~onsequences juridiques de la
responsabilite internationale, qui risquaient de susciter le chaos. 11 etait
possible que les dispositions de la troisieme partie du projet d'a~ticles traitant
de l'application de la responsabilite internationale attenuent certains de ces
doutes. La Commission et le Rapporteur special devraient preciser les
circonstanoes dans lesquelles les Etats qui ne sont pas directement affectes par un
fait internationalement illicite pourraient prendre unilateralement des
contre-mesures a l'egard de l'Etat qui avait oommis ce fait.

470. 11 a ete indique que les Etats impliques dans une affaire particulie4e
risquaient de ne pas s'entendre sur la question de savoir si un acte contraire au
droit international avait'ete commis et que leur point de vue a ce sujet
differerait probablement. 11 semblait donc indispensable de prevoir le recours a

'. une procedure obligatoire de reglement des differends par d~s tiers. Plusieurs
repre'5entants ont estime que lea dispositions de la troisiel~~ partie du projet
d'articles revetiraient une importance indeniable car elles devraient faciliter
l'application efficace des dispositions de la deuxieme parties

471. Un representant a estime que ~a Commission ne devrait pas inclure dans le
projet d'articles de regles tertiaires etab1issant les procedures de reglement des
differends. 11 fa11ait examiner pour e1le-meme la question du reglement pacifique
des differends. La Charte des Nations Unies offrait un cadre et etablissait des
instances pout le reg1ement pacifique ~es differends et il existait tout un corpus
de reg1es dans ce domaine. Si lea possibi1ites existantes n'etaient pas mises a
profit, c'est essentiellement parce que la plupart des Etats hesitaient a oonfier a
un organe independant le pouvoir de r6gler les differends entre Etats par des
ententes ayant force Obligatoire. La Commission ne devait pas introduire dans ses
trav&ux actuels sur la question de la responsabilite des Etats la delicate question
du choix entre une de~arche facultative ou obligatoire pour le reglement des
differends. Elle ne ferait ainsi que retarder la fin de l'examen par la Commission
de la question de la responsabilite des Etats qui etait une des pierres angulaires
du droit international~ .

472. Certains representants ant indique qU'i1 etait raisonnable que la Commission
repo~te l'examen de la question de la mise en 'oeuvre de ia responsabilite jusqu'a
ce que l'etude de l'ensemble de la deuxieme partie soit terminee.
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473. On a souligne que les projets d'articles devaient etre constamment coherents
et compatibles tout au long des deux parties et, eventuellement, de la troisieme
partie.

474. Certains representants ont indique que les travaux de la Commission qui
avaient trait au projet de code des crimes contre la paix et la securite de
l'humanite devaient etre coordonnes avec ceux touchant a la responsabilite des
Etats.

475. Pour certains representants, i1 existait un lien entre la question de la
responsabi1ite des Etats et celle de la responsabilite internationale pour les
consequences prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le
droit international. Les travaux de la Commission consacres a ces deux questions
visaient a elaborer des normes permettant de renforcer la responsabilite des Etats
vis-a-vis d'autres Etats. Dans certaines circonstances, la repercussion concrete
des activites des Etats,' teIles que l'accumulation sur leurs territoires de
produits chimiques toxiques et de dechets nucleaires, laquelle n'etait pas
interdite par le droit: international, constituait un crime au sens de 1'alinea d)
du paragraphe 3 de I'article 19 de la premiere partie du projet d'articles sur la
responsabilite des Etats.

2. Observations concernant le projet d'article~

a) !~2jets d'article~.sur.la deuxierne partie' ~?visoirement adopt!!
par la Commission
_..:-a....

Article 2

476. Un representant a demande des precisions sur les cas, vises au projet
d'article 2, ou i1 serait deroge aux dispositions envisagees parce que les
consequences juridiques d'un fait internationalement illicite d'un Etat seraient
determinees par "d'autres regles de droit international" se rapportant
uspecifiquement" a ce fait internationalement illicite. Il lui paraissait utile
d'avoir dans le commentaire du projet d'article 2 un exemple de ces "autres regles
de droit international".

477. Un autre representant a trouve que le projet d'article 2 soulevait le
probleme de determiner l' existence d' un "sys·teme subsidi.ai~·e exclusif" d' "autres
regles de droit international". I1 s'est demande si on devait supposer que ce
systeme subsidiaire existait lorsqu'on avait prevu~ comme c'etait le cas pour le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, des procedures qui
n'avaient pas necessairement d'effet contraignant ou simplement qui avaient
necessairement une force juridique obligatoire, comme c'etait le cas pour la
Convention europeenne sur les droits de l'homme, ce qui lui semblait preferable. , .
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b) Projets d'articles sur la deuxieme partie proposes par le
Rapporteur sp6cial

Article 5

<::omment.aires sur l' ensemble de l' article 5...'

478. Des representants ant considere que l'article 5 etait un element essentiel de
la deuxieme partie du projet d'articles car il definit l'expression "Etat lese" et
identifie par consequent lea Etats pouvant se prevaloir des recours prevus aux
projets d'articles 6 a 9.

479. L'oplnion a ete emise que la definition de l'"Etat lese" dans le projet
d'artic~e 5 etait utile meme si lion devait s'attendre a un desaccord sur le point
de savoir si cette definition couvrait toute la gamme des faits internationalement
illicites. On a egalement considere que compte tenu de la grande diversite des
faits Internationalement illicites, i1 serait preferable d'adopter, a 1'article 5,
une definition de 1'Etat lese assez souple pour englober tous les cas.

480. Certains representants ant juge que la definition de l'"Etat lese" figurant a
l'article 5 gagnerait a etre examinee de maniere plus approfondie car le meme delit
pouvait avoir des consequences juridiques differentes pour differents Etats, ce qui
pouvait donner lieu a des revendications differentes. 11 fallait tenir compte de
la gravite du prejudice subi et fa!re une distinction entre l'"Etat directement
lese" et l' "Etat indirectement lese" ..

481. De l'avis d'un representant, la question principale etait de savoir dans
quelle mesure un Etat qui n'etait pas directement leee pouvait revendiquer les
mesures prevues aux articles 6 a 9 qui, en d'autres ciroonstances, constitueraient
elles-memes des faits internationalement illicites. Le Rapporteur special avait
propose des garanties visant a prevenir des reactions anarchiques et a assurer la
conformite aveo lea dispositions de' la Charte des Nations Unies. si ces
dispositions etaient correctement appliquees, le systeme devrait pouvoir
fonctionner sans accrce et d'une maniere generalement acceptable. 11 etait
toutefois douteux que oes dispositions soient appliquees correctement et ainsi,
aauf en cas ae menace pour la paix et la securite internationales, chaque Etat
~~urrait determiner unilateralement si l'obligation qui aurait ete violee avait ete

. "-.noncee pour la protection des int6rets collectifs des Etats parties" (aux termes
d~ 1'alinea d) ii) du projet d'article 5) ou si le fait incrimine constituait ce
qui etatt qu~lifie de "crime international" a l'alines e) du projet d'article 5.
11 ne paraissait donc guere conforme au bon sens de perrnettre ~ un Etat qui n'~tait

pas directement affecte par le fait en question de pouvoir invoquer les memes
mesures que l'Etdt~ictime lui-meme. Coo! etait particulierement vrai des crimes
internationaux puisque chaque membre de la communaute internationale serait
considere comme un Etat lese en vertu de l'alinea e) et aurait le droit d'invoquer
les mesures visees aux articles 6 a 9. La Commission et le Rapporteur special
devraient preciser les circonstances dans lesquelles lea Etats non directement
leses par un fait internationalernent illicite pouvaient prendre unilateralement des
contre-mesures.
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482. Certains representants ont estime que la definition de l'''Etat lese" etait
relativement aisee dans les relations purement bilaterales et que, dans le oas de
traites mUltilateraux, l'obligation violee etait manifestement enoncee en faveur
d'un certain Etat ou affectait necessairement l'exercice des droits ou l'execution
des obligations de tous les autres Etats parties. Les alineas a) a d) il) du
projet d'article 5 ont ete juges satisfaisants. Tontefois les trois categories
restantes d'''Etats leses" correspondant aux alineas d) iii) Iv) et a l'alinea e)
(qui comprenaient, compte tenu de la definition de l'''Etat lese", les Etats non
directement affectes par le fait illicite) soulevaient des difficultes. On s'est
demande si les sauvegardes prevues aux projets d'articles 2, 4 et 8 a 16 se
reveleraient suffisamment efficaces en realite. L'octroi trop genereux du statut
d'''Etat lese" POurrait legitimer des contre-mesures plut8t anarchiques, erodant
ainsi le systeme des sauvegardes. On a note que beaucoup dependrait de la question
de savoir si la Commission reussirait a creer un mecanisme obligatoire de reglement
des differends par une tierce partie dans la troisieme par tie du projet
d'articles. On pouvait difficilement laisser aux Etats interesses le soin de
decider si une obligation etait enoncee pour la protection des interets
collectifs. Un representant a dit qu'il comprenait difficilement comment la
Commission serait en mesure de formuler un ensemble de consequences juridiques
claires et viables de la responsabilite internationale si un Etat lese par un acte
internationalement illicite etait defini de maniere globale oomme le donna;~nt a
penser les alineas d) iii) et iv} et l'alinea e) de l'article 5.

Observations concernant certaines disE~sitions de liarticle ~

483. Alinea a) - On s'est demande pourquoi l'alinea a) de l'article 5 parlait de
"l'atteinte a un droit" alors que les alineas b) a d) parlaient de la "violation
d'une obligation", expression qui etait aussi employee dans la premiere partie du
projet d'articles.

484. Un representant a juge que l'alinea a) devait faire reference aux principes
generaux du droit qui constituaient une source dll droit international.

485. ~§.a c) - On a trouve preferable de substituer, a l'alinea c), "une
obligation en vertu d'" un traite a "une obligation imposee par" un traite.

486. Alinea d) - On a egalement juge preferable de sub~tituer dans le
paragraphe d) "une obligation en vertu d'" un traite a "une obligation irnposee,par"
un traite.

487. Certains representants ont dit que les alineas d) iii) et Iv) definissaient
de fat;0n trop globale l~nEtat lese". Le fait que la definition de !'''Etat lese"
englobe tous les autres Etats contractants rendrait difficile, en cas de violation
d'une obligation d'un traite multilateral, de determiner les mesures pratiques qui
pourraient etre prises par des parties lesees aussi diverses et nombreuses.

488. Un representant a juge que l'alinea d) Iv) ne determinait pas clairement si
tous les autres Etats parties au traite multilateral seraient consideres comme

\

"Etats leses". Le contexte et la nature de la question semblaient toutefois
indiquer que tel serait le cas.

/ "' ..
"

'"



A/CN.4/L.382
Franc;a"is
Page 116

"

489. Un representant a juge que 1'approche adoptee dans l'alinea d) iv) n'etait
pas en accord avec la notion ~rga omnes qui ne perm~ttait d'elargir le groupe des
Etats leses que si le fait internationalement illicite etait classifie en tant que
crime international.

490. Un autre representant a egalement dit quia supposer qu'il y eut une liste
bien definie des droits fondamentaux de l'homme dans le droit international
coutumier, il s'agissait de savoir si ces obligations, meme si elles n'etaient pas
imposees par un traite, ne devaient pas etre egalement visees parallelement a
l'alinea d) iv) du projet d'article 5.

491. Alinea e) - Certains representants ont approuve les dispositions de
l'alinea e) du projet d'article 5 et i1s ont indique qu'ils ne verraient pas
d'inconvenient a ce que ces dernieres soient presente~s dans une categorie
distincte ou a ce qu'elles soient remaniees a la condition expresse que le principe
selon lequel un crime international, et un acte d'agression en particulier,
constituent un acte illicite a 13 egard de tous les Etats de la communaute
internationale, soit maintenu.

492. Un representant a note que le point qui faisait l'objet de l'alinea e)
(a savoir que si le fait internationalement illicite constituait un crime
international, tous lea autres Etats, et pas seulement l'Etat qui etait directement
affecte, devaient etre consideres cornme des Etats leses) ne semblait pas
correctement developpe dans les articles suivants. Par exemple, le projet
d'article 6 dispose que l'Eta1- lese "peut exiger" de l'Etat qui avait commis le
fait internationalement illicite qu'il se conforme aux dispositions des a1ineas a)
a d) du projet dOarticle 6, de "sorte qu'unc certaine latitude etait laissee a
l'Etat lese. I1 semblait preferable, s'agissant d'un crime international,
c'est-a-dire d'une violation affectant le maintien de la paix et de la securite
inte~nationa1es ou l'integrite de la personne humaine, de preciser que tous lea
Etats avaient l'obligation d'exiger un certain comportement de l'Etat qui avait
commiS le crime et qu'une disposition a cet effet serait pleinement conforme au
paragraphe 2 du projet d'article l4e

493. Un autre representant a estime que la notion d'''Etat lese" devrait etre
etendue: en ce qui concerne les crimes internationaux, de fa~on a viser non
seulement "tous les autres Etats" mais egalement la communaute internationale dans
son ensemble, voire l'humanite. Ce faisant, les obligations visees au paragraphe 2

"du projet d'article 14 s'imPOseraient a la communaute internationale qui POurrait
exprimer sa reprobation collective et avoir une reaction concertee a l'egard de la
perpetration de tout crime international.

494. Certains representants ont exprime des reserves au sujet de l'application de
la notion de crime international a la responsabilite das Etats. A leur avis, les
dispositions de l'alines e) soulevaient 1s question de la definition du crime
international donnee a l'article 19 de'la premiere partie du projet a'articles, ce
qui posait encore oertains problemes. De l*avis d'un representant, la Commission
devrait se repencher sur la question, tout particulierement a la lumiere des debats
sur lea deuxieme et troisieme parties du projet d'articles.
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495. Certains representants ont estime que l'a11nea e) definissait l'"Etat lese"
de fa~on excessivement large et quell serait difficile de determiner les mesures .1

pratiques qui pourraient etre prises par lea differentes parties leaees. On a fait
valoir qu'il fallait distinguer entre Etats affectes directement et Etats affectes
indirectement par un fait internationalement illicite. 11 y avait lieu d'exp1iciter
davantage la question de savoir si les Etats tiers pouvaient prendre de leur propre
chef des contre-mesures et, si c'etait le cas, dans que11e limite ils pouvaient le
faire. L'hypothese formulee a 1'a1inea e) selon laque1le tous les Etats sont leses
si le fait internationalement illicite constitue un "crime international" a ete
juge contestable. On a egalement dit que l'a1inea e) ne faisait pas de distinction
entre lea crimes internationaux selon leur grav1te et n'apportait pas de p~ecision

quant aux Etats qui pourraient se oonsiderer comme leses. Un c1assement des crimes
internationaux etait necessaire et pouvait etre effectue meme si cela imp1iquait
l'abandon de la distinction entre normes primaires et normes secondaires.

496. On a note que le reglement obligatoire des differends par une tierce partie
jouait un role determinant pour l'application des dispositions de lCalinea e) •.
497. Un representant a 90uligne que lea versions en differentes langues du projet
d'articles devaient concorlaer et i1 a note que lea differences entre "Delito" et
"crimen" n'etaient pas refletees comme i1 convenait dans la version espagnole.

Article 6

498. Un representant a note que le Rapporteur special avait, a juste titre, prefere
ne traiter que lea elements fondamentaux de I'obligation de reparer. Toutefois, il
lui paraissait preferable de traiter separement des revendications concernant la
restitution et de cellas eoncernant l'indemnisation. Lea dispositions diatinctes
relatives au~ infractions aux obligations internationales concer.nant le traitement
des etrangers (qui figurent au projet d'article 7) n'auraient des lors plus de
rai$On d'ett"e" On pourrait a10rs in8!~ter davantage sur le devoir de restttution
en cas de violation d'une norme imperative d~ droit internation31. On pourrait
aussi indiquer plus clairement qu'une indemnisation serait acceptable en cas
d'impossibilite et lorsque le devoir de restitution porterait atteinte de maniere
deraisonnable a des droits souverains.

499. Des representants ont estime que les effets sur l~article 6 des
alineas d) iii) et iv) du projet d'article 5 posaient des problemes•.

500. Certains .representants ont suggere que les dispositions du pro:jet d'artic1e 6
aient un oaractere plus general et juge qu'il n'etait pas souhaitable de donner une
indication precise des elements possibles de reparation a'un fait internationalement
illicite. D'autres representants n'ont pas toutefois partage ce point de vue et
ont estime que le projet a'artic1e 6 illustrait l'approche qui convenait.

501. Un representant a dit que le projet d'artic1e 6 ne precisait pas le type de
reparation qui etait adequat en cas de deces de personnes. Le versement a'une
compensation et l8octroi de garanties contre le renouvellement de la violation ne
suffisaient pas dans de tela cas et i1 fallait envisager d'autres moyens de
repondre aux intereta de l'Etat leae, que ce soit par la presentation d'excuses ou
par le chatiment des responsables.
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502 Paragraphe 1, alinea a) - Un representant a juge qu'il ne ressortait pas
clairement de l'enumeration fig'trant a 1'alinea a) si celle-ci visait tous lea cas
possibles ou si elle etait faite a titre i~Qicatif, dans sa formulation actuelle,
elle ne sernblait pas recouvrir tous les cas possibles.

503. Pour certains representants, les dispositions de l'alinea a) devaient etre
limitees a lOobligation de l'Etat qui a commis le fait illicite de "cess.er ce fait"
et d'empecher "que les effets dudit fait ne se prolongent". La question de la
liberation des personnes et de la restitution des objets detenus deYrait etre
traitee de maniere plus generale a l'alinea c). On a fait remarquer qu'il yavait
un chevauchement partiel entre lea alineas a) et c) du fait que la liberation des
personnes et la restitution des objets detenus, a l'aline8 a), pouvaient parfois
signifier le "retablissement" de l'etat qui existait avant la perpetration de
l'acte'illicite dont il est fait etat a l'alinea c). 11 paraissait donc approprie
de fusiobner les alineas a) et c) pour traiter de la cessation du fait illicite et
du retablissement de l'etat initial.

504. Paragraphe 1, alinea b) - Un representant a juge qu~il serait bon de preciser
ce que signifiaient les "recours internes" mentionnes a l'alinea b) qui seraient
ouverts a l'Etat lese.

505. Paragraphe 1, alin~a c) - Certains representants cnt juga qu'il fallait
examiner de fac;on plus approfondie la fac;on dont les dispositions de l'alinea c)
(concernant la restitutio in integrum) s'appliqueraient aux cas prevus aux
alineas d) iii) et iv) de l'article 5 (qui definirait l'"Etat lese" de fac;on a
inclure les Etats qui n'etaient pas directernent affectes par le fait illicite)~.

..

r

506. Paragraphe 1, alinea d) - Un representant a juge qu'il fallait examiner de
fac;on plus approfondie la question de savoir si les garanties contre le
renouvellement du fait illicite devaient etre precisees dans l'alinea d). Un autre
representant a estime que la Commission devrait examiner la nature des garanties
rnentionnees a l'alinea d)~

507. Paragraphe 2 - Un representant a note que le paragraphe 2 consacrait une
position largement acceptee en ce qui concerne l'evaluation des dornmages et qu'en
particulier ce paragraphe ne prevoyait pas l'imposition "de dommages-interets
exemplaires", notion qui n'existait pas dans tous lea systemes juridiques.

508. Certains representants ont estime qU'il ne paraissait pas possible que tout
Etat lese reclame, conforrnement aux aiineas d) iii) et iv) du projet d'article 5,
une compensation financiere si la !estitutio in inte9rum n'etait plus possible.

50ge Certains representants ont juge que, dans le cas des crimes internationaux,
le droit prevu au paragraphe 2 ne devait appartenir qU'a l'Etat directernent lese et
non a tous les Etats.

,
Article 7-

510. Certains representants ont dit qu'il faudrait Gupprimer le projet
d'article 7, qui vise la violation d·une obligation internationale concernant le
traitement reserve a des etrangers. 11 paraissait inopportun de traiter d'un
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certain type de fait internationalement illicite a l'exclusion des autres; la
disposition en question etait quant au fond deja couverte par le paragraphe 2 de
l'article 6 du projet d'articles; de plus la deuxieme partie du projet d'articles
ne traitait pas des regles primaires de la responsabilite des Etats.

511. L'opinion a ete emise que si lion voulait conserver la disposition du projet
d'article 7, celle-ci pourrait figurer a l'article 6 dans un paragraphe
suppletnentaire.

512. Un representant a dit qu'il n'apparaissait pas clairement dans le projet
d'article 7 quel etait l'Etat lese puisque la relation juridique devant exister
entre la personne lesee et l'Etat lese n'etait pas precisee. 11 a ete juge utile
d'expliciter dans un commentaire au projet d'article 7 quelle etait la
signification exacte de cette disposition.

513. Un autre representant a dit qu'i1 fallait eclaircir la relation entre
l'article 6 et l'article 7. 11 ne voyait pas tres bien si l'article 7 autorisait
l'Etat qui avait commis le fait illicite a recourir a une reparation pecuniaire
quand bien meme le retablissement de l'etat anterieur serait toujours possible.
Dans l'affirmative, l'article 7 ne saurait s'appliquer aux cas ou les droitB en
cause n'etaient pas d'ordre economique.

Articles 8 et 9.
514. Certains representants ont juga qU'il serait difficile d'etablir une
distinction entre lea mesures de reciprocite, visees a l'article 8, et les mesures
de represai1lcs prevues a l'article 9. On a egalement fait remarquer que les
mesures de represailles etaient generalement considerees dans une acception un peu
plus large que celle qui etait proposee a l'article 9 et qu'elles pouvaient
englober les mesures de reciprocite.

515. Un autre representant s'est eleve contre l'opinion selon laquelle il serait
dif£icile de distinguer entre mesures de reciprocite et mesures de represailles; et
i1 a approuve la position implicite du projet d'article 8 'selon laquelle la
reciprocite ne concerne que les obligations ae l'Etat l&se qui correspondent et qui
qui sont directement liees a l'obligation violee par l'autre EtatJ lea mesures de
represailles, elles, concernent les obligations de l'Etat leae qui ne correspondent
pas ou qui ne sont pas liees a l'obligation violee par l'autre Etat.

~

516. Certains representants ont estime que la distinction faite dans le projet
d'articles entre mesures de reciprocite et mesures de represailles etait assez
c1aire, meme si des problemes pratiquespouvaient se poser dans certaines
circonstances.

517. L'opinion a ete emise qU'un Etat lese avait le droit d'exercer tant des
mesures de reciprocite que des mesures de represail1es, dans certaines limites, et
que c'etait en ce qui concerne l'application de ces limites que la distinction
devenait importante. .

.
518. On a souligne que le projet d'article devait indiquer a quel moment les
mesures de ~eciprocite et de represailles devaient cesser. En principe, ces
mesures devaient cesser des lors que les obligations de reparation enoncees a

I ...
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l'article 6 avaient ete pleinement executees. Ceci devait etre clairement precise, ~
faute de quoi la notion de represailles risquait en particulier d'etre interpretee I
trop largement.

Article 8

519. Certains representants ont dit que les dispositions de l'article 8 ~ur la
reciprocite devaient etre examinees attentivement. Un representant a juge que les
notions de proportionnalite (par. 2 du projet d'article 9) et de subsidiarite
(par. 1 du projet d'article 10) prevues pour les mesures de represailles devaient
aussi s'appliquer aux mesures de reciprocite car la notiun de represailles dans son
aoception usuelle, englobait les mesures de reeiprocite visees a l'article 8.

Article 9..
520. Certains representants ont dit quia leur avis la question des represailles
devait etre envisagee avec la plus grande prudence et le maximum de sauvegarde en
raison des abus qui s'etaient produits. On a soutenu que le projet d'articles ne
devtait pas traiter de la question des represailles. L'application des
dispositions du projet d'article 9 risquait de creer de graves incertitudes dans
les relations internationales. 11 y avait lieq, a-t-on dit, d'envisager de
remplacer les represailles par des moyens de reglement pacifiques. On a fait
valoir que le reglement obligatoire des differends par des tiers etait une
condition sine 9ua non de l'application des dispositions du projet d'article 9.

r . . ,

Celles-ci pourraient sinon produire des situations intolerables en raison du
recours a des represaill~s qui etaient encore inadmissibles.'

521. On a fait valoir qu'il fallait specifie~ que le recours a la force etait
interdit. Tel qu'il etait libelle, le projet d'article 9 n'etait done pas
entierement satisfaisant. On a soutenu que le paragraphe 2 de l'article 9 qui
introduisait la notion de "proportionnalite" n'indiquait pas assez clairement que
les represailles devaient etre utilisees avec un maximum de circonspection.

522. Certains representants ont estime que les represailles ayant largement s~rvi

a masquer des aetes d'agression, ce qui avait contribue a exacerber les conflits,
il falldrait elaborer un enonce qui s'abstienne de legaliser les mesures dites
"defensivesWi

•

523. Un representant a ait que l'article 9 semblait indiquer une notion assez
restrictive des represailles car traditionnellement celles-cl evoquent la violatlon
d'une obligation plut8t que la susp~nsion de son execution.

Articles 10 a 13-... -

524. Un representant a juge qU'en ce qui concerne les mesures que l'Et.at lese
etait 1egitimement fonde a prendre, aux t,rmes des articles 6, 7, 8 et 9, a
l'encontre de l'auteur d'un fait internationa1ement illicite, elles devaient etre
assorties de garde-fous bien plus importants que ceux qui figuraient dans les
projets d'article 10 a 13.
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525. Un autre representant a estime que lea limites proposees aux articles 10 a 13
en ce qui concerne l'exercice des represailles, etaient trop restrictives. En
revanche, une disposition precise interdisant les represailles armees etait
abso1ument indispensable.

Ar,tic1e 10

526. Un representant a juge qu'i1 fa11ait preciser quelque peu le projet
d'article 10 qui semb1ait impliquer que les mesures de represailles devaient etre
considerees comme une mesure extreme de coercition qui ne pouvait etre pri6e
qU'apres epuisement de tous les moyens internationaux de reglement pacifique des
differends auxque1s l'Etat lese pouvait avoir recours. 11 semblait necessaire de
preciser si l'artic1e 10 etait applicable a une situation si urgente que le recou~s

a tout moyen de reg1ement pacifique des differends etait impossible; il fallait
egalement determiner de quel1e fayon l'article 10 pourrait etre applique lorsqu'un
Etat accuse d'etre l'auteur d'un fait internationalement illicite en niait
l'i11iceite et meme l'existence du differend.

527. L'opinion a ete emise par un autre representant que le principe general
enonce a l'article 10, bien qu'acceptab1e, etait formule dans des termes trop
generaux, car on pourrait l'interpreter comme visant des procedures non
ob1igatoires ou meme des procedures obligatoires pour lesquelles il'n'existerait
aucun cadre institutionne1 garantissant dans une certaine mesure l'execution. Une
approche plus restrictive paraissait preferable.

528. 11 a ete dit que le paragraphe 2 du projet d'article 10, qui visait lea cas
ou un Etat lese ava~t pris des mesures conservatoires avant d'avoir epuise 1es
procedures internationales de reglement des differends, donnait un rale
excessivement important aux organes judiciaires intey:nationaux.

529. Un representant a demande pourquoi le paragraphe 2 b) de l'article 10 se
referait, a titre exceptionnel, a un "Etat accuse!3'avoir commis 'le fait
internationalement i11iaite" alors que le projet d'articles visait dans d'autres
dispositions le cas d'un "Etat qui avait cOlnmis le fait interpationalement
illicite". 11 s'est demande si ces divergences terminologiques etaient
intentionne11es et i1 a note que le reglement obligatoire des differends pat des
tiers paraissait une condition !!ne 9US non de l'application du projet d'articles.

Ar t icle 1..1

530. Un representant a estime que I'idee centrale de l'article 11 (qui r~it lea
cas dans 1esquels les mesures de reciprocite et les mesures de represailles sont
interdites au motif qu'el1es violeraient le regime objectif etabli pat un traite
multilateral au profit d'Etats tiers) etait certainement juste mais que la questi~n

se posait de savoir quels moyens de coercition devraient ~tre utilises si la
situation ne correspondait pas a celle envisagee au paragrapne 2 de l'artic3.e 11
(regissant les cas dans lesquels le traite multilateral prescrirait une procedure
de decision collective relative a ~'execution des obligations).
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Article 12

531. Certains representants ont estime que 1es dispositions de l'artic1e 12 (qui
prevoient que l'article 8, sur les mesures de reciprocite, et l'artic1e 9 sur les
mesures de represailles, ne s'appliqueraient pas a la suspension de l'execution des
obligations d'un Etat de residence en ce 'qui concerne 1es immunites accordees aux
missions diplomatiques et consulaires et les obligations resultant d'une regIe
peremptoire du droit international) devaient etre examinees avec circonspection.

532. Un representant a estime que les regles du droit international general qui
concernaient la protection de lapersonne humaine devaient etre ajoutees a ce11es
dont l'Etat lese ne saurait suspendre l'execution.

533•.Un autre representant, qui etait favorab1e a la distinction imp1icite, qui
etait faite aux articles 8 et 9 v entre lea mesures de reciprocite et les mesures de
represaillesv a considere qU'il n'y avait pas de raion de priver l~Etat lese de son
droit a un traitement reciproque dans 1es domaines vises au projet d'article 12. A
son avis, la reciprocite etait un pilier du droit et des relations internationa1es
et une expression de l'egalite souveraine des Etats. Le fait que la conduite d'un
Etat envers un autre constitue egalement un fait international illicite devrait,
plutot que faire obstacle au traitement reciproque, constituer une justification
supp1ementaire pour l'application a'un tel traitement. L'Etat auteur d'un fait
internationa1ement illicite serait sinon dans une position plus favorab1e que
l'Etat lese. L'auteur d'un fait illicite ne devrait pas etre recompense en etant
dispense du traitement reciproque. Le libel1e du projet d'article 12 devait donc
etre reexamine en vue d'y supprimer l~ reference au projet d'article 8 relatif a l~

reciprocite. Les exclusions prevues a l'article 12 ne devraient s'appliquer qu'aux
represailles, qui etaient envis~gees a l'article 9.

534. Sur le plan de la terminologie, un representant a suggere qu'il serait plus
precis de remplacer l'expression "suspension des obligations" qui figure a la
premiere 1igne du projet d'artic1e 12 par 1 t expression "suspension de l'execution
des obligations".

535. Alinea a) - On a mentionne que l'alinea Q) du projet d'article 12 ne
mentionnait pas 1es "privileges" et ne visait que les "immunites".

536. Un representant s'est demande si les dispositions de I'alinea a) (etant
entendu que les articles 8 et 9 - qui disposent que l'Etat lese pouvait, par mesure

.de reciprocite et de represailles, suspendre l'execution de ses obligations envers
l'autre Etat - ne viseraient pas 1es obligations de l'Etat de residence concernant
les immunites diplornatiques et consu1aires) se fondaient sur la pratique des Etats
ou sur le deve10ppement progressif du droit intern~tional. Ce representant s'est
egalement demande si l'alinea a) du projet d'artic1e 12, en dehors des dispositions
de l'alinea b) dudit article (relatif aux normes pere~ptoires du droit
international), serait bien la seu1e exception prevue a la suspension des
obligations par l'Etat lese.
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537. Un autre representant a juge qu'il etait raisonnable, si un Etat violait ces
obligations relatives a l'octroi des privileges et ~unites, que l'Ecat lese
prenne des mesures similaires. En revanche, la suspension des obligations
concernant l'octroi des privileges et immunites ne devrait pas etre autorisee si
elle repondait a la violation d'une obligation de nature totalement differente.

538. On a releve que les privileges et immunites des representants des Etats
aupres des organisations internationales ni ceux du personnel de ces organisations
n'etaient mentionnes. 11 n'y avait pas, a-t-on note, de relation de reciprocite
entre une mission permanente a'un Etat A accreditee aupres d'une organisation
internationale situee dans un Etat B, d'une part, et une mission diplomatique de
l'Etat B accreditee aupres de l'Etat A, d'autre part. 11 etait egalement evident
que l'octroi de privileges et immunites aux missions accreditees aupres
d'organisations internationales ne saurait etre suspendu a titre de reciprocite ou
de represailles puisque ces missions jouissaient d'un statut specifique allant
au-dela de la portee des relations bilaterales des deux Etats.

539. Alinea b) - Un representant a estime que l'aline b) de l'article 12 devait
etre examine plus avant en ce qui concernait la legitimite des represailles armees.

540. Un autre representant a indique que le projet d'article 12 (dont l'alinea b)
excluait de l'eventai1 des obligations susceptibles d'etre suspendues oelles qui
incombaient a un Etat en vert~ d'une regIe peremptoire du droit international)
devait faire une reference particuliere au principe du non-recours a la menace ou a
l'emploi de la force.

Article 13

541. Un representant a estime que le contenu de l'article 13, relatif aUk cas 00
les articles 10 et 11 ne s'appliquaient pas, devrait etre transfere auxdits
articles.

Articles 14 et 15

542. Certains representants ont approuve.les dispositions des articles 14 et 15
concernant les crimes internationaux et l'agression alors que d'autres ont exprime
des reserves au sujet des memes dispositions. (Voir aussi les paragraphes 7 a 13
ci-dessus. )

543. Un representant a dit qU'il etait inapproprie que le crime international et
l'agression fassent l'objet a'un traitement separe et que tous deUx devraient etre
traites dans un seul article.

544. Certains representants ont ete d'avis que le projet d'articles devait
contenir des dispositions claires et precises sur les consequences juridiques du
crime international et, plus particulierement, sur celles de l'agression, ainsi que
sur le droit a la legitime defense. L'opinion a ete emise que la notion de
legitime defense devrait etre definie plus precisement car elle etait souvent
invoquee comme excuse pour une agression et une telle definition etait
indispensable a l'application du projet d'articles.
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545. Un representant a estime que les dispositions des articles 14 et 15 etaient
insuffisantes et quail faudrait indiquer expressement que la victime d'un crime
international pourrait appliquer unilateralement et immediatement les sanctions
necessaires qui, dans le cas d'une agression, pouvaient aller jusqu'a l'exercice du
droit de legitime defense. 11 faullait egalement mentionner les reparations, le
droit d'exige~ des garanties contre la repetition du crime ainsi que la
responsabilite penale des individus.

Article 14

546. Certains representants ont dit quails etaient d'accord avec les dispositions
de l'article 14. Celles-ci constituaient le corollaire logique de la
reconnaissance de la notion de crime international dont l'agression armee etait une
illustration majeure.

547. Certains representants se sont demandes si l'artic1e 14 avait bien sa place
dans la codification du droit de la responsabilite des Etats.

548. Des representants ont ete d'avis que les dispositions relatives au crime
international (art. 5 e) et 14), bien que comp1etant l'artic1e 19 de la premiere
partie du projet d'articles demandaient a etre etayees de dispositions pertinentes
dans la troisieme partie • Les cr imes interna'tionaux ne sauraient etre identif ies
dans des situations specifiques en l'absence de moyens ob1igatoires de reg1ement
des differends et d' une j,urisprudence aussi uniforme que possible et un role
important devait incomber a la Cour internationale de Justice.

549. Certains representants ont·dit que la Commission devrait aborder la question
de l'agression et de ses consequences d'une fac;on qui permettrait d'eviter que le
projet d'articles sur la responsabilite des Etats et le projet du code des crimes
contre la paix et la securite de l'humanite ne se chevauchent.

550. faragraphe 1 - Un representant f!J estime qu' au paragrap;.\e 1 de l' article 14
l'expression "acceptee par la co~unaute internationale dans son ensemble" (qui
semblait deriver de l'expression "violation reconnue comroe un crime par la
cornmunaute internationale dans son ensemble", qui figure au paragraphe 2 de
l'article 19 de la premiere partie du projet a'ar.ticles) se pretait a diverses
interpretations et devrait etre remplacee par l'expression "les regles applicables
du droit international".

551. Paragraphe 2 - Un representant a estime quail faudrait ajouter dans le
paragraphe 2 des obligations "de ne pas faire" aux "obligations de faire".

552. Un representant avait des reserves en ce qui concernait le contenu de
l'alinea c) du paragraphe 2 aux termes duquel un crime international commis par un
Etat fait naltre pour chaque autre Etat l'obligation de se joindre aux autres Etats
pour se preter assistance mutuelle dans 'l'execution des obligations enoncees aux
alineas a) et b). Ces dispositions etaient vagues et allaient bien au-dela des
regles juridiques du droit coutumier international concernant la responsabilite des
E~ats. Un representant a mis en doute l'opportunibe de l'obligation positive
enoncee a l'alinea c).
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553. Paragraphe 3 - Certains representants ont estime que des points essentiels
devaient etre elucides au paragraphe 3 de l'article 14. Ce paragraphe stipule que
les droits et obligations vises aux paragraphes 1 et 2 du meme article etaient
soumis aux procedures prevues par la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le
rnaintien de la paix et de la securite internationales.

554. On a fait valoir par consequent que le paragraphe 3 subordonnerait les droits
des Etats aux procedures prevues par la Charte des Nations Unies. On s'est demande
si cette solution etait appropriee. (11 semblait errone de se fonder uniquement
sur les procedures prevues par la Charte des Nations Unies pour determiner les
consequences juridiques du fait internationalement illicite. Le fardeau risquait
d'etre trap lourd pour l'ONU. En cas de menace contre la paix, de rupture de la
paix ou d'actes d'agression, le Chapitre VII de la Charte etait applicable. Mais
ce chapitre ne couvrait pas tous lea aspects de la responsabilite internationale
des Etats.) Un representant a estime que la Commission devrait peut-etre reflechir
a la portee de la subordination des droits et obl.igations vises aux paragraphes 1
et 2 de l'article 14 aux procedures prevues par la Charte des Nations Unies en ce
qui concerne le maintien de la paix et de la securite internationales. On a dit
que la Commission souhaiterait peut-etre aussi envisager d'autres moyens de
traduire l'effet erga omnes de differents crimes internationaux.

555. On s'est agalement demande si le paragraphe 3 ne visait que les droits et
obligations ("additionnels") decoulant des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 ou
les droits ("normaux") qui etaient accordes a l'Etat lese en vertu des articles 6
a 9ft Si ce paragraphe s'appliquait dans ce dernier cas, il s'ensuivrait que les
Etats (l'Etat directement lese et les Etats indirectement leses) POurraient
individuellernent exercer les droits reconnus aux articles 6 a 9 et que l'exercice
des droits additionnels decoulant des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 pourrait
incornber a la communaute internationale dans son ensemble, par l'intermediaire de
l'Organisation des Nations Unies.

Article 15

556. Certains representants ont approuve lea dispositions de l'article 15 aux
termes desquelles un acte d'agression fait nattre toutes les consequences
juridiques d'un crime international et de surcrott tous les droits ou obligations
prevus dans la Charte des Nations Unies ou en decoulant. On a suggere de renforcer
eventuellernent les dispositions de l'~rticle 15 en prevoyant la non-reconnaissance
des consequences de l'agression ainsi que de tous les avantages que l'agression a

,.. tprocures a son au eur.

557. Pour certains representants, le principe de la legitime defense devait etre
def!ni plus clairernent. A leur avis, ce principe, qui est consacre a l'Article 51
de la CQarte des Nations Unies, a ete invoque abusivement pour. justifier des actes
d' agression.

558. Certains representants ont ete d'avis que les dispositions de l'article 15
relatives a l'agression semblaient superflues parce que ce cas avait ete eleinement
pris en consideration a l'article 4\ain8i qu'au paragraphe 4 de l'article 14.
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'..
..



J

J
'I

I

A/CN.4/L.382
Franc;;ais
Page 126'

559. Ce~tains representants se sont demande pourquoi la notion d'agression etait
traitee separement a l'article 15. L'article 19 de la premiere partie du projet
d'articles traitait d0 plusieurs autres formes de crime international qui
meritaient egalement d'etre traitees separement, en particulier lea crimes figurant
au paragraphe 3 c) de cet article, tels que' l'esclavage, le genocide et
l'apartheid; il a aussi ete propose a'ajouter a cette liste lea crimes contre
l'humanite, les violations des droits de l'homme proteges internationalement ainsi
que le terrorisme et la prise d'otages.

Article 16. "
560. Un representant a juge qu'il etait difficile de dire si l'alinea a) du projet
d'article 16 (qui excluait de la portee du projet d'articles toute question
relative a la suspension de l'application des traites) visait uniquement certaines
violations du traite, par exemple des "violations substantielles" (au sens de
l'article 60 de la Convention de Vienne sur le droit des traites) et si l'article 8
n'avait pour objet que de reglementer les violations moins graves.

561. 11 a semble a un representant que la reference qui etait faite dans
l'alinea c) du projet d'article 16, a la notion de represailles ayant un caractere
de belligerance n'etait pas particulierement claire. 11 etait permis de se
demander si de telles represailles devaient etre exclues du champ du projet
d'articles. On savait que le droit humanitaire applicable aux conflits armes
prevoyait l'interdiction de represailles contre la population civile et que la
partie au nom de laquelle des actes de represailles avaient ete commis, engageait
sa responsabilite internationale. Les articles 51 (par. 6) et 91 du Protocole
additionnel I aux Conventions de Geneve de 1949 pourraient presenter un interet
pour cette question.

H. AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

1. Prggramme et methodes de travail de la Commission

562. Des representants ant dit qu'ils'etaient, d'une fa90n generale, satisfaits
des conclusions et intentions de la Commission du droit international en ce qui
concerne ses methodes et son programme de travail, t;els qu'ils etaient decrits aux
paragcaphes 385 a 397 de son rapport. 11 n'y avait aucun doute que la Commission
s'efforcerait d'accelerer encore le rythme de ses travaux et qU'alle parviendrait a
realiser le programme de travail expose dans son rapport.. .

'563. On a egalement exprime l'opinion que sOil etait bien naturel, a ce stade du
mandat quinquennal de ses membres, 'que la Commission cherche a determiner si elle
pourrait s'acquitter des taches qui l'attendaient avant la fin de son mandate On
pouvait se demander.si la Commission elle-meme n'etait pas parvenue a la conclusion
qU'elle devait faire des progres sur le plan de la productivite ou repartir
differemment le temps dont elle disposait, compte tenu de l'importance relative des
differentes questions inscrites a son programme de travail.

564. Certains representants ont dit qulils appuyaient quelques-unes des
suggestions qui figuraient dans le rapport de la Commission touchant l'organisation

'des travaux de ses sessions. La suggestion qu'on trouvait su paragraphe 385 du
rapport de la CDI'etait particulierement interessante : c'etait que la CDI
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n'examine en profondeur chaque annee que certains des sujets du programme de
travail en tenant compte de ceux sur lesquels elle pourrait realiser le plus de
progres et en tenant compte aussi de l'importance de chaque sujet. On a dit qu'une
telle approche faciliterait l'obtention de resultats concrets et permettrait a la
Commission de faire des progres sur des sujets dont la preparatioQ etait deja bien
avancee. En outre, cette procedure serait susceptible d'ameliorer les perspectives
de progres sur le fond au cours des deux annees restant a courir jusquOa
l'expiration du mandat actuel des membres de la COl.

565. On a affirme qU'il n'etait evidemment pas realiste de s'attendre a ce que la
Commission travaille simultanement sur six questions complexes, voire davantage :
des priorites devaient etre etablies pour chaque session de la Commission. Cette
derniere a ete instamment priee de consacrer chaque ses$ion a une, tout au plus a
deux, questions priorit~ires, convenues au prealable, de fa90n a pouvoir les
examiner de fa90n plus approfondie et intensive et conclure ses travaux plus
rapidement que ce n'et.ait actuellement le cas.

566. O'un autre cote, on a dit que s'il fallait donner la priorite, a cbaque
session, a quelques-uns seulement des sujets a l'etude, cela ne devait toutefois
pas empecner d'en examiner d'autres. On esperait que la Commission tiendrait
compte de la necessite d'examiner de fa90n eguilibree tous les sujets inscritsa
son programme de travail, du fait que les priorites devaient etre fixees en .
foncticn des divers facteurs pertinents, y compris lea vues exprimees a la Sixieme
Commission, et non &tre dictees par des evenements fortuits, tela qu'une solution
de continuite dans la nomination de rapporteurs speciaux.

567. Selon certains representants, il etait souhaitable que la Commission ameliore
ses methodes de travail. Les reflexions auxquelles celles-ci avaient donne lieu
ces dernieres annees au sein du Groupe de planification du Bureau elargi de la
Commission avaient ete utiles, et il importait maintenant que la COl etablisse un
plan de travail a court terme, a moyen'terme et a long terme murement reflechi. En
depit des progres accomplis en 1984 sur un certain nombre de sujets, on s'est
inquiete de la lenteur avec laquelle les travaux de la COl progressaient sur
d'autres qui etaient etroitement lies aux problemes essentiels et urgents qui se
POsaient dans le monde. On a exprime l'espoir que la COl n'epargnerait aucun
effort pour accelerer le rythme de ses travaux. Elle devait s'efforcer d'arriver
le plus tat possible a la fin de l'etude des sujets qui etaient actuellement
inscrits a l'ordre du jour. On a dit que, sur les six sujets dont la Commission
etait saisie a sa trente-sixieme session, quatre n'avaient fait l'objet que d'un
debat general. Si un tel debat pouvait etre necessaire lorsque la Commission
abordait un nouveau sujet ou reprenait ses travaux sur une question longtemps
laissee en suspens, il arrivait que ces debats se prolongent d'une maniere
injustifiee sur des questions comme celle du rnandat de la COl, en depitdes
recommandations expresses de l'Assemblee generale. De tels retards dans les'
travaux de la Commission etaient naturellement preoccupants, car ils risquaient
d'avoir pour effet d'enlever de leur importance aUK questions ou de priver 'les
travaux d'une partie de leur actuali~e en raison de l'evolution rapide de 1a
situation internationale. 11 fallait renforcer lOefficacite de la Commission, qui
devrait faire por.ter ses efforts sur les questions lea plus urgentes.
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568. Quant a la priorite a accorder a certains sujets particuliers inscrits au
y . , , ,

;programme de travail actuel de la Commission, divers avis ont ete exprimes, comme
ion l'a indique dans les sections precedentes du present document consacrees aux
differents sujets. On a pris note des intentions de la Commission en ce qui

lconcerne son programme·de travail en 1985 et 1986 (par. 387) du rapport. Selon
l'opinion d'un representant, c'etait a la Sixieme Commission qu'il devait incomber
au premier chef d'identifier lea sujets devant etre examines en priorite. On a
egalement dit qu'il serait· possible de remedier aux retards dans la mise au point
des projets d'articles, notamment en priant la Commission d'achever I'elaboration
de projets d'articles, au moins en ce qui concerne quelques sujets, pendant la
periode afferente a chacun de ses mandata.

569. Certains representants ont insiste sur le fait qu'il faudrait penser au
programme de travail a long terme de la COl et a y inclure de nouvelles questions
importantes en vue de promouvoir le developpement de la cooperation internationale
entre lea Etats et le raffermissement de la paix et de la securite internationales.
La Commission devrait peut-etre commencer des a present a rechercher de nouveaux
sujets afin d'eviter de prendre.des decisions h&tives plus tarde On a souligne que
la Commission avait 36 ans d'experience et qu'il etait temps qu'elle progresse de
fa90n plus decisive dans ses travaux et s'adapte aux exigences du monde actuel en
mettant plus fortement l~accent sur des questionscomme le maintien de la paix, le
developpement des relations amicales entre Etats et lCinstauration de relations
economiques internationales equitables et raisonnables, afin que tous les aspects
des relations internationales reposent sur. une base juridique solide. En 1949 et
en 1971, le Secreta~re general de l'Organisation des Nations Unies avait fait
proceder a des etudes sur le droit international qui s'etaient averees extremement
utilas pour aider la COl a comprendre les besoins de l'epoque et a orienter .
convenablement ses travaux. A la· veille du quarantieme anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, on envisageait d'inviter le Secretaire general a
mettre a jour ces etudes afin que la Commission puisse etre correctement guidee et
realiser tout son potentiel (voir par. 576 ci-dessous). On a egalement remarque
que grace a l'elargissement de sa compOsition, la Commission devrait etre plus
sensible aux preoccupations du tiers monde et qu'elle devrait prevoir, des le debut
du prochain mandat quinquennal de see'membrest l'etude de sujets presentant un
interet nouveau pour la communaute internationale, tela que le "droit du
developpement". Ainsi, la commission n'aurait pas seulement contribuea sortir le
droit international de l'impasse ou l'avait maintenu pendant longtemps la volonte
de certains de perpetuer des rapports de domination et de conquete, mais elle
aurait aussi tente avec un certain succes d'etre de son temps.

•
570. Toutefois, certains autres representants ont estime que l'objectif a long
terme devait etre d'alleger l'ordre~du jour de la COl afin qu'elle puisse avancer
plus vite en se concentrant sur quelques questions. En assignant de nouvelles
questions a la COl, lea Etats devaient faire preuve de la plus grande moderation
jusqu'a ce que les travaux sur les questions a lOexamen aient ete conclus. On a
egalement remarque qu'il serait possible de remedier au long retard dans la mise au
point definitive des projets d'articles ~tamment en limitant le nombre de sUjets
alloues a la Commission a un moment donne.

571. Pour ce qui etait de la pratique actuelle consistant a tenir une session
annuelle de la Commission a son siege permanent a GeneVe, la plupart des
representants qui. ant traite de la question ant appuy~ la conclusion de la
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Commission selon laquelle, en l'abaence de taches exceptionnelles a accomplir, elle
n'etait pas en mesure de suggerer une modification de la pratique actuelle d'une
session par an. On a dit qu'il n'etait pas souhaitable que la Commission tienne
deux sessions par an dans deux villes differentes : une telle pratique aurait
notamment l'inconvenient de tenir lea membres de la Commission plus longtemps
absents de leurs pays respectifs et augmenterait les frais afferents aUK sessions.
De plus, en divisant la session en deux parties, dont l'une serait tenue a New York
et l'autre a Geneve, on tro\lblerait l'atmosphere de concentration studieuse qui
etait indispensable aux travaux de la Commission et lion risquerait, dans la
pratique, d'avoir deux commissions differentes, certains membres accordant une
preference exolusive a telle ville ou telle autre. En revanche, certains
representants ont observe que si des circonstances exceptionnelles l'exigaient, il
serait possible de donner suite a l'idee de prolonger la session de la COl et de la
tenir en deux endroits, a des dates differentes. Les incidences financieres d'une
disposition de cette pature devraient etre examinees attentivement mais il y avait
eu des precedents en la matiere dont il serait possible de s'inspirer par exemple
lorsque la COl entamerait la deuxieme lecture du projet·d'article sur la
responsabilite des Etats.

572. Des'representants ont note avec satisfaction que le Comite de redaction
s'etait reuni des le debut de la session, allegeant ainsi sensiblement la charge de
travail de la Commission. On a approuve l'intention de la COl de continuer a
constituer et convoquer le Comite de redaction des que possible, lors deses
futures sessions. L'une des suggestions a ete que le Comite de redaction soit
subdivise en differents groupes afin d'accroitre encore son efficacite. Une autre
suggestion a ete que la Commission devrait continuer a creer des groupes de travail
charges de questions nouvelles ou de questions particulieres.

573. En ce qui concerne les techniques de redaction, on a dit que la Commission
devrait poursuivre ses travaux de maniere equilibreet en essayant d'eviter les
formulations trop detaillees lorsqu'elles n'etaient pas reellement necessaires. De
plus, un representant a declare que sa delegation avait un certain nombre
d'observations techniques a faire sur les projets d'articles elabores par la
Commission, en particulier en ce qui concerne le libelle en arabe des articles, car
certains termes n'etaient pas traduits de fa90n exacte. Sa delegation avait
demande aux membres de langue arabe d'en prendre note et avait indique qu'elle
serait en mesure de fournir ulterieurement a la Commission certaines de ses
observations par ecrit. .Un autre representant a appele i'attention sur certaines
expressions utilisees dans la version espagnole des textes et il s'est demande si
ces expressions correspondaient exactement aux termes employes dan~ les versions en
d'autres langues de ces textes.

574. Quant aux recommandations que la Commission soumet a l'Assernblee gener~le

touchant la suite a donner a un projet sur lequel la COl a acheve ses travaux, on a
releve que, jusqu'A present les resultats des travaux de la COl avaient presque tous
ete consacres dans des conventionsJ on ne contestait pas le bien-fonde de cet~e

approche. Cependant, etant donne la complexite de certains des sujets etudies par
la COl et les divergences de vues a leur propos, qui avaient empeche l'adoption de

",\

conventions, il pourrait parfois etre utile d'envisager d'autres types
d'instruments : loi typet ensemble de principes, declaration, manuel, etc. De tels
instruments auraient une utilite immediate et n'empecheraient pas l-adoption par la
suite de conventions une fois que la matiere serait suffisamrnent mure.

'\
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57~. En outre, on a egalement rappele que certains representants avaient conseille
a la Sixieme Commission de ne pas s'engager sur la voie'd'accords internationaux
qui ne recueilleraient pas la majorite necessaire pour etre appliques. A cet
egard, on a fait observer que lea signataires de certaines conventions
internationales beneficiant d'un appui majoritaire avaient cherche a entraver la
mise en oeuvre des dispositions de ces cQnventions; ce qui importait, c'etait la
volonte politique et la bonne foi dans l'application des normes internationales.

576. Passant a la question de la documentation, on a sou1igne que l'Annuaire de la
Commission du droit international devrait paraltre plus rapidement car i1
constituait un instrument de refe~ence precieux. On a ega1ement appuye la demande
de la CDI tendant a ce que l'important~ etude du Secretariat, intitu1ee "Survey of
state practice relevant to internatiot4a1 liability for injurious consequences

" ar'ising out of acts not prohibited by international law" (ST/LEG/15) soit traduite
dans toutes 'les langues officielle--s. En outre, on a estime qu' il serait utile que
le Secretariat elabore une nouvelle etude intitulee "Examen d'ensemble du droit
,international" qui p~ep~rerait la vole a l'examen futur du programme de travail a
long' terme de la CDI (voi,r par.. 569 ci-c1essus).

577. On a egalement cite le role de la Division de la ~odification du Bureau des
affaires juridiques qui etait le service organique charge d'assurer le service de
la Commission. On a fait l'eloge du devouement et de la competence du Conseiller
juridique et de ses collegues de la Division de la codification. On a souligne que
le role du Secretariat etait essentiel, et qu'il etait indispensable que les besoins
en personnel de la CDI soient satisfaits, pour que les recherches et lea etudes
necessaires a ses travaux puissent etre menees a bien et tout particulierement
celles qui etaient utiles aux rapporteurs speciaux. Disposer du personnel
necessaire constituait une priorit~ elevee et on esperait que les mesures voulues
pourraient etre prises a cet egard dans le cadre des dispositions prevues pour le
recrutement des administrateurs. On a fait remarquer qu'i1 ne s'agissait pas de
creer de nouveaux postes mais de pourvoir aux vacances survenues au sein de la
Division de la codification. On a egaiement appuye la suggestion tendant a ce que
l'on envisage d'ajoindre des experts de haut niveau au personnel charge d'assister
la Commission. .

2. £22peration avec d'autres organismes

578. On a egalement note avee satisfaction que la Commission du droit
international poursuivait une cooperation constructive avec d'autres organismes
a'occupant a l'echelon regional du processus de codification et du developpement
~r'Ogressif du droit- internatiopal, notamment la Commission arabe pour le droit
international, le Comitejuridique consultatif africano-asiatique, le Comite
europeen de cooperation juridique et le Comite juridique interamericain. Des
representants Dnt reaffirme leur voeu que la CDI continue de renforcer cette
cooperation dans les annees a venir.

3. Seminaire de droit international

579. Des representants se sont fellcites de l'organisation de la vingtierne session
du Seminaire de droit international durant la trente-sixieme session de la
Commission du droit international et de l'occasion qu'e11e offrait a des etudiants
avances et a de jeunes professeurs de droit international ainsi qu'a des
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fonctionnaires d'administrations nationales de developper leur connaissance du
droit international. On a remarque que le seminaire de droit international annuel
contribuait positivement a la cause du droit international et revetait une valeur
particuliere pour les nationaux des pays en developpement. Ceux-ci avaient la
possibilite de participer au seminaire grace a l'octroi de bourses financees par
des contributions volontaires de gouvernelnents et d'institutions.

580. Des remerciements ont ete adresses aux Etats qui avaient contribue au fonds
de financement des bourses. On a instamment prie les Etats qui y avaient contribue
d'accroitre leurs contributions et tous les autres Etats de verser une
contribution, fot-elle symbolique, pour que des bourses pUissent etre accordees a
un plus grand nombre de candidats des pays en developpement afin qu'ils puissent
participer au Seminaire~

581. Des representants ont exprime le voeu que des seminaires continuent d'etre
organises a l'occasion des sessions de la Commission du droit international et
qU'un nombre croissant de participants originaires des pays en ~eveloppement se
voient offrir la POssibilite d'y assister.




